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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I
PRÉSENTATION GÉNÉRALES DU COMPTE FINANCIER – VUE D’ENSEMBLE A

 

Détermination du résultat cumulé à la fin de l’exercice N

      Investissement Exploitation Total cumulé

  Prévision budgétaire totale A 29 952,00 334 703,00 364 655,00

Recettes Recettes réalisées (1) B 29 952,00 360 476,80 390 428,80

  Restes à réaliser C 0,00 0,00 0,00

  Autorisation budgétaire totale D 16 020,00 459 185,55 475 205,55

Dépenses Dépenses réalisées (1) E 0,00 357 506,95 357 506,95

  Restes à réaliser F 0,00 0,00 0,00

Différences entre les titres et les 
mandats

Solde des réalisations de l’exercice 
(+/-)

G = B - E 29 952,00 2 969,85 32 921,85

Résultats antérieurs reportés Résultats antérieurs reportés (+/-) H -13 932,00 124 482,55 110 550,55

Solde (investissement) ou résultat de 
clôture (exploitation)

Excédent /déficit G + H 16 020,00 127 452,40 143 472,40

Différence entre les restes à réaliser Restes à réaliser (+/-) I = C – F 0,00 0,00 0,00

Résultat cumulé Excédent /déficit G + H + I 16 020,00 127 452,40 143 472,40

 
(1) Les recettes réalisées et les dépenses réalisées concernent les opérations réelles et les opérations d'ordre
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I

Résultats d’exécution du budget principal et des budgets des services non personnalisés B

   
Résultat à la clôture de

l’exercice précédent : exercice 

N-1

Part affectée à

l’investissement : exercice N

Résultat de

l’exercice N

Transfert ou intégration de 

résultat par opération d’ordre 

non budgétaire

Résultat de clôture de

l’exercice N

I - Budget principal          

Investissement          

Fonctionnement          

TOTAL I          

II - Budgets des services à caractère 
administratif

         

TOTAL II          

III - Budgets des services à caractère 
industriel et commercial

         

SPANC PARC DES GRANDS CAUSSES          

Investissement -13 932,00   29 952,00   16 020,00

Fonctionnement 138 414,55 13 932,00 2 969,85   127 452,40

Sous-Total 124 482,55 13 932,00 32 921,85   143 472,40

TOTAL III 124 482,55 13 932,00 32 921,85   143 472,40

TOTAL I + II + III 124 482,55 13 932,00 32 921,85   143 472,40
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I
LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE (1) C

 
 

 
(1) Seulement valable pour les régies dotées de l’autonomie financière et de la personnalité morale.
(2) Exemples de catégories : régie à seule autonomie financière, opérations d’aménagement, service social et médico-social.
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I
DETAIL DES RESTES A REALISER – RAR DEPENSES D1

 
 

DETAIL DES RESTES A REALISER N EN DEPENSES (1)
Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION D’EXPLOITATION – TOTAL (II) 0,00

011 Charges à caractère général 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I
DETAIL DES RESTES A REALISER - RAR RECETTES D2

 
 

DETAIL DES RESTES A REALISER N EN RECETTES (1)
Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION D’EXPLOITATION – TOTAL (IV) 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00

73 Produits issus de la fiscalité 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00

013 Atténuations de charges 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I

Bilan synthétique (en milliers d'euros) E

     
ACTIF NET (1) Total  PASSIF Total

Immobilisations incorporelles (nettes) 0,00 Dotations 0,00

Terrains 0,00 Fonds globalisés 0,00

Constructions 0,00 Réserves 16,02

Réseaux et installations de voirie et réseaux divers 0,00 Différences sur réalisation d'immobilisations 0,00

Immobilisations corporelles en cours 0,00 Report à nouveau (1) 124,48

Immobilisations mises en concession, affermage ou à disposition et immobilisations affectées 0,00 Résultat de l'exercice (excédent ou déficit) (1) (2) 2,97

Autres immobilisations corporelles 0,00 Subventions transférables 0,00

Total immobilisations corporelles (nettes) 0,00 Subventions non transférables 0,00

Immobilisations financières 0,00 Droits de l'affectant, du concédant, de l'affermant et du remettant 0,00

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 0,00 Provisions réglementées 0,00

Stocks 0,00 TOTAL FONDS PROPRES 143,47

Créances 50,54 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 0,00

Valeurs mobilières de placement 0,00 Dettes financières à long terme 0,00

Disponibilités 207,87 Fournisseurs (2) 40,30

Autres actifs circulant 0,00 Autres dettes à court terme 71,83

TOTAL ACTIF CIRCULANT 258,42 Total des dettes à court terme 112,13

Comptes de régularisation 0,00 TOTAL DETTES 112,13

Comptes de régularisation 2,82

TOTAL ACTIF 258,42 TOTAL PASSIF 258,42

 
(1)Déduction faite des amortissements et dépréciations
(2) Y compris mandats émis pendant la journée complémentaire et réglés sur l'exercice N+1
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I

Compte de résultat synthétique (en milliers d’euros) F

   
POSTES Exercice N Exercice N-1

Impôts et taxes perçus    

Dotations et subventions reçues 13,64 24,04

Produits des services 346,77 300,74

Autres produits 0,04 0,04

Transferts de charges    

Produits courants non financiers 360,44 324,82

Traitements, salaires, charges sociales 179,95 174,03

Achats et charges externes 143,05 130,30

Participations et interventions   0,62

Dotations aux amortissements et provisions 17,87  

Autres charges 11,09 10,56

Charges courantes non financières 351,96 315,51

RESULTAT COURANT NON FINANCIER 8,48 9,31

Produits courants financiers    

Charges courantes financières    

RESULTAT COURANT FINANCIER    

RESULTAT COURANT 8,48 9,31

Produits exceptionnels 0,03 0,55

Charges exceptionnelles 5,55 3,85

RESULTAT EXCEPTIONNEL -5,51 -3,31

RESULTAT DE L'EXERCICE 2,97 6,00
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II – EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II
MODALITES DE VOTE DU BUDGET A

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget :
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’exploitation ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-        avec (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état D1.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) semi-budgétaires  .
 
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires ;

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II
DÉPENSES D’EXPLOITATION – VUE D’ENSEMBLE A1.1

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chapitre Intitulé Prévisions 
(a)

Réalisations 
Mandats 
émis (b)

Rattachement
s (c)

Total 
réalisations 

(d = b+c)

Taux de 
réalisatio

n (d/a)

Restes à 
réaliser 

(1)

Chapitre 
011

Charges à caractère général 89 750,00
71 979,76 0,00 71 979,76 80,20

0,00

Chapitre 
012

Charges de personnel, frais assimilés 266 000,00 262 111,71 0,00 262 111,71 98,54 0,00

Chapitre 
014

Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Chapitre 
65

Autres charges de gestion courante 20 200,00 2,25 0,00 2,25 0,01 0,00

Total des dépenses de gestion courante 375 950,00 334 093,72 0,00 334 093,72 88,87 0,00

Chapitre 
66

Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Chapitre 
67

Charges exceptionnelles 6 300,00 5 546,50 0,00 5 546,50 88,04 0,00

Chapitre 
68

Dotations aux provisions et dépréciat° 60 000,00 1 846,73 0,00 1 846,73 3,08 0,00

Chapitre 
69

Impôts sur les bénéfices et assimilés(2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Chapitre 
022

Dépenses imprévues 915,55          

Total des dépenses réelles d’exploitation 443 165,55 341 486,95 0,00 341 486,95 77,06 0,00

Chapitre 
023

Virement à la section d'investissement 0,00          

Chapitre 
042

Opérat° ordre transfert entre sections (3) 16 020,00 16 020,00 0,00 16 020,00 100,00 0,00

Chapitre 
043

Opérat° ordre intérieur de la section (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 16 020,00 16 020,00 0,00 16 020,00 100,00 0,00

Total des dépenses d’exploitation de l’
exercice

459 185,55 357 506,95 0,00 357 506,95 77,86 0,00

002 Résultat d’exploitation reporté 0,00          
Total des dépenses de la section d’
exploitation

459 185,55 357 506,95 0,00 357 506,95   0,00

 
(1) dépenses engagées non mandatées

(2) ce chapitre n’existe pas en M49

(3) DE 042 = RI 040 ; DE 043 = RE 043
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II
RECETTES D’EXPLOITATION – VUE D’ENSEMBLE A1.2

 
 

Chapitre Intitulé

Prévisions 
(a)

Réalisations 
Titres émis 

(b)

Rattachemen
ts (c)

 
Total 

réalisations 
(d = b+c)

Taux de 
réalisatio

n (d/a)

Restes à 
réaliser (1)

Chapitre 
013

Atténuations de charges 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Chapitre 
70

Ventes produits fabriqués, prestations 319 315,00 346 771,00 0,00 346 771,00 108,60 0,00

Chapitre 
73

Produits issus de la fiscalité(2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Chapitre 
74

Subventions d'exploitation 14 138,00 13 638,00 0,00 13 638,00 96,46 0,00

Chapitre 
75

Autres produits de gestion courante 50,00 35,80 0,00 35,80 71,60 0,00

Total des recettes de gestion courante 334 003,00 360 444,80 0,00 360 444,80 107,92 0,00

Chapitre 
76

Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Chapitre 
77

Produits exceptionnels 700,00 32,00 0,00 32,00 4,57 0,00

Chapitre 
78

Reprises sur provisions et dépréciations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 334 703,00 360 476,80 0,00 360 476,80 107,70 0,00

Chapitre 
042

Opérat° ordre transfert entre sections 

(3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Chapitre 
043

Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’exploitation de l’
exercice

334 703,00 360 476,80 0,00 360 476,80 107,70 0,00

002 Résultat d’exploitation reporté 124 482,55          
Total des recettes de la section d’
exploitation

459 185,55 360 476,80 0,00 360 476,80   0,00

(1) recettes justifiées non titrées

(2) ce chapitre existe uniquement en M4, M41 et M43

(3) RE 042 = DI 040
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II
DÉPENSESD’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2.1

 
 

Chapitre Intitulé Prévisions (a)
Réalisations 

Mandats émis (b)
Taux de 

réalisation (b/a)
Restes à 

réaliser (1)

Chapitre 20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

Chapitre 21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

Chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

Chapitre 23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement (2) 16 020,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 16 020,00 0,00 0,00 0,00

Chapitre 10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

Chapitre 13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

Chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

Chapitre 18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

Chapitre 26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

Chapitre 27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Chapitre

020

Dépenses imprévues 0,00      

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Total Chapitres d’opérations pour compte de tiers 

(4)

0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 16 020,00 0,00 0,00 0,00

Chapitre 040 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

Chapitre 041 Opérations patrimoniales (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT DE 
L’EXERCICE

16 020,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d’exécution de la section d’
investissement reporté

13 932,00      

TOTAL DES DÉPENSES DE LA SECTION D’
INVESTISSEMENT

29 952,00 0,00

 
  0,00

 
(1) dépenses engagées non mandatées
(2) voir l’état II-D1 pour le détail des opérations d’équipement
(3) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.
(4) voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers
(5) DI 040 = RE 042
(6) DI 041 = RI 041
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II
RECETTES D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2.2

 
 

Chapitre Intitulé
Prévisions (a)

Réalisations 
Titres émis (b)  

Taux de réalisation (b
/a)  

Restes à 
réaliser (1)

Chapitre 

13

Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

Chapitre 

16

Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

Chapitre 

20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

Chapitre 

21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

Chapitre 

22

Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

Chapitre 

23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Chapitre 

10

Dotations, fonds divers et réserves 13 932,00 13 932,00 100,00 0,00

Chapitre 

18

Compte de liaison : affectat° (BA,

régie)(2)
0,00 0,00 0,00 0,00

Chapitre 

26

Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

Chapitre 

27

Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Total Chapitres d’opérations pour 
compte de tiers (3)

0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’
investissement

13 932,00 13 932,00 100,00 0,00

Chapitre 

021

Virement de la section d'exploitation

(4)

0,00      

Chapitre 

040

Opérat° ordre transfert entre sections

(5)

16 020,00 16 020,00 100,00 0,00

Chapitre 

041

Opérations patrimoniales (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’
investissement

16 020,00 16 020,00 100,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’
INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE

29 952,00 29 952,00 100,00 0,00

001 Solde d’exécution de la section d’
investissement reporté

0,00      

TOTAL DES RECETTES DE LA SECTION 
D’INVESTISSEMENT

29 952,00 29 952,00   0,00

 
(1) recettes justifiées non titrées
(2) A servir uniquement, en recettes, lorsque le service non personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.
(3) voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers
(4) pour mémoire, crédits ouverts au budget mais ne faisant pas l’objet d’émission de titres (opérations sans réalisation)
(5) DI 040 = RE 042
(6) DI 041 = RI 041
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses d’exploitation - Vue détaillée B1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

6063 Autres fournitures d'entretien et de petit équipement   1 340,62   1 340,62  

6068 Autres matières et fournitures   13,85   13,85  

6132 Locations immobilières   7 700,00   7 700,00  

61551 Matériel roulant   4 677,90   4 677,90  

618 Divers   1 634,00   1 634,00  

6237 Publications   291,60   291,60  

6256 Missions   495,08   495,08  

627 Services bancaires et assimilés   168,11   168,11  

6281 Concours divers -cotisations   75,00   75,00  

62871 à la collectivité de rattachement   55 583,60   55 583,60  

total chapitre 011 Charges à caractère général 89 750,00 71 979,76   71 979,76 17 770,24

6215 Personnel affecté par la collectivité de rattachement   71 071,91   71 071,91  

6311 Taxe sur les salaires   10 096,00   10 096,00  

6331 Versement mobilité   862,49   862,49  

6332 Cotisations versées au FNAL   127,38   127,38  

6411 Salaires, appointements, commissions de base   123 993,72 57,55 123 936,17  

6451 Cotisations à l'URSSAF   40 269,52   40 269,52  

6453 Cotisations aux caisses de retraite   10 585,71   10 585,71  

6454 Cotisations au Pôle Emploi   5 162,53   5 162,53  

total chapitre 012 Charges de personnel et frais assimilés 266 000,00 262 169,26 57,55 262 111,71 3 888,29

total chapitre 014 Atténuations de produits          

6588 Autres charges diverses de gestion courante   2,70 0,45 2,25  

total chapitre 65 Autres charges de gestion courante 20 200,00 2,70 0,45 2,25 20 197,75

Total des dépenses de 
gestion courante

375 950,00 334 151,72 58,00 334 093,72 41 856,28

total chapitre 66 Charges financières          

673 Titres annulés exercices antérieurs   5 546,50   5 546,50  
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses d’exploitation - Vue détaillée B1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

total chapitre 67 Charges exceptionnelles 6 300,00 5 546,50   5 546,50 753,50

6817 Dotations aux dépréciations des actifs circulants   1 846,73   1 846,73  

total chapitre 68 Dotations aux provisions et aux dépréciations (semi-
budgétaires)

60 000,00 1 846,73   1 846,73 58 153,27

total chapitre 69 Impôts sur les bénéfices et assimilés          

total chapitre 022 Dépenses imprévues 915,55        

Total des dépenses réelles 
d'exploitation

443 165,55 341 544,95 58,00 341 486,95 101 678,60

total chapitre 023 Virement à la section d'investissement          

6811 Dotations aux Amortissements sur immobilisations 
incorporelles et corporelles

  16 020,00   16 020,00  

total chapitre 042 Opérations d'ordre de transferts entre sections 16 020,00 16 020,00   16 020,00  

total chapitre 043 Opérations d'ordre à l'intérieur de la section 
d'exploitation

         

Total des dépenses d'ordre 
d'exploitation

16 020,00 16 020,00   16 020,00  

Total des dépenses 
d'exploitation de l'exercice

459 185,55 357 564,95 58,00 357 506,95 101 678,60

002 Résultat d'exploitation 
reporté

         

Total des dépenses de la 
section d'exploitation

459 185,55 357 564,95 58,00 357 506,95 101 678,60
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Recettes d’exploitation - Vue détaillée B2

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

total chapitre 013 Atténuations de charges 500,00       500,00

7062 Redevances d'assainissement non collectif   351 660,20 4 889,20 346 771,00  

total chapitre 70 Ventes de produits fabriqués, prestations de 
services, marchandises

319 315,00 351 660,20 4 889,20 346 771,00 -27 456,00

total chapitre 73 Produits issus de la fiscalité          

747
Subventions et participations des collectivités 
territoriales

  13 638,00   13 638,00  

total chapitre 74 Subventions d'exploitation 14 138,00 13 638,00   13 638,00 500,00

7588 Autres   35,80   35,80  

total chapitre 75 Autres produits de gestion courante 50,00 35,80   35,80 14,20

Total des recettes de 
gestion courante

334 003,00 365 334,00 4 889,20 360 444,80 -26 441,80

total chapitre 76 Produits financiers          

7714 Recouvrement sur créances admises en non valeur   32,00   32,00  

total chapitre 77 Produits exceptionnels 700,00 32,00   32,00 668,00

total chapitre 78
Reprises sur provisions et dépréciations (semi-
budgétaires)

         

Total des recettes réelles 
d'exploitation

334 703,00 365 366,00 4 889,20 360 476,80 -25 773,80

total chapitre 042 Opérations d'ordre de transferts entre sections          

total chapitre 043 Opérations d'ordre à l'intérieur de la section 
d'exploitation

         

Total des recettes d'ordre 
d'exploitation

         

Total des recettes 
d'exploitation de l'exercice

334 703,00 365 366,00 4 889,20 360 476,80 -25 773,80

002 Résultat d'exploitation 
reporté

124 482,55        

Total des recettes de la 
section d'exploitation

459 185,55 365 366,00 4 889,20 360 476,80 98 708,75
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses d'investissement - Vue détaillée C1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

total chapitre 20 Immobilisations incorporelles          

total chapitre 21 Immobilisations corporelles          

total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation ou en 
concession

         

total chapitre 23 Immobilisations en cours          

total opération n° 16 Opération d'équipement n° 16 16 020,00       16 020,00

Total des dépenses 
d'équipement

16 020,00       16 020,00

total chapitre 10 Dotations, fonds divers et réserves          

total chapitre 13 Subventions d'investissement          

total chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées          

total chapitre 18
Compte de liaison : affectation (budgets annexes, 
régies non personnalisées)

         

total chapitre 26 Participations et créances rattachées à des 
participations

         

total chapitre 27 Autres immobilisations financières          

total chapitre 020 Dépenses imprévues          

Total des dépenses 
financières

         

total Chapitres d'opérations pour compte de tiers          

Total des dépenses réelles 
d'investissement

16 020,00       16 020,00

total chapitre 040 Opérations d'ordre de transfert entre sections          

total chapitre 041 Opérations patrimoniales          

Total des dépenses d'ordre 
en investissement

         

Total des dépenses 
d'investissement de 
l'exercice

16 020,00       16 020,00
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses d'investissement - Vue détaillée C1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

001 Solde d'exécution de la 
section d'investissement 
reporté

13 932,00        

Total des dépenses de la 
section d'investissement

29 952,00       29 952,00
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Recettes d'investissement - Vue détaillée C2

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

total chapitre 13 Subventions d'investissement          

total chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées          

total chapitre 20 Immobilisations incorporelles          

total chapitre 21 Immobilisations corporelles          

total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation ou en 
concession

         

total chapitre 23 Immobilisations en cours          

1068 Autres réserves   13 932,00   13 932,00  

total chapitre 10 Dotations, fonds divers et réserves 13 932,00 13 932,00   13 932,00  

total chapitre 18
Compte de liaison : affectation (budgets annexes, 
régies non personnalisées)

         

total chapitre 26 Participations et créances rattachées à des 
participations

         

total chapitre 27 Autres immobilisations financières          

total Chapitres d'opérations pour compte de tiers          

Total des recettes réelles 
d'investissement

13 932,00 13 932,00   13 932,00  

total chapitre 021 Virement de la section d'exploitation          

2805
Concessions et droits similaires brevets licences 
marques procédés logiciels droits et valeurs 
similaires

  16 020,00   16 020,00  

total chapitre 040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 16 020,00 16 020,00   16 020,00  

total chapitre 041 Opérations patrimoniales          

Total des recettes d'ordre en 
investissement

16 020,00 16 020,00   16 020,00  

Total des recettes 
d'investissement de 
l'exercice

29 952,00 29 952,00   29 952,00  

001 Solde d'exécution de la 
section d'investissement 
reporté
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Recettes d'investissement - Vue détaillée C2

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

Total des recettes de la 
section d'investissement

29 952,00 29 952,00   29 952,00  
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT  - DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES D

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 16 (1)

LIBELLE : MATERIELS INFORMATIQUE / BUREAU
 
 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Chap./Art. 
(2)

Libellé
Prévisions 

(a)
Réalisations – 
mandats émis 

(b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

DEPENSES 16 020,00 A 0,00 0,00 0,00 B 30 266,40

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 16 020,00 0,00 0,00 0,00 30 266,40

2051 Concessions et droits assimilés 16 020,00 0,00 0,00 30 266,40

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Recettes 
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations – 
titres émis (b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

RECETTES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

Total 

chapitre 13

Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 16

Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – dépenses C-A 0,00 D-B -30 266,40

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   

ACTIF

Exercice N Exercice N-1

BRUT
AMORTISSEMENTS ET 

DEPRECIATIONS
NET NET

ACTIF IMMOBILISÉ         

Immobilisations incorporelles         

Frais d'établissement         

Frais d'études, de R et D         

Concessions, brevets,licences,marques,droits et valeurs similaires  16 020,00 16 020,00   16 020,00

Autres immobilisations incorporelles         

Immobilisations incorporelles en cours         

Immobilisations corporelles         

1) En toute propriété         

Terrains         

Constructions         

Constructions sur sol d'autrui         

Installations, matériels et outillage techniques         

Oeuvres d'art         

Autres immobilisations corporelles         

Immobilisations corporelles en cours         

Immobilisations affectées à un service non personnalisé         

Immobilisations mises en concession ou à disposition et immobilisations affectées         

2) Reçues au titre d'une mise à disposition         

Terrains         

Constructions         

Constructions sur sol d'autrui         

Installations, matériels et outillage techniques         

Autres immobilisations corporelles         

Immobilisations en cours         

3) Reçues en affectation ou en concession         
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   

ACTIF

Exercice N Exercice N-1

BRUT
AMORTISSEMENTS ET 

DEPRECIATIONS
NET NET

Terrains         

Constructions         

Constructions sur sol d'autrui         

Installations, matériels et outillage technique         

Autres immobilisations corporelles         

Immobilisations financières         

Participations et créances rattachées à des participations         

Autres titres immobilisés         

Prêts         

Autres créances         

TOTAL I  16 020,00 16 020,00   16 020,00

ACTIF CIRCULANT         

Stocks et en cours         

Matières premières et autres approvisionnements         

En cours de production (biens et services)         

Produits intermédiaires et finis         

Marchandises         

Avances         

Créances         

Créances d'exploitation         

Clients et comptes rattachés  52 391,34 1 846,73 50 544,61 58 950,87

Créances irrécouvrables admises en non valeur         

Autres         

Créances diverses         

Créances sur l'état et les collectivités publiques         

Créances sur les budgets annexes ou le budget principal         
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   

ACTIF

Exercice N Exercice N-1

BRUT
AMORTISSEMENTS ET 

DEPRECIATIONS
NET NET

Opérations pour le compte de tiers (créances)         

Autres créances        130,62

Valeurs mobilières de placement         

Disponibilités  207 873,95   207 873,95 169 048,06

Avances de trésorerie         

Charges constatées d'avance         

TOTAL II  260 265,29 1 846,73 258 418,56 228 129,55

COMPTES DE RÉGULARISATION         

Charges à répartir sur plusieurs exercices         

Primes de remboursement des obligations         

Dépenses à classer et à régulariser         

Écarts de conversion - Actif         

TOTAL III         

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III)  276 285,29 17 866,73 258 418,56 244 149,55
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   
PASSIF Exercice N Exercice N-1

FONDS PROPRES    

Fonds internes    

Dotations    

Mise à disposition (chez le bénéficiaire)    

Affectation (par la collectivité de rattachement)    

Écarts de réévaluation    

Réserves 16 020,00 2 088,00

Report à nouveau (1) 124 482,55 132 413,00

Résultat de l'exercice (excédent ou déficit) (1) (2) 2 969,85 6 001,55

Subventions d'investissement    

Provisions réglementées    

Autres fonds    

Fonds globalisés    

Droits de l'affectant    

TOTAL I 143 472,40 140 502,55

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES    

Provisions pour risques    

Provisions pour charges    

TOTAL II    

DETTES    

Dettes financières    

Emprunts obligataires    

Emprunts auprès des établissements de crédit    

Emprunts et dettes financières divers    

Crédits et lignes de trésorerie    

Avances    

Dettes d'exploitation    

Fournisseurs et comptes rattachés 39 430,09 39 236,20
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   
PASSIF Exercice N Exercice N-1

Dettes fiscales et sociales 870,00 1 258,00

Autres    

Dettes diverses    

Fournisseurs d'immobilisations    

Dettes envers l'État et les collectivités publiques 70 816,91 61 490,38

Dettes envers les budgets annexes ou le budget principal    

Opérations pour le compte de tiers (dettes)    

Autres dettes 1 011,84 831,22

Produits constatés d'avance    

TOTAL III 112 128,84 102 815,80

COMPTES DE RÉGULARISATION    

Recettes à classer ou à régulariser 2 817,32 831,20

Écart de conversion - Passif    

TOTAL IV 2 817,32 831,20

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV) 258 418,56 244 149,55

 
(1) Précédé du signe moins en cas de déficit
(2) Égal au résultat de l'exercice apparaissant en section d'exploitation (tableau I-B)
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Compte de résultat (en euros) B

   
POSTES Exercice N Exercice N-1

PRODUITS D'EXPLOITATION    

Ventes de marchandises    

Production vendue    

Prestations de services 346 771,00 300 741,70

Divers    

Production stockée    

Production immobilisée    

Subventions d'exploitation 13 638,00 24 035,00

Reprises sur dépréciations et provisions    

Transferts de charges    

Autres produits 35,80 41,93

TOTAL I 360 444,80 324 818,63

CHARGES D'EXPLOITATION    

Achats de marchandises    

Variation de stock    

Achat de matières premières et autres approvisionnements    

Variation de stock    

Autres achats et charges externes 143 051,67 130 301,06

Impôts, taxes, et versements assimilés    

Sur rémunérations 11 085,87 10 563,73

Autres    

Salaires et traitements 123 936,17 120 652,85

Charges sociales 56 017,76 53 373,17

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions    

Dotations aux amortissements sur immobilisations 16 020,00  

Dotations aux dépréciations des immobilisations    

Dotations aux dépréciations des actifs circulants 1 846,73  

Dotations aux provisions pour risques et charges    

40



84101 - SPANC PARC DES GRANDS CAUSSES Exercice 2024

Page 31

III – ÉTATS FINANCIERS III
Compte de résultat (en euros) B

   
POSTES Exercice N Exercice N-1

Autres charges 2,25 619,89

TOTAL II 351 960,45 315 510,70

A - RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 8 484,35 9 307,93

PRODUITS FINANCIERS    

Valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé    

Autres intérêts et produits assimilés    

Reprises sur dépréciations et provisions    

Transferts de charges    

Gains de change    

Produits net sur cessions de valeurs mobilières de placement    

TOTAL III    

CHARGES FINANCIÈRES    

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions    

Intérêts et charges assimilées    

Pertes de change    

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement    

TOTAL IV    

B - RÉSULTAT FINANCIER (III-IV)    

A + B - RÉSULTAT COURANT 8 484,35 9 307,93

PRODUITS EXCEPTIONNELS    

Sur opérations de gestion    

Subventions exceptionnelles    

Autres opérations 32,00 416,00

Sur opérations en capital    

Produits des cessions d'immobilisations    

Autres opérations   130,62

Reprises sur dépréciations et provisions    

Transferts de charges    
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Compte de résultat (en euros) B

   
POSTES Exercice N Exercice N-1

TOTAL V 32,00 546,62

CHARGES EXCEPTIONNELLES    

Sur opérations de gestion    

Subventions exceptionnelles    

Autres opérations 5 546,50 3 853,00

Sur opérations en capital    

Valeur comptable des immobilisations cédées    

Autres opérations    

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions    

TOTAL VI 5 546,50 3 853,00

C - RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) -5 514,50 -3 306,38

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 360 476,80 325 365,25

TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI+VII) 357 506,95 319 363,70

RÉSULTAT DE L'EXERCICE 2 969,85 6 001,55
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes C

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

1068 Autres réserves   2 088,00       13 932,00   16 020,00   16 020,00

Sous Total compte 106   2 088,00       13 932,00   16 020,00   16 020,00

Sous Total compte 10   2 088,00       13 932,00   16 020,00   16 020,00

110 Report à nouveau solde créditeur   132 413,00 13 932,00 6 001,55     13 932,00 138 414,55   124 482,55

Sous Total compte 11   132 413,00 13 932,00 6 001,55     13 932,00 138 414,55   124 482,55

12 Résultat exercice bénef ou perte   6 001,55 6 001,55       6 001,55 6 001,55    

Sous Total compte 12   6 001,55 6 001,55       6 001,55 6 001,55    

Total classe 1   140 502,55 19 933,55 6 001,55   13 932,00 19 933,55 160 436,10   140 502,55

2051 Concessions et droits assimilés 16 020,00           16 020,00   16 020,00  

Sous Total compte 205 16 020,00           16 020,00   16 020,00  

Sous Total compte 20 16 020,00           16 020,00   16 020,00  

2805 Concessions droits similaires 
brevets

          16 020,00   16 020,00   16 020,00

Sous Total compte 280           16 020,00   16 020,00   16 020,00

Sous Total compte 28           16 020,00   16 020,00   16 020,00

Total classe 2 16 020,00         16 020,00 16 020,00 16 020,00 16 020,00 16 020,00

4011 Fournisseurs   39 236,20 71 122,68 71 316,57     71 122,68 110 552,77   39 430,09

Sous Total compte 401   39 236,20 71 122,68 71 316,57     71 122,68 110 552,77   39 430,09

Sous Total compte 40   39 236,20 71 122,68 71 316,57     71 122,68 110 552,77   39 430,09

411 Clients 45 455,54   351 660,20 354 473,32     397 115,74 354 473,32 42 642,42  

4161 Créances douteuses 13 495,33   22 468,88 26 215,29     35 964,21 26 215,29 9 748,92  

Sous Total compte 416 13 495,33   22 468,88 26 215,29     35 964,21 26 215,29 9 748,92  

Sous Total compte 41 58 950,87   374 129,08 380 688,61     433 079,95 380 688,61 52 391,34  

421 Personnel - rémunérations dues     96 403,87 96 403,87     96 403,87 96 403,87    
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes C

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

425 Personnel - acomptes     86,80 86,80     86,80 86,80    

Sous Total compte 42     96 490,67 96 490,67     96 490,67 96 490,67    

431 Sécurite sociale     32 970,07 32 970,07     32 970,07 32 970,07    

437 Autres organismes sociaux     22 269,08 22 269,08     22 269,08 22 269,08    

Sous Total compte 43     55 239,15 55 239,15     55 239,15 55 239,15    

4411 Etat aut coll publ subv à recev 
amiable

    13 638,00 13 638,00     13 638,00 13 638,00    

4416 Etat aut col pub sub à recev 
contentieux

    1 600,00 1 600,00     1 600,00 1 600,00    

Sous Total compte 441     15 238,00 15 238,00     15 238,00 15 238,00    

4421 Prélèvement à la source - Impôt 
sur le r

  75,00 819,35 744,35     819,35 819,35    

Sous Total compte 442   75,00 819,35 744,35     819,35 819,35    

4431 Opér particul avec Etat dépenses   61 415,38 61 670,38 71 071,91     61 670,38 132 487,29   70 816,91

Sous Total compte 443   61 415,38 61 670,38 71 071,91     61 670,38 132 487,29   70 816,91

447 Autres impôts taxes verSEMents 
assimilés

  1 258,00 39 100,68 38 712,68     39 100,68 39 970,68   870,00

Sous Total compte 44   62 748,38 116 828,41 125 766,94     116 828,41 188 515,32   71 686,91

466 Excédt de verSEMent   318,38 1 851,19 2 067,81     1 851,19 2 386,19   535,00

46711 Autres comptes créditeurs   512,84 5 606,28 5 570,28     5 606,28 6 083,12   476,84

Sous Total compte 4671   512,84 5 606,28 5 570,28     5 606,28 6 083,12   476,84

46721 Débiteurs divers - amiable 130,62   116,00 246,62     246,62 246,62    

Sous Total compte 4672 130,62   116,00 246,62     246,62 246,62    

Sous Total compte 467 130,62 512,84 5 722,28 5 816,90     5 852,90 6 329,74   476,84

Sous Total compte 46 130,62 831,22 7 573,47 7 884,71     7 704,09 8 715,93   1 011,84

4713 Recettes percues avant 
émission titres

    2 926,56 2 926,56     2 926,56 2 926,56    
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes C

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

471411 Excédent à réimputer - pers 
physiques

  658,20 7 416,55 9 425,97     7 416,55 10 084,17   2 667,62

471412 Excédent à réimputer - 
personnes morales

  173,00 289,10 265,80     289,10 438,80   149,70

Sous Total compte 47141   831,20 7 705,65 9 691,77     7 705,65 10 522,97   2 817,32

47143 Flux d'encaissements à 
réimputer

    75,70 75,70     75,70 75,70    

Sous Total compte 4714   831,20 7 781,35 9 767,47     7 781,35 10 598,67   2 817,32

4718 Autres recettes à régulariser     3 965,58 3 965,58     3 965,58 3 965,58    

Sous Total compte 471   831,20 14 673,49 16 659,61     14 673,49 17 490,81   2 817,32

4722 DACR commission carte 
bancaire

    168,11 168,11     168,11 168,11    

4728 DACR - autres dépenses à régul     7 490,74 7 490,74     7 490,74 7 490,74    

Sous Total compte 472     7 658,85 7 658,85     7 658,85 7 658,85    

4751 Redevables sur rôle     347 555,40 347 555,40     347 555,40 347 555,40    

4757 Produits sur rôle     347 555,40 347 555,40     347 555,40 347 555,40    

Sous Total compte 475     695 110,80 695 110,80     695 110,80 695 110,80    

Sous Total compte 47   831,20 717 443,14 719 429,26     717 443,14 720 260,46   2 817,32

491 Dépréciat comptes de clients       1 846,73       1 846,73   1 846,73

Sous Total compte 49       1 846,73       1 846,73   1 846,73

Total classe 4 59 081,49 103 647,00 1 438 826,60 1 458 662,64     1 497 908,09 1 562 309,64 52 391,34 116 792,89

5115 Cartes bancaires à 
l'encaisSEMent

    44 389,70 44 389,70     44 389,70 44 389,70    

51172 Chèques impayés     38,70 38,70     38,70 38,70    

Sous Total compte 5117     38,70 38,70     38,70 38,70    

5118 Autres valeurs à l'encaisSEMent     5 112,10 5 052,20     5 112,10 5 052,20 59,90  

Sous Total compte 511     49 540,50 49 480,60     49 540,50 49 480,60 59,90  
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes C

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

515 Compte au trésor 169 048,06   369 255,94 330 489,95     538 304,00 330 489,95 207 814,05  

Sous Total compte 51 169 048,06   418 796,44 379 970,55     587 844,50 379 970,55 207 873,95  

580 Opérations d'ordre budgétaires     16 020,00 16 020,00     16 020,00 16 020,00    

584 Encaissements chèques par 
lecture opt

    42 339,04 42 339,04     42 339,04 42 339,04    

586 Opér fin budget p et bud annex 
rattachés

    3 252,18 3 252,18     3 252,18 3 252,18    

588 Autres virements internes     1 167,00 1 167,00     1 167,00 1 167,00    

Sous Total compte 58     62 778,22 62 778,22     62 778,22 62 778,22    

Total classe 5 169 048,06   481 574,66 442 748,77     650 622,72 442 748,77 207 873,95  

6063 Autres fournit entretien et petit 
équipt

        1 340,62   1 340,62   1 340,62  

6068 Autres matières et fournitures         13,85   13,85   13,85  

Sous Total compte 606         1 354,47   1 354,47   1 354,47  

Sous Total compte 60         1 354,47   1 354,47   1 354,47  

6132 Locations immobilières         7 700,00   7 700,00   7 700,00  

Sous Total compte 613         7 700,00   7 700,00   7 700,00  

61551 Mat roulant         4 677,90   4 677,90   4 677,90  

Sous Total compte 6155         4 677,90   4 677,90   4 677,90  

Sous Total compte 615         4 677,90   4 677,90   4 677,90  

618 Divers         1 634,00   1 634,00   1 634,00  

Sous Total compte 61         14 011,90   14 011,90   14 011,90  

6215 Persel affecté par collectivité 
rattacht

        71 071,91   71 071,91   71 071,91  

Sous Total compte 621         71 071,91   71 071,91   71 071,91  

6237 Publications         291,60   291,60   291,60  
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes C

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

Sous Total compte 623         291,60   291,60   291,60  

6256 Missions         495,08   495,08   495,08  

Sous Total compte 625         495,08   495,08   495,08  

627 Services bancaires et assimilés         168,11   168,11   168,11  

6281 Concours divers -cotisations         75,00   75,00   75,00  

62871 à la collectivité de rattachement         55 583,60   55 583,60   55 583,60  

Sous Total compte 6287         55 583,60   55 583,60   55 583,60  

Sous Total compte 628         55 658,60   55 658,60   55 658,60  

Sous Total compte 62         127 685,30   127 685,30   127 685,30  

6311 Taxe sur les salaires         10 096,00   10 096,00   10 096,00  

Sous Total compte 631         10 096,00   10 096,00   10 096,00  

6331 Versement mobilité         862,49   862,49   862,49  

6332 Cotisations versées au FNAL         127,38   127,38   127,38  

Sous Total compte 633         989,87   989,87   989,87  

Sous Total compte 63         11 085,87   11 085,87   11 085,87  

6411 Salaires,appointements,
commissions base

        123 993,72 57,55 123 993,72 57,55 123 936,17  

Sous Total compte 641         123 993,72 57,55 123 993,72 57,55 123 936,17  

6451 Cotisations à l'URSSAF         40 269,52   40 269,52   40 269,52  

6453 Cotisations aux caisses de 
retraite

        10 585,71   10 585,71   10 585,71  

6454 Cotisations au Pôle Emploi         5 162,53   5 162,53   5 162,53  

Sous Total compte 645         56 017,76   56 017,76   56 017,76  

Sous Total compte 64         180 011,48 57,55 180 011,48 57,55 179 953,93  
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes C

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6588 Autres charges diverses de 
gestion coura

        2,70 0,45 2,70 0,45 2,25  

Sous Total compte 658         2,70 0,45 2,70 0,45 2,25  

Sous Total compte 65         2,70 0,45 2,70 0,45 2,25  

673 Titres annulés exercices 
antérieurs

        5 546,50   5 546,50   5 546,50  

Sous Total compte 67         5 546,50   5 546,50   5 546,50  

6811 DA - immob corpo et incorpo         16 020,00   16 020,00   16 020,00  

6817 Dot dépréciat actifs circulants         1 846,73   1 846,73   1 846,73  

Sous Total compte 681         17 866,73   17 866,73   17 866,73  

Sous Total compte 68         17 866,73   17 866,73   17 866,73  

Total classe 6         357 564,95 58,00 357 564,95 58,00 357 506,95  

7062 Redevance d'assainisSEMent 
non collectif

        4 889,20 351 660,20 4 889,20 351 660,20   346 771,00

Sous Total compte 706         4 889,20 351 660,20 4 889,20 351 660,20   346 771,00

Sous Total compte 70         4 889,20 351 660,20 4 889,20 351 660,20   346 771,00

747 Subv participations coll 
territoriales

          13 638,00   13 638,00   13 638,00

Sous Total compte 74           13 638,00   13 638,00   13 638,00

7588 Autres           35,80   35,80   35,80

Sous Total compte 758           35,80   35,80   35,80

Sous Total compte 75           35,80   35,80   35,80

7714 Recouvrement sur créances 
admises en nv

          32,00   32,00   32,00

Sous Total compte 771           32,00   32,00   32,00

Sous Total compte 77           32,00   32,00   32,00

Total classe 7         4 889,20 365 366,00 4 889,20 365 366,00   360 476,80
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes C

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

Total général 244 149,55 244 149,55 1 940 334,81 1 907 412,96 362 454,15 395 376,00 2 546 938,51 2 546 938,51 633 792,24 633 792,24
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État des Contrôles du Compte Financier
 
L’état des contrôles du compte financier ne fait pas apparaître d’anomalie sur le périmètre des contrôles effectués portant sur la cohérence des états patrimoniaux et la concordance de l’exécution budgétaire.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

 
Date d’édition : 21/02/2025
 

Comptable(s)   Ayant exercé au cours de la gestion

M Sylvain DOMERGUE du 01/10/2024 au 21/02/2025

Mme Isabelle BESSARD-LURBE du 01/01/2024 au 30/09/2024

 
Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.
 

 :Observations  
CARON David-John (1020847202-0), Contrôleur des Finances Publiques 2ème classe A DDFiP DE L'AVEYRON, le 24/02/2025
 
Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.
DOMERGUE Sylvain (1026118062-0), Inspecteur principal des Finances Publiques A SAINT-AFFRIQUE, le 24/02/2025
 
Vu par l’ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte a été voté le par l’organe délibérant.

A , le
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IV – ANNEXES IV
PRÉSENTATION AGRÉGÉE DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES A

 
 

1 – BUDGET PRINCIPAL DU SPIC

SECTION Crédits ouverts (1) Réalisations Restes à réaliser Total (2)

EXPLOITATION        
DEPENSES 459 185,55 357 506,95 0,00 357 506,95

RECETTES 459 185,55 360 476,80 0,00 360 476,80

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 29 952,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 29 952,00 29 952,00 0,00 29 952,00

 

(1) Cumul du BP, BS et DM.

(2) Cumul des réalisations et restes à réaliser.

 
2 – BUDGETS ANNEXES (autant de tableaux que de budget) (1)

 

(1) Cumul du BP, BS et DM.

(2) Cumul des réalisations et restes à réaliser.

 
3 – PRESENTATION AGRÉGÉE

SECTION Crédits ouverts (1) Réalisations Restes à réaliser Total (2)

EXPLOITATION        
DEPENSES 459 185,55 357 506,95 0,00 357 506,95

RECETTES 459 185,55 360 476,80 0,00 360 476,80

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 29 952,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 29 952,00 29 952,00 0,00 29 952,00

TOTAL AGREGE DES
DEPENSES 489 137,55 357 506,95 0,00 357 506,95

TOTAL AGREGE DES
RECETTES 489 137,55 390 428,80 0,00 390 428,80

 

(1) Cumul du BP, BS et DM.

(2) Cumul des réalisations et restes à réaliser.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B - ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ÉTAT DE LA DETTE – DÉTAIL DES CRÉDITS DE TRÉSORERIE B1.1

 
DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N

Montant des remboursements N

Encours restant dû au 31/12/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

51921 Avances de la collectivité de rattachement            

51928 Autres avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article L. 2122-22 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au

compte 6618.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B - ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ÉTAT DE LA DETTE – RÉPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès des

établissements financiers (Total)

        0,00                  

1641 Emprunts en euros (total)         0,00                  

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

        0,00                  

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

        0,00                  

1675 Dettes afférentes aux marchés

de partenariat (total)

        0,00                  

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

        0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total)         0,00                  

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  

Total général         0,00                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B - ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ÉTAT DE LA DETTE – RÉPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne,

indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture

?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt après

couverture

éventuelle (11)

Capital restant dû

au 31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de l'exerciceType de taux

(12)
Index (13)

Niveau de

taux

d'intérêt au

31/12/N

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts

obligataires (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès

des établissements

financiers (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en

euros (total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1643 Emprunts en

devises (total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts

assortis d'une option

de tirage sur ligne de

trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et

cautionnements

reçus (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et

dettes assortis de

conditions

particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances

consolidées du Trésor

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur

comptes spéciaux

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature

(Pour chaque ligne,

indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture

?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt après

couverture

éventuelle (11)

Capital restant dû

au 31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de l'exerciceType de taux

(12)
Index (13)

Niveau de

taux

d'intérêt au

31/12/N

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

1675 Dettes afférentes

aux marchés de

partenariat (total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs

(total)

  0,00 - 0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts

et dettes (total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et

dettes assimilés

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen

terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 31/12/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B - ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ÉTAT DE LA DETTE – RÉPARTITION PAR STRUCTURE DE TAUX B1.3

 
REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 31/12/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

au

31/12/N

(9)

Intérêts payés au

cours de

l’exercice (10)

Intérêts perçus

au cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            

TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            

TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            

TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            

TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à   6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 31/12/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

58



Budget SPANC - SERVICES PUBLIC D'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF - - 2024

Page 2

(10) Indiquer les intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts reçus au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B - ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ÉTAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA RÉPARTITION DE L’ENCOURS (1) B1.4

 
 

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B - ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ÉTAT DE LA DETTE – DÉTAIL DES OPÉRATIONS DE COUVERTURE (1) B1.5

 
 

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 31/12/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux variable simple

(total)
  0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux complexe (total) (2)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Total   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B - ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ÉTAT DE LA DETTE – DÉTAIL DES OPÉRATIONS DE COUVERTURE (1) (suite) B1.5

 
 

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B - ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ÉTAT DE LA DETTE – REMBOURSEMENT ANTICIPÉ D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT

(1)
B1.6

 
 

Emprunts (2)

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Année de

mobilisation et

profil d’amort.

de l’emprunt
Date du

refinance-

ment

Organisme

prêteur ou chef

de file

Capital restant

dû

Capital

réaménagé

Durée

résidu-

elle

Pério-

dicité

des

rem-

bour-

se-

ments

(6)

Caractéristiques du

taux
Coût de sortie (10) Annuité de l'exercice

ICNE de

l'exercice

Année
Profil

(5)

Type

de

taux

(7)

Index

(8)

Niveau

de

taux

(9)

Type

(11)
Montant (12) Intérêts (13) Capital

Total des dépenses au c/ 166

Refinancement de dette (3)
        0,00 0,00             0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes au c/ 166

Refinancement de dette (4)
        0,00 0,00               0,00 0,00 0,00

 

(1) Les opérations de refinancement de dette consistent en un remboursement d’un emprunt auprès d’un établissement de crédit suivi de la souscription d’un nouvel emprunt. Pour cette raison, les dépenses et les recettes du c/166 sont équilibrées.

(2) Pour les emprunts de refinancement, indiquer le nouveau numéro de contrat suivi, entre parenthèses, de la référence de l’emprunt quitté.

(3) Il s'agit de retracer les caractéristiques avant réaménagement des emprunts ayant fait l'objet d'un remboursement anticipé avec refinancement.

(4) Il s'agit de retracer les caractéristiques après réaménagement des emprunts de refinancement.

(5) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(6) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.

(7) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(8) Indiquer le type d'index (ex : Euribor 3 mois).

(9) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour un emprunt à taux variable, indiquer le niveau du taux constaté à la date du refinancement.

(10) Il s’agit de retracer les caractéristiques de l’indemnité de remboursement anticipé due relative à l’emprunt quitté.

(11) Indiquer A pour autofinancement, C pour capitalisation, T pour intégration dans le taux du nouvel emprunt, D pour allongement de durée.

(12) Indiquer le coût de sortie uniquement en cas d’autofinancement et de capitalisation.

(13) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B - ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ÉTAT DE LA DETTE – EMPRUNTS RENÉGOCIES AU COURS DE L’ANNÉE N (1) B1.7

 
 

N° du contrat

d’emprunt

Date de

souscrip-

tion du

contrat

initial

Date de

renégocia-

tion

Organisme prêteur

Durée

résiduelle en

années

Taux (2) Nominal

Profil d'amortissement

et périodicité de

remboursement (6)

Capital restant

dû au 31/12/N

ICNE de

l'exercice

Annuité payée dans l'exercice (s’il y

a lieu)

Con-

trat

initial

Con-

trat

rené-

gocié

Contrat initial Contrat renégocié

Contrat initial
Contrat

renégocié (5)

Contrat

initial

Contrat

renégocié
Intérêts Capital

Type

de

taux

(3)

Index (4)
Taux

act.

Type

de

taux

(3)

Index (4)
Taux

act.

                                       
Total                       0,00 0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Inscrire les emprunts renégociés au cours de l'exercice N.

(2) Taux à la date de renégociation.

(3) Indiquer : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer la nature de l'index retenu (exemple : Euribor 3 mois).

(5) Nominal à la date de renégociation.

(6) Faire figurer 2 lettres :   - Pour le profil d’amortissement, indiquer : C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres.in fine

                                            - Pour la périodicité de remboursement, indiquer  A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B - ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ÉTAT DE LA DETTE – AUTRES DETTES  

B1.8
 

AUTRES DETTES
(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B - ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – MÉTHODES UTILISÉES POUR LES

AMORTISSEMENTS
 

B2
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B - ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ÉTAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS  

B3

 
 

Nature de la provision ou de la
dépréciation

Dotations
inscrites au
budget de

l’exercice (1)

Date de
constitution

Montant des
prov. et

dépréciations
 constituées
au 01/01/N

Montant total
des prov. et

dépréciations
constituées

Reprises
inscrites au
budget de
l’exercice

SOLDE

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS BUDGETAIRES

Provisions  réglementées et

amortissements dérogatoires

0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions  pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS SEMI-BUDGETAIRES

Provisions. pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL SEMI-BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès … ; provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement …).
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B - ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX  – ÉTAT DES CHARGES TRANSFÉRÉES  

B4
 

 

Exercice
Nature de la

dépense
transférée

Durée de
l’étalement

Date de la
délibération

Montant de la
dépense

transférée au
compte 481

(I)

Montant amorti
au titre des
exercices

précédents
(II)

Montant de la
dotation aux

amortissements
de l’exercice

(c/6812)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B - ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – DÉTAIL DES OPÉRATIONS POUR COMPTE DE TIERS (1) B5

 
 

 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(4) Indiquer le chapitre.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B - ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ÉTAT DES EMPRUNTS GARANTIS  

B6.1
 

ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)
Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté

sur l’année (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

        0,00 0,00                     0,00 0,00

TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B - ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX

EMPRUNTS GARANTIS
B6.2

 
 

 
Calcul du ratio de l’article L. 2252-1 du CGCT

 
Valeur en euros

Total des annuités déjà garanties échues dans l’exercice (1) A 0,00

Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 0,00

Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 0,00

Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00

Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 0,00

Recettes réelles de fonctionnement II 0,00

     
Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 0,00

 

(1) Hors opérations visées par l’article L. 2252-2 du CGCT.

(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B - ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – SUBVENTIONS VERSÉES DANS LE CADRE DU

VOTE DU BUDGET
 

B7.1
 

B7.1 – SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET
 

(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versé la subvention.

72



Budget SPANC - SERVICES PUBLIC D'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF - - 2024

Page 1

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B - ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ÉTAT DES CONTRATS DE CRÉDIT-BAIL B8.1

 
 

 

(1) Indiquer l’objet du bien mobilier ou immobilier.

(2) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4) + restant cumul.
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0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B - ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES MARCHES DE PARTENARIAT B8.2

 
ETAT DES MARCHES DE PARTENARIAT

                  Montant de la rémunération du cocontractant restant à verser pour la durée
restante du marché de partenariat (3)

Libellé du
contrat

Année de
signature

du marché

Organismes
cocontractants

Nature des
prestations

prévues
par le

marché

Durée du
marché

(en
mois)

Date fin
de

marché

Date mise
en service

équipement

Montant
total

prévu au
titre du
marché
(TTC)

Annuité
versée sur
l’exercice

Part investissement

Part
fonctionnement

II

Part
financement

III

TOTAL
I + II + IIIPart

totale (4)

Dont part
nette (5)

I

Marchés de partenariat (1)

SOUS-TOTAL

Marchés globaux de performance énergétiques avec tiers de financement (2)

SOUS-TOTAL

TOTAL

 

(1) Article L. 1112-1 du Code de la commande publique

(2) Article 1er de la loi n° 2023-222 du 30 mars 2023

(3) Montant de la rémunération restant à verser au 31/12/N

(4) Montant total de la rémunération relative à l’investissement restant à verser au 31/12/N

(5) Montant inscrit à la colonne précédente déduction faite des participations d’autres collectivités publiques.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B - ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ÉTAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNÉS  

B8.3
 
 

Année

d’origine

Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée en

années

Périodicité Dette en capital à

l’origine

Dette en capital

31/12/N

Annuité versée au

cours de l’exercice

8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00

8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital 31/12/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 31/12/N ;

- la colonne « Annuité versée au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués

qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B - ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ÉTAT DES ENGAGEMENTS REÇUS B8.4

 
 
Année

d’origine

Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée

en

années

Périodicité Créance en capital à

l’origine

Créance en capital

31/12/N

Annuité reçue au

cours de l’exercice

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00

A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00
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B - ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ÉTAT DU PERSONNEL B9.1

 
 

 
GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS
BUDGETAIRES EN ETPT (4)

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS
COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article L. 313-1 du CGFP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE TECHNIQUE (c)   5,00 0,00 5,00 0,00 5,00 5,00

Technicien B 5,00 0,00 5,00 0,00 5,00 5,00

FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   5,00 0,00 5,00 0,00 5,00 5,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant.

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
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B - ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ÉTAT DU PERSONNEL B9

 
ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
POL : Police.
X : Emplois non cités.

 
(3) REMUNERATION : Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).
 
(4) CONTRAT : Motif du contrat (code général de la fonction publique - CGFP) :

332-23-1° : Accroissement temporaire d'activité pour une durée maximale de douze mois.
332-23-2° : Accroissement saisonnier d'activité pour une durée maximale de six mois.
332-24 : Contrat de projet pour une durée minimale d'un an et une durée maximale fixée par les parties dans la limite de six ans
332-13 : Remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible.
332-14 : Vacance temporaire d’un emploi.
332-8-1° : Absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
332-8-2° : Justifié par les besoins des services ou la nature des fonctions, sous réserve qu'aucun fonctionnaire territorial n'a pu être recruté dans les conditions prévues par le CGFP.
332-8-3° : Communes de moins de 1 000 habitants et groupements de communes regroupant moins de 15 000 habitants.
332-8-4° : Communes nouvelles issues de fusion de communes de moins de 1 000 habitants, pendant trois ans suivant la création, et le cas échéant, jusqu'au premier renouvellement du conseil municipal.
332-8-5° : Autres collectivités territoriales ou établissements mentionnés à l'article L. 4, pour les emplois dont la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
332-8-6° : Emplois des communes (- 2 000 hab.) et des groupements de communes (-10 000 hab.) dont la création ou suppression dépend de la décision d’une autorité.
327-5 : Contractuel territorial sur emploi permanent - peut être nommé en qualité de fonctionnaire stagiaire par l'autorité territoriale.
332-10 : Contrat à durée indéterminée en application de l'article L. 332-8 avec un agent contractuel territorial qui justifie d'une durée de services publics de six ans au moins.
332-11 : Contrat à durée indéterminée lorsque l'agent contractuel territorial concerné remplit avant l'échéance de son contrat les conditions d'ancienneté mentionnées à l'article L. 332-10.
326_352 : Modalités particulières : recrutement sans concours, parcours d'accès à la fonction publique, personnes en situation de handicap (CGFP art. L326 et L.352).
343-1_343-3 : Emplois supérieurs de la fonction publique territoriale (emplois fonctionnels de direction).
333-1_333-10 : Collaborateurs de cabinet.
333-12 : Collaborateurs de groupes d'élus.
A : Autres.

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 332-8, 332-13, 332-14, 326, 352 du CGFP , ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le fondement des articles
327-5, 332-10 et 332-11 du CGFP.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 332-23, 332-24, 333-1 à 333-10 et 333-12.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.
 

IV – ANNEXES IV
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B - ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE

L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT EMPLOYE PAR LA REGIE
 

B9.2
 

(1)

AGENTS TITULAIRES OU NON CATEGORIES EFFECTIFS
MONTANT PREVU A L’ARTICLE

6215

TOTAL GENERAL 0 0,00

 
(1) Cette annexe est servie s’il s’agit d’un budget annexé au budget d’une collectivité locale ou d’un établissement public local et si la collectivité de rattachement a mis à disposition du

personnel en vue de l’exploitation du service.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B - ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE

PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
 

B10
 

(articles L. 2313-1 et L. 2313-1-1 du CGCT)
Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à (1). Toute personne a le droit de demander
communication.

 

La nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme
Raison sociale de

l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3)        
Garantie ou cautionnement d’un emprunt        

Autres        
 

(1) Hôtel de ville pour les communes et siège de l’établissement pour les EPCI, syndicat, etc… et autres lieux publics désignés par la commune ou l’établissement.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif) .

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée, …).
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
C - ÉTATS ANNEXÉS BUDGÉTAIRES – SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME  

C2.1
 

C2.1 – SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.

(3) Il s’agit de la différence entre les AP engagées et les CP consommés.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
C - ÉTATS ANNEXÉS BUDGÉTAIRES – SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT  

C2.2

 
C2.2 – SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT

 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.

(3) Il s’agit de la différence entre les AP engagées et les CP consommés.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
IMPACT DU BUDGET POUR LA TRANSITION ECOLOGIQUE – REPARTITION PAR

NATURE
C3

 
Présentation agrégée par nature

Type de dépense
Total des dépenses

(mandatées) (2)
Favorables Mixtes Défavorables Neutres

Non

cotées

A110 Frais d'études, de recherche et de développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A110
Concessions, brevets,licences,marques,droits et valeurs

similaires
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A110 Fonds commercial, droit au bail 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A110 Autres immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A115 Immobilisations incorporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A120 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A125 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A125 Constructions sur sol d'autrui 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A140 Installations, matériels et outillage technique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A150 Oeuvres d'art 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A145
Immobilisations mises en concession ou à disposition et

immobilisations affectées
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A155 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A150 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A165 Participations et créances rattachées à des participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A165 Prêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A165 Autres créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A165 Autres titres immobilisés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A225 Opérations pour le compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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AXE 1 : LUTTE CONTRE LE CHANGEMENT CLIMATIQUE (1)

Type de dépense
Total des dépenses

(mandatées) (2)
Favorables Défavorables Neutres

Non

cotées

A110 Frais d'études, de recherche et de développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A110 Concessions, brevets,licences,marques,droits et valeurs similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A110 Fonds commercial, droit au bail 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A110 Autres immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A115 Immobilisations incorporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A120 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A125 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A125 Constructions sur sol d'autrui 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A140 Installations, matériels et outillage technique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A150 Oeuvres d'art 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A145
Immobilisations mises en concession ou à disposition et immobilisations

affectées
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A155 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A150 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A165 Participations et créances rattachées à des participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A165 Prêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A165 Autres créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A165 Autres titres immobilisés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A225 Opérations pour le compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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AXE 2 : ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE ET PREVENTIUON DES RISQUES NATURELS (1)

Type de dépense
Total des dépenses

(mandatées) (2)
Favorables Défavorables Neutres

Non

cotées

A110 Frais d'études, de recherche et de développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A110 Concessions, brevets,licences,marques,droits et valeurs similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A110 Fonds commercial, droit au bail 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A110 Autres immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A115 Immobilisations incorporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A120 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A125 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A125 Constructions sur sol d'autrui 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A140 Installations, matériels et outillage technique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A150 Oeuvres d'art 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A145
Immobilisations mises en concession ou à disposition et immobilisations

affectées
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A155 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A150 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A165 Participations et créances rattachées à des participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A165 Prêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A165 Autres créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A165 Autres titres immobilisés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A225 Opérations pour le compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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AXE 3 : GESTION DES RESSOURCES EN EAU (1)

Type de dépense
Total des dépenses

(mandatées) (2)
Favorables Défavorables Neutres

Non

cotées

A110 Frais d'études, de recherche et de développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A110 Concessions, brevets,licences,marques,droits et valeurs similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A110 Fonds commercial, droit au bail 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A110 Autres immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A115 Immobilisations incorporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A120 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A125 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A125 Constructions sur sol d'autrui 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A140 Installations, matériels et outillage technique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A150 Oeuvres d'art 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A145
Immobilisations mises en concession ou à disposition et immobilisations

affectées
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A155 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A150 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A165 Participations et créances rattachées à des participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A165 Prêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A165 Autres créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A165 Autres titres immobilisés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A225 Opérations pour le compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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AXE 4 : TRANSITION VERS L’ECONOMIE CIRCULAIRE, GESTION DES DECHETS, PREVENTION DES

RISQUES TECHNOLOGIQUES (1)

Type de dépense
Total des dépenses

(mandatées) (2)
Favorables Défavorables Neutres

Non

cotées

A110 Frais d'études, de recherche et de développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A110 Concessions, brevets,licences,marques,droits et valeurs similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A110 Fonds commercial, droit au bail 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A110 Autres immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A115 Immobilisations incorporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A120 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A125 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A125 Constructions sur sol d'autrui 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A140 Installations, matériels et outillage technique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A150 Oeuvres d'art 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A145
Immobilisations mises en concession ou à disposition et immobilisations

affectées
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A155 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A150 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A165 Participations et créances rattachées à des participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A165 Prêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A165 Autres créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A165 Autres titres immobilisés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A225 Opérations pour le compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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AXE 5 : LUTTE CONTRE LES POLLUTIONS DE L’AIR ET DES SOLS (1)

Type de dépense
Total des dépenses

(mandatées) (2)
Favorables Défavorables Neutres

Non

cotées

A110 Frais d'études, de recherche et de développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A110 Concessions, brevets,licences,marques,droits et valeurs similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A110 Fonds commercial, droit au bail 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A110 Autres immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A115 Immobilisations incorporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A120 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A125 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A125 Constructions sur sol d'autrui 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A140 Installations, matériels et outillage technique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A150 Oeuvres d'art 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A145
Immobilisations mises en concession ou à disposition et immobilisations

affectées
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A155 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A150 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A165 Participations et créances rattachées à des participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A165 Prêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A165 Autres créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A165 Autres titres immobilisés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A225 Opérations pour le compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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AXE 6 : PRESERVATION DE LA BIODIVERSITE, PROTECTION DES ESPACES NATURELS, AGRICOLES
ET SYLVICOLES (1)

Type de dépense
Total des dépenses

(mandatées) (2)
Favorables Défavorables Neutres

Non

cotées

A110 Frais d'études, de recherche et de développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A110 Concessions, brevets,licences,marques,droits et valeurs similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A110 Fonds commercial, droit au bail 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A110 Autres immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A115 Immobilisations incorporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A120 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A125 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A125 Constructions sur sol d'autrui 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A140 Installations, matériels et outillage technique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A150 Oeuvres d'art 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A145
Immobilisations mises en concession ou à disposition et immobilisations

affectées
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A155 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A150 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A165 Participations et créances rattachées à des participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A165 Prêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A165 Autres créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A165 Autres titres immobilisés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A225 Opérations pour le compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Les objectifs de transition écologique mentionnés au 1° du IV de l’article 191 de la loi du 29 décembre 2023 correspondent aux six axes de l'article 19 du règlement (UE) 2020/852 du

Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2020 sur l’établissement d’un cadre visant à favoriser les investissements durables et modifiant le règlement (UE) 2019/2088 du Parlement

européen et du Conseil du 27 novembre 2019 sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers :

 Axe 1° atténuation du changement climatique ;

 Axe 2° adaptation au changement climatique et prévention des risques naturels ;

 Axe 3° gestion des ressources en eau ;

 Axe 4° transition vers une économie circulaire, gestion des déchets, prévention des risques technologiques ;

 Axe 5° prévention et contrôle des pollutions de l'air et des sols ;

 Axe 6° préservation de la biodiversité et protection des espaces naturels, agricoles et sylvicoles.

 

L'analyse de l'impact environnemental des dépenses visées est réalisée de manière obligatoire à compter de l’exercice 2025 pour les axes 1° et 6°.

La cotation selon les autres axes est possible, mais facultative.

 

(2) Les dépenses d'investissement pour lesquelles la contribution aux objectifs de transition écologique est présentée s'entendent comme les dépenses réelles exécutées, hors remboursement

des annuités d’emprunts à l’exception des remboursements correspondant à la dette liée à la part investissement des marchés de partenariat.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D - AUTRES ÉLÉMENTS D'INFORMATION - ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET

RECETTES DES SERVICES D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’EXPLOITATION
 

D1.1.1

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D - AUTRES ÉLÉMENTS D'INFORMATION - ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET

RECETTES DES SERVICES D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’INVESTISSEMENT
 

D1.1.2

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D - AUTRES ÉLÉMENTS D'INFORMATION - ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET

RECETTES DES SERVICES D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET NON COLLECTIF – SECTION
D’EXPLOITATION

 
D1.2.1

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D - AUTRES ÉLÉMENTS D'INFORMATION – ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET

RECETTES DES SERVICES D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET NON COLLECTIF – SECTION
D’INVESTISSEMENT

 
D1.2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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1°    Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :

Dépenses 

ou déficits

Recettes ou 

excédents

Dépenses ou 

déficits

Recettes ou 

excédents

Dépenses ou 

déficits

Recettes ou 

excédents

Résultats de l'exercice 2023 13 932,00  138 414,55 124 482,55  

Transfert à la sect°d'investissemt 13 932,00  13 932,00  

Résultats cumulés reportés 2023 13 932,00 124 482,55 110 550,55

Opérations de l'exercice 2024 0,00 29 952,00 357 506,95 360 476,80 357 506,95 390 428,80

Résultats de l'exercice 2024 29 952,00 2 969,85 32 921,85

RESULTATS DE CLOTURE en € 16 020,00 127 452,40 143 472,40

Affectation des résultats

127 452,40

127 452,40

0,00

16 020,00

16 020,00

3°   Reconnaît la sincérité des restes à réaliser

4°   Voté et arrêté les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.

2° Constate, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à nouveau, au résultat de

fonctionnement de l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés

à titre budgétaire aux différents comptes

Affectation du résultat prévu au BP 2025 :

            - En section de fonctionnement - article 002 "Excédent d'exploitation reporté" - report à nouveau en €

Résultat excédentaire d'investissement de l'exercice 2024 en €

        - En section d'investissement : article 001 "Excédent d'investissement reporté"  en €

Le comité syndical réuni sous la présidence de séance de Monsieur Jacques ARLES, délibérant sur le compte financier

unique du budget SPANC de l'exercice 2024 dressé par Monsieur Richard FIOL, Président après s'être fait présenter le

budget primitif de l'exercice considéré,

Nombre de membres en 

exercice : 50

Nombre de membres présents :

Nombre de suffrages exprimés :

SYNDICAT MIXTE DU PARC NATUREL 

REGIONAL DES GRANDS CAUSSES

            - En section d'investissement - article 1068 "Excédents de fonctionnement capitalisés"  en €

Affectation du résultat prévu au BP 2025 :

Département : AVEYRON

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT

Séance du 21 mars 2025

DELIBERATION N°2025-   

                                            

du COMITE SYNDICAL SUR LE

COMPTE FINANCIER UNIQUE SPANC

DE L'EXERCICE 2024

ENSEMBLE

LIBELLES

Résultat excédentaire de fonctionnement de l'exercice 2024 en €
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Les membres du Comité syndical :

Roger BOUDES

Suppléant Commune de Creissels 

Dominique MAURY 

Titulaire Commune d’Aguessac

Anne PAILHAS

Suppléant Commune D’Aguessac 

Franck LE MOUTON-MAZIERES

Titulaire Commune de Creissels

Mathieu LAMBRECHT

Titulaire Commune de Comprégnac

Jean-Michel PINAULT

 Titulaire Commune de Cornus

Frédéric PAUL 

Suppléant Commune de Cornus

Pierre PEIFFER

Suppléant Commune de Brousse-Le-Château 

Jérémie GAYRAUD

Suppléant Commune de Castelnau-Pégayrols

Loïc ALMERAS

Titulaire Commune de Compeyre

Patrick LEPETIT

Suppléant Commune de Comprégnac

Marie JEANJEAN

Titulaire Commune de Castelnau-Pégayrols 

Bastien GIACOBBI

Titulaire Commune de la Bastide- Pradines

Magali COMBY

Suppléant Commune de la Bastide-Pradines

François RODRIGUEZ

Titulaire Commune de la Cavalerie 

Bastien FABRE

Suppléant Commune de Fondamente

Martine RODRIGUEZ

Titulaire Commune de Fondamente

Marie-Chantal CALMES

Titulaire Commune d’Ayssènes

Jérôme GRIALOU

Suppléant Commune d’Ayssènes

Jean-Luc CRASSOUS

Titulaire Commune de Broquiès

Christian BRENGUES

Suppléant Commune de Broquiès

Régis COLSON

Titulaire Commune de Brousse-Le-Château 

Jean BLANCHOT

Suppléant Commune de Compeyre

Claudine DELACROIX PAGES

Suppléant Commune de la Cavalerie
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Laurence VALETTE

Suppléant Commune de la Cresse

Florence DELORT

Titulaire Commune de la Roque-Sainte-Marguerite

Marie-Françoise BLANC

Suppléant Commune de La Roque-Sainte-Marguerite

Adrien BOUDES

Titulaire Commune de la Lapanouse-de-Cernon

Thierry BERNAT

Suppléant Commune de la Lapanouse-de-Cernon

Christophe FROMENT

Titulaire Commune de la Cresse

Sylvain GOLEO

Titulaire Commune de la Couvertoirade

Madeleine SARROUY

Suppléant Commune de la Couvertoirade

Philippe GOUT

Titulaire Commune Le Clapier

Katia PUEL

Suppléant Commune Le Clapier

Christian GINESTE

Titulaire Commune Le Truel 

Emmanuelle CAZOTTES

Suppléant Commune Le Truel 

Jean-Marc BEA

Titulaire Commune Les Costes Gozon  

Marylène AUBELEAU

Suppléant Commune Les Costes Gozon  

Alain JOSEPH

Titulaire Commune Lestrade-et-Thouels

Bernard CASTANIER

Suppléant Commune Lestrade-et-Thouels

Jérôme SINTES

Titulaire Commune L’Hospitalet-du-Larzac

Cyril GELY

Suppléant Commune L’Hospitalet-du-Larzac

Nicole ANTOINE

Titulaire Commune de Manhargues-et-Latour  

Fernand DURAND

Suppléant Commune de Manhargues-et-Latour  

Séverine PEYRETOUT

Titulaire Commune de Millau

Michel DURAND

Suppléant Commune de Millau

Nicolas WOHREL

Titulaire Commune de Millau

Yannick DOULS

Suppléant Commune de Millau
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Philippe CAVALIER

Titulaire Commune de Montjaux

Florence POLLET

Suppléant Commune de Montjaux

Aurélie ESON

Titulaire Commune de Millau

Marie-Eve PANIS

Suppléant Commune de Millau

Philippe RAMONDENC

Titulaire Commune de Millau

Karine HAUMAITRE

Suppléant Commune de Millau

Christine BEDEL

Titulaire Commune de Mostuéjouls

Bernard GRAILLE

Suppléant Commune de Mostuéjouls 

Alain DELMAS

Titulaire Commune de Nant

Anne-Marie FRENEHARD

Suppléant Commune de Nant 

Bernadette PAILHAS

Titulaire Commune de Paulhe

Frédéric JULIEN

Suppléant Commune de Paulhe

Alain ROUGET

Titulaire Commune de Peyreleau

Joël ESPINASSE

Suppléant Commune de Peyreleau

Bernard MAURY

Titulaire Commune de Rivière-sur-Tarn

Patrick SALSON

Suppléant Commune de Rivière-sur-Tarn

Christian BOUDES

Titulaire Commune de Saint-André-de-Vézines

Audrey ROQUES

Suppléant Commune de Saint-André-de-Vézines

Guy CAZOTTES

Titulaire Commune de Saint Beaulize 

Jean DUCROS

Suppléant Commune de Saint Beaulize

Magali MALINOWSKI-BERTRAND

Titulaire Commune de Saint Beauzély

Olivier LUSPIN

Suppléant Commune de Saint Beauzély

Victorien GENIEZ

Titulaire Commune de Sainte Eulalie de Cernon

Thierry CADENET

Suppléant Commune de Sainte Eulalie de Cernon
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Elisabeth MUYS

Titulaire Commune de Saint Georges de Luzençon 

Jean-Luc BERNARD

Suppléant Commune de Saint Georges de Luzençon

Didier VIDAL

Titulaire Commune de Saint Jean du Bruel

Daniel VIALA

Suppléant Commune de Saint Jean du Bruel

Michel SENTY

Titulaire Commune de Saint Jean er Saint Paul  

Pierre SAUVEPLANE

Suppléant Commune de Saint Jean er Saint Paul  

Jacques ARLES

Titulaire Commune de Saint Rome de Tarn  

Francis MANCINO

Suppléant Commune de Saint Rome de Tarn  

Julie ALRIQUET

Titulaire Commune de Saint Victor et Melvieu  

Jordy LAVABRE

Suppléant Commune de Saint Victor et Melvieu  

Loïc MARLAS

Titulaire Commune de Veyreau

Nicolas AUSTRUY

Suppléant Commune de Veyreau

BERNADETTE NEGROS

Titulaire Commune de Sauclières

Tessa VEYRIE

Suppléant Commune de Sauclières

Dominique BOYER

Suppléant Commune de Verrières 

Romain JEANJEAN

Titulaire Commune de Verrières  

Caroline ASTRUC

Titulaire Commune de Viala du Pas de Jaux

Lucien MOULIERES

Suppléant Commune de Viala du Pas de Jaux

Mickaël THOMAS

Titulaire Commune de Viala du Tarn

Marie-Hélène LE MERRE

Suppléant Commune de Viala du Tarn

Sébastien CROS

Titulaire Communauté de communes Causses à l’Aubrac

André CARNAC

Suppléant Communauté de communes Causses à l’Aubrac

Cyril TOUZET

Titulaire Communauté de communes Monts Rance et 

Rougier

Patrick RIVEMALE

Suppléant Communauté de communes Monts Rance et 

Rougier
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Pour expédition conforme, le Président de séance

Jacques ARLES

Bernard SIRGUE

Titulaire Communauté de communes Saint Affricain 

Roquefort 7 Vallons

Thierry ARNAL

Suppléant Communauté de communes Saint Affricain 

Roquefort 7 Vallons

Gérard CAILHOL

Titulaire Communauté de communes Saint Affricain 

Roquefort 7 Vallons

Thierry ROQUES

Suppléant Communauté de communes Saint Affricain 

Roquefort 7 Vallons
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Budget primitif

 

 
 
 

BUDGET : SERVICES PUBLIC D'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (2)
 
 

ANNEE 2025
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 43 ou M. 49.

(2) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-       avec (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 
IV – La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s’effectue par rapport à la colonne du budget (4) primitif de
l’exercice précédent.
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Indiquer « primitif de l’exercice précédent » ou « cumulé de l’exercice précédent ».

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

0,00 0,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
0,00

 
0,00

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

0,00 0,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
0,00

 
0,00

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
0,00

 
0,00

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)

011 Charges à caractère général 89 750,00 0,00 115 400,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 266 000,00 0,00 267 100,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 20 200,00 0,00 13 700,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 375 950,00 0,00 396 200,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 6 300,00 0,00 7 500,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 60 000,00   117 500,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 915,55   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 443 165,55 0,00 521 200,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 16 020,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 16 020,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 459 185,55 0,00 521 200,00 0,00 0,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 0,00

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)

013 Atténuations de charges 500,00 0,00 500,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 319 315,00 0,00 384 642,01 0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 14 138,00 0,00 7 955,59 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 50,00 0,00 50,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 334 003,00 0,00 393 147,60 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 700,00 0,00 600,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 334 703,00 0,00 393 747,60 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 334 703,00 0,00 393 747,60 0,00 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 0,00

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
0,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du
capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 4, en M. 41  et M. 43.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour
mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement 16 020,00 0,00 16 020,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 16 020,00 0,00 16 020,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 16 020,00 0,00 16 020,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 16 020,00 0,00 16 020,00 0,00 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE  (1)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget précédent (1)

Restes à réaliser
N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

13 Subventions
d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (hors 165)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations
incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations
corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues
en affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en
cours

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes
d’équipement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers
et réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

106 Réserves (7) 13 932,00 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et
cautionnements reçus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison :
affectat° (BA,régie) (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances
rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations
financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 13 932,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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45… Total des opérations
pour le compte de
tiers (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles
d’investissement

13 932,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section

d'exploitation (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert

entre sections (4)

16 020,00   0,00 0,00 0,00

041 Opérations
patrimoniales (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre
d’investissement

16 020,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 29 952,00 0,00 0,00 0,00 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
0,00

 

(1) cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 0,00   0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 0,00 0,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses d’exploitation – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 0,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement reçues 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00   0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 0,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement reçues 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

491 Dépréciations des comptes de clients   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

              AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 4, en M. 41  et en M. 43.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 89 750,00 115 400,00 0,00

6063 Fournitures entretien et petit équipt 500,00 800,00 0,00

6064 Fournitures administratives 100,00 0,00 0,00

611 Sous-traitance générale 200,00 100,00 0,00

6132 Locations immobilières 7 700,00 7 700,00 0,00

61551 Entretien matériel roulant 2 700,00 3 800,00 0,00

6156 Maintenance 1 500,00 500,00 0,00

618 Divers 2 000,00 4 000,00 0,00

6226 Honoraires 1 000,00 500,00 0,00

6228 Divers 1 000,00 14 500,00 0,00

6237 Publications 500,00 500,00 0,00

6256 Missions 1 000,00 1 000,00 0,00

6257 Réceptions 200,00 200,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 200,00 250,00 0,00

6281 Concours divers (cotisations) 100,00 150,00 0,00

62871 Remb. frais à la coll. de rattachement 71 050,00 81 400,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 266 000,00 267 100,00 0,00

6215 Personnel affecté par CL de rattachement 66 000,00 66 500,00 0,00

6311 Taxe sur les salaires 11 600,00 11 600,00 0,00

6331 Versement de mobilité 800,00 900,00 0,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 200,00 200,00 0,00

6411 Salaires, appointements, commissions 127 500,00 127 500,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 42 100,00 42 100,00 0,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 12 000,00 12 500,00 0,00

6454 Cotisations au Pôle emploi 5 600,00 5 600,00 0,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 200,00 200,00 0,00

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 20 200,00 13 700,00 0,00

6541 Créances admises en non-valeur 20 000,00 13 500,00 0,00

6542 Créances éteintes 100,00 100,00 0,00

6588 Autres ch. diverses de gestion courante 100,00 100,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

375 950,00 396 200,00 0,00

66 Charges financières (b) (8) 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 6 300,00 7 500,00 0,00

6718 Autres charges exceptionnelles gestion 200,00 200,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 6 000,00 7 200,00 0,00

678 Autres charges exceptionnelles 100,00 100,00 0,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 60 000,00 117 500,00 0,00

6817 Dot. dépréc. actifs circulants 60 000,00 117 500,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 915,55 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

443 165,55 521 200,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 16 020,00 0,00 0,00

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 16 020,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

16 020,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 16 020,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

459 185,55 521 200,00 0,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00
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Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 0,00

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 4 et M. 43.

(8) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13)  Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap /
art(1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget

précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 500,00 500,00 0,00

64198 Autres remboursements 500,00 500,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 319 315,00 384 642,01 0,00

7062 Redevances assainissement non collectif 319 315,00 384 642,01 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 14 138,00 7 955,59 0,00

747 Subv. et participat° collectivités 13 638,00 7 455,59 0,00

748 Autres subventions d'exploitation 500,00 500,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 50,00 50,00 0,00

7588 Autres 50,00 50,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

334 003,00 393 147,60 0,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 700,00 600,00 0,00

7714 Recouvrt créances admises en non valeur 500,00 450,00 0,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 50,00 50,00 0,00

778 Autres produits exceptionnels 150,00 100,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

334 703,00 393 747,60 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

334 703,00 393 747,60 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 0,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 4, M. 41 et M. 43.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

16 Opération d’équipement n° 16 (5) 16 020,00 16 020,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 16 020,00 16 020,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 16 020,00 16 020,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 0,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur 0,00 0,00 0,00

  Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

16 020,00 16 020,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 13 932,00 0,00 0,00

1068 Autres réserves 13 932,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 13 932,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 13 932,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 16 020,00 0,00 0,00

2805 Licences, logiciels, droits similaires 16 020,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 16 020,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 16 020,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

29 952,00 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 16 (1)

LIBELLE : MATERIELS INFORMATIQUE / BUREAU
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 30 266,40 a 0,00 16 020,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 30 266,40 0,00 16 020,00 0,00 0,00

2051 Concessions et droits assimilés 30 266,40 0,00 16 020,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES
 

A4.1

 
 
 

DISPONIBILITE DE RESSOURCES PROPRES PROVENANT DES EXERCICES ANTERIEURS
 
Solde de la section d'investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Propositions nouvelles Vote (2)

Solde d’exécution 001 (A)
montant négatif si déficit (D001)
montant positif si excédent (R001)

Solde des RAR (B)
montant négatif si déficit
montant positif si excédent

Solde de la section investissement de l'exercice
N-1  (Solde I = A + B)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

 
 

Disponibilité des ressources propres provenant des exercices antérieurs après financement de la
section investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Propositions nouvelles Vote (2)

Affectation au 106 (C)

Solde de la section investissement de
l'exercice N-1 (Solde I)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

Disponibilité de ressources propres
des exercices antérieurs (Solde II = C
+ Solde I)
Solde positif : ressources disponibles
pour la couverture de l'annuité
Solde négatif : absence de ressources
propres provenant des exercices
antérieurs pour la couverture de l'annuité

 
COUVERTURE DE L'ANNUITE DE LA DETTE PAR LES RESSOURCES PROPRES - PETIT EQUILIBRE

 
  Propositions nouvelles Vote

Dépenses de l'exercice à couvrir par des ressources
propres (D)(3)

Ressources propres externes et internes de l'exercice
(E)(3)

Couverture de l'annuité de la dette (Solde III = E - D)
Solde positif : annuité de la dette couverte
Solde négatif : annuité de la dette non couverte par les
ressources de l’exercice, vérifier la couverture par les
éventuelles ressources disponibles des exercices antérieurs
(cf. solde II)

 
 
 

 
 

(1) Eléments à compléter uniquement s'il y a eu reprise des résultats, anticipée ou classique

(2) Cumul des crédits de l’exercice votés ou reportés

(3) Les RAR étant intégrés au calcul des ressources propres provenant des exercices antérieurs, seuls les crédits de l'exercice sont à inscrire. Le détail des crédits est présenté aux états

suivants : "Equilibre budgétaire - Dépenses" et "Equilibre budgétaire - Recette"
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.2
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

0,00 I 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00

1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00

Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 
 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.3
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 0,00 III 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00

10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 0,00 0,00

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
2805 Licences, logiciels, droits similaires 0,00 0,00

29… Dépréciation des immobilisations    
39… Dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à répartir plusieurs exercices    
021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00

 
 

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1.1

 
C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N

 
GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS
BUDGETAIRES EN ETPT (4)

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS
COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article L. 313-1 du CGFP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE TECHNIQUE (c)   5,00 0,00 5,00 0,00 5,00 5,00

Technicien B 5,00 0,00 5,00 0,00 5,00 5,00

FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   5,00 0,00 5,00 0,00 5,00 5,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant.

IV – ANNEXES IV
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1.1

 
C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
POL : Police.
POMP : Sapeurs-pompiers.
X : Emplois non cités.

 
(3) REMUNERATION : Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).
 
(4) CONTRAT : Motif du contrat (code général de la fonction publique - CGFP) :

332-23-1° : Accroissement temporaire d'activité pour une durée maximale de douze mois.
332-23-2° : Accroissement saisonnier d'activité pour une durée maximale de six mois.
332-24 : Contrat de projet pour une durée minimale d'un an et une durée maximale fixée par les parties dans la limite de six ans
332-13 : Remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible.
332-14 : Vacance temporaire d’un emploi.
332-8-1° : Absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
332-8-2° : Justifié par les besoins des services ou la nature des fonctions, sous réserve qu'aucun fonctionnaire territorial n'a pu être recruté dans les conditions prévues par le CGFP.
332-8-3° : Communes de moins de 1 000 habitants et groupements de communes regroupant moins de 15 000 habitants.
332-8-4° : Communes nouvelles issues de fusion de communes de moins de 1 000 habitants, pendant trois ans suivant la création, et le cas échéant, jusqu'au premier renouvellement du conseil municipal.
332-8-5° : Autres collectivités territoriales ou établissements mentionnés à l'article L. 4, pour les emplois dont la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
332-8-6° : Emplois des communes (- 2 000 hab.) et des groupements de communes (-10 000 hab.) dont la création ou suppression dépend de la décision d’une autorité.
327-5 : Contractuel territorial sur emploi permanent - peut être nommé en qualité de fonctionnaire stagiaire par l'autorité territoriale.
332-10 : Contrat à durée indéterminée en application de l'article L. 332-8 avec un agent contractuel territorial qui justifie d'une durée de services publics de six ans au moins.
332-11 : Contrat à durée indéterminée lorsque l'agent contractuel territorial concerné remplit avant l'échéance de son contrat les conditions d'ancienneté mentionnées à l'article L. 332-10.
326_352 : Modalités particulières : recrutement sans concours, parcours d'accès à la fonction publique, personnes en situation de handicap (CGFP art. L326 et L.352).
343-1_343-3 : Emplois supérieurs de la fonction publique territoriale (emplois fonctionnels de direction).
333-1_333-10 : Collaborateurs de cabinet.
333-12 : Collaborateurs de groupes d'élus.
A : Autres.

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 332-8, 332-13, 332-14, 326, 352 du CGFP , ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le fondement des articles
327-5, 332-10 et 332-11 du CGFP.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 332-23, 332-24, 333-1 à 333-10 et 333-12.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.
 

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT
EMPLOYE PAR LA REGIE

 
C1.2

 
C1.2 – ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT EMPLOYE PAR LA REGIE (1)

AGENTS TITULAIRES OU NON CATEGORIES EFFECTIFS
MONTANT PREVU A L’ARTICLE

6215

TOTAL GENERAL 0 0,00

 
(1) Cette annexe est servie s’il s’agit d’un budget annexé au budget d’une collectivité locale ou d’un établissement public local et si la collectivité de rattachement a mis à disposition du

personnel en vue de l’exploitation du service.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 50
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 18/02/2025

 
 

Présenté par (1) Monsieur Richard FIOL, Président du SM,
A Saint-Affrique le 21/03/2025
(1) Monsieur Richard FIOL, Président du SM,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A Saint-Affrique, le 21/03/2025
Les membres de l’assemblée délibérante (2),(3),

 
.

001. 1 CNE AGUESSAC : MAURY Dominique , Titulaire

002. 1 CNE AGUESSAC : PAILHAS Anne , Suppléant

003. 2 CNE AYSSENES : CALMES Marie-Chantal , Titulaire

004. 2 CNE AYSSENES : GRIALOU Jérôme , Suppléant

005. 3 CNE BROQUIES : CRASSOUS Jean-Luc , Titulaire

006. 3 CNE BROQUIES : BRENGUES Christian , Suppléant

007. 4 CNE BROUSSE-LE-CHATEAU : COLSON Régis , Titulaire

008. 4 CNE BROUSSE-LE-CHATEAU : PEIFFER Pierre , Suppléant

009. 5 CNE CASTELNAU-PEGAYROLS : JEANJEAN Marie , Titulaire

010. 5 CNE CASTELNAU PEGAYROLS : GAYRAUD Jérémie , Suppléant

011. 6 CNE COMPEYRE : ALMERAS Loïc , Titulaire

012. 6 CNE COMPEYRE : BLANCHOT Jean , Suppléant

013. 7 CNE COMPREGNAC : LAMBRECHT Mathieu , Titulaire

014. 7 CNE COMPREGNAC : LEPETIT Patrick , Suppléant

015. 8 CNE CORNUS : PINAULT Jean-Michel , Titulaire

016. 8 CNE CORNUS : PAUL Frédéric , Suppléant

017. 9 CNE CREISSELS : LE MOUTON-MAZIERES Franck , Titulaire

018. 9 CNE CREISSELS : BOUDES Roger , Suppléant

019. 10 CNE FONDAMENTE : RODRIGUEZ Martine , Titulaire

020. 10 CNE FONDAMENTE : FABRE Bastien , Suppléant

021. 11 CNE LA BASTIDE-PRADINES : GIACOBBI Bastien , Titulaire
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   

022. 11 CNE LA BASTIDE-PRADINES : COMBY Magali , Suppléant

023. 12 CNE LA CAVALERIE : RODRIGUEZ François , Titulaire

024. 12 CNE LA CAVALERIE : DELACROIX PAGES Claudine , Suppléant

025. 13 CNE LA COUVERTOIRADE : GOLEO Sylvain , Titulaire

026. 13 CNE LA COUVERTOIRADE : SARROUY Madeleine , Suppléant

027. 14 CNE LA CRESSE : FROMENT Christophe , Titulaire

028. 14 CNE LA CRESSE : VALETTE Laurence , Suppléant

029. 15 CNE LA ROQUE-STE-MARGUERITE : DELORT Florence , Titulaire

030. 15 CNE LA ROQUE-STE-MARGUERITE : BLANC Marie-Franç , Suppléant

031. 16 CNE LAPANOUSE-DE-CERNON : BOUDES Adrien , Titulaire

032. 16 CNE LAPANOUSE-DE-CERNON : BERNAT Thierry , Suppléant

033. 17 CNE LE CLAPIER : GOUT Philippe , Titulaire

034. 17 CNE LE CLAPIER : PUEL Katia , Suppléant

035. 18 CNE LE TRUEL : GINESTE Christian , Titulaire

036. 18 CNE LE TRUEL : CAZOTTES Emmanuelle , Suppléant

037. 19 CNE LES COSTES-GOZON : BEA Jean-Marc , Titulaire

038. 19 CNE LES COSTES-GOZON : AUBELEAU Marylène , Suppléant

039. 20 CNE LESTRADE-ET-THOUELS : JOSEPH Alain , Titulaire

040. 20 CNE LESTRADE-ET-THOUELS : CASTANIER Bernard , Suppléant

041. 21 CNE L'HOSPITALET-DU-LARZAC : SINTES Jérôme , Titulaire

042. 21 CNE L'HOSPITALET-DU-LARZAC : GELY Cyril , Suppléant

043. 22 CNE MARNHAGUES-ET-LATOUR : ANTOINE Nicole , Titulaire

044. 22 CNE MARNHAGUES-ET-LATOUR : DURAND Fernand , Suppléant

045. 23 CNE MILLAU : PEYRETOUT Severine , Titulaire

046. 23 CNE MILLAU : DURAND Michel , Suppléant

047. 24 CNE MILLAU : WOHREL Nicolas , Titulaire

048. 24 CNE MILLAU : DOULS Yannick , Suppléant

049. 25 CNE MILLAU : ESON Aurélie , Titulaire

050. 25 CNE MILLAU : PANIS Marie-Eve , Suppléant
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   

051. 26 CNE MILLAU : RAMONDENC Philippe , Titulaire

052. 26 CNE MILLAU : HAUMAITRE Karine , Suppléant

053. 27 CNE MONTJAUX : CAVALIER Philippe , Titulaire

054. 27 CNE MONTJAUX : POLLET Florence , Suppléant

055. 28 CNE MOSTUEJOULS : BEDEL Christine , Titulaire

056. 28 CNE MOSTUEJOULS : GRAILLE Bernard , Suppléant

057. 29 CNE NANT : DELMAS Alain , Titulaire

058. 29 CNE NANT : FRENEHARD Anne-Marie , Suppléant

059. 30 CNE PAULHE : PAILHAS Bernadette , Titulaire

060. 30 CNE PAULHE : JULIEN Frédéric , Suppléant

061. 31 CNE PEYRELEAU : ROUGET Alain , Titulaire

062. 31 CNE PEYRELEAU : ESPINASSE Joël , Suppléant

063. 32 CNE RIVIERE-SUR-TARN : MAURY Bernard , Titulaire

064. 32 CNE RIVIERE-SUR-TARN : SALSON Patrick , Suppléant

065. 33 CNE ST-ANDRE-DE-VEZINES : BOUDES Christian , Titulaire

066. 33 CNE ST-ANDRE-DE-VEZINES : ROQUES Audrey , Suppléant

067. 34 CNE ST-BEAULIZE : CAZOTTES Guy , Titulaire

068. 34 CNE ST-BEAULIZE : DUCROS Jean , Suppléant

069. 35 CNE ST-BEAUZELY : MALINOWSKI-BERTRAND Magali , Titulaire

070. 35 CNE ST-BEAUZELY : LUSPIN Olivier , Suppléant

071. 36 CNE STE-EULALIE-DE-CERNON : GENIEZ Victorien , Titulaire

072. 36 CNE STE-EULALIE-DE-CERNON : CADENET Thierry , Suppléant

073. 37 CNE ST-GEORGES-DE-LUZENCON : MUYS Elisabeth , Titulaire

074. 37 CNE ST-GEORGES-DE-LUZENCON : BERNARD Jean-Luc , Suppléant

075. 38 CNE ST-JEAN-DU-BRUEL : VIDAL Didier , Titulaire

076. 38 CNE ST-JEAN-DU-BRUEL : VIALA Daniel , Suppléant

077. 39 CNE ST-JEAN-ET-ST-PAUL : SENTY Michel , Titulaire

078. 39 CNE ST-JEAN-ET-ST-PAUL : SAUVEPLANE Pierre , Suppléant

079. 40 CNE ST-ROME-DE-TARN : ARLES Jacques , Titulaire
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080. 40 CNE ST-ROME-DE-TARN : MANCINO Francis , Suppléant

081. 41 CNE ST-VICTOR-ET-MELVIEU : ALRIQUET Julie , Titulaire

082. 41 CNE ST-VICTOR-ET-MELVIEU : LAVABRE Jordy , Suppléant

083. 42 CNE SAUCLIERES : NEGROS Bernadette , Titulaire

084. 42 CNE SAUCLIERES : VEYRIE Tessa , Suppléant

085. 43 CNE VERRIERES : JEANJEAN Romain , Titulaire

086. 43 CNE VERRIERES : BOYER Dominique , Suppléant

087. 44 CNE VEYREAU : MARLAS Loïc , Titulaire

088. 44 CNE VEYREAU : AUSTRUY Nicolas , Suppléant

089. 45 CNE VIALA-DU-PAS-DE-JAUX : ASTRUC Caroline , Titulaire

090. 45 CNE VIALA-DU-PAS-DE-JAUX : MOULIERES Lucien , Suppléant

091. 46 CNE VIALA-DU-TARN : THOMAS Mickaël , Titulaire

092. 46 CNE VIALA-DU-TARN : LE MERRE Marie-Hélène , Suppléant

093. 1 CC CAUSSES A L'AUBRAC : CROS Sébastien , Titulaire

094. 1 CC CAUSSES A L'AUBRAC : CARNAC André , Suppléant

095. 2 CC MONTS RANCE ET ROUGIERS : TOUZET Cyril , Titulaire

096. 2 CC MONTS RANCE ET ROUGIERS : RIVEMALE Patrick , Suppléant

097. 3 CC ST-AFFRICAIN, ROQUEFORT, 7V : SIRGUE Bernard , Titulaire

098. 3 CC ST-AFFRICAIN, ROQUEFORT, 7V : ARNAL Thierry , Suppléant

099. 4 CC ST-AFFRICAIN, ROQUEFORT, 7V : CAILHOL Gérard , Titulaire

100. 4 CC ST-AFFRICAIN, ROQUEFORT, 7V : ROQUES Thierry , Suppléant

101. 63 CNE MOSTUEJOULS : BEDEL Christine , Titulaire

 
 
Certifié exécutoire par (1) Monsieur Richard FIOL, Président du SM, compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A ,le

 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : le Conseil syndical.

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.
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Présenté conformément à l’article L2224-5 du code général des collectivités territoriales et au 
décret du 2 mai 2007 
 
Tout renseignement concernant la réglementation en vigueur et la définition et le calcul des 
différents indicateurs peut être obtenu sur le site www.services.eaufrance.fr  
 
Conformément à la loi, la note d’information de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne est jointe en 
annexe. 
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1. Caractérisation technique du service 
 

1.1. Présentation du territoire desservi 
 

Le service est géré au niveau :   communal             X intercommunal 
 
 

 Nom de la collectivité : Syndicat mixte du Parc naturel régional des Grands Causses 
 

 Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Syndicat mixte 
 
 Compétences liées au service : 

 

X    Contrôle des installations    Traitement des matières de vidanges  

  Entretien des installations    Réhabilitation des installations   Réalisation des installations 
 

 Territoire desservi (nom des communes adhérentes au service, des secteurs et hameaux desservis, 
etc.) : 
 

86 communes sont concernées par le SPANC du Parc naturel régional des Grands Causses, il s'agit des 
communes suivantes : 
 

Commune N° INSEE Commune N° INSEE Commune N° INSEE

AGUESSAC 12002 LAVAL ROQUECEZIERE 12125 SAINT FELIX DE SORGUES 12222
ARNAC SUR DOURDOU 12009 LE CLAPIER 12067 SAINT IZAIRE 12228
AYSSENES 12017 LE TRUEL 12284 SAINT JEAN D ALCAPIES 12229
BALAGUIER SUR RANCE 12019 LES COSTES GOZONS 12078 SAINT JEAN SAINT PAUL 12232
BELMONT SUR RANCE 12025 LESTRADE ET THOUELS 12129 SAINT JUERY 12233
BROQUIES 12037 L'HOSPITALET DU LARZAC 12115 SAINT LAURENT D'OLT 12 237
BROUSSE LE CHÂTEAU 12038 MARNHAGUES ET LATOUR 12139 SAINT ROME DE CERNON 12 243
BRUSQUE 12039 MARTRIN 12141 SAINT ROME DE TARN 12244
CALMELS ET LE VIALA 12042 MELAGUES 12143 SAINT SERNIN SUR RANCE 12248

CAMARES 12044 MILLAU 12145 SAINT SEVER DU MOUSTIER 12249
CAMPAGNAC 12 047 MONTAGNOL 12147 SAINT VICTOR ET MELVIEU 12251
CASTELNAU-PEGAYROLS 12062 MONTFRANC 12152 SAINT-ANDRÉ DE VÉZINES 12211

COMBRET 12069 MONTJAUX 12153 SAINT-EULALIE DE CERNON 12220

COMPEYRE 12070 MONTLAUR 12154 SAINT-GEORGES DE LUZENÇON 12225

COMPRÉGNAC 12072 MOSTUEJOULS 12160 SAINT-JEAN-DU-BRUEL 12 231
CORNUS 12 077 MOUNES PROHENCOUX 12192 SAINT-MARTIN-DE-LENNE 12 239

COUPIAC 12080 MURASSON 12163 SAINT-SATURNIN-DE-LENNE 12 247
CREISSELS 12084 NANT 12 168 SAUCLIÈRES 12 260
FAYET 12099 PAULHE 12178 SÉVÉRAC-D'AVEYRON 12 270
FONDAMENTE 12155 PEUX ET COUFFOULEUX 12179 SYLVANES 12274
GISSAC 12109 PEYRELEAU 12180 TAURIAC DE CAMARES 12275
LA BASTIDE PRADINES 12022 PLAISANCE 12183 TOURNEMIRE 12282
LA CAPELLE BONANCE 12 055 POUSTHOMY 12186 VABRES L ABBAYE 12 286
LA CAVALERIE 12063 REBOURGUIL 12195 VERRIÈRES 12291

LA COUVERTOIRADE 12 082 RIVIÈRE-SUR-TARN 12200 VERSOLS ET LAPEYRE 12292
LA CRESSE 12086 ROQUEFORT SUR SOULZON 12203 VEYREAU 12293

LA ROQUE-STE-MARGUERITE 12204 SAINT AFFRIQUE 12208 VIALA DU PAS DE JAUX 12295

LA SERRE 12269 SAINT BEAULIZE 12212 VIALA DU TARN 12296
LAPANOUSE DE CERNON 12122 SAINT BEAUZELY 12213  
 
 Existence d’une étude de zonage :   Non                  X   Oui, date d’approbation : Cf.  Annexe 1 

                                                  
 

 Existence d’un règlement de service :   Non                       X    Oui, date d’approbation : délibéré et 
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voté par le Comité Syndical du Parc naturel régional des Grands Causses lors de sa séance du 2 
octobre 2008 puis du 7 avril 2017 puis du 10 mars 2023. 
 

 Existence d’une CCSPL :                           Non                             X    Oui 
(CCSPL : Commission Consultative des Services Publics Locaux, institution qui a vocation à faire 
participer les usagers à la vie de leurs services publics locaux, définie selon l'article L 1413-1 du Code 
Général des Collectivités Territoriale) 
 

La CCSPL s’est réunie le 11 septembre 2012, le 25 février 2013, le 24 février 2014, le 2 mars 2015, le 
7 mars 2016, le 13 mars 2017, le 12 mars 2018, le 5 mars 2019, le 7 décembre 2020, le 8 mars 2021, 
le 31 janvier 2022, le 13 février 2023, et le 25 mars 2024. 

 
La composition de la CCSPL, conformément au règlement intérieur du Parc, est la suivante : 

- Le Président du Parc naturel régional des Grands Causses 
- Le Président et les membres du Conseil d'exploitation du SPANC, 
- Les délégués des communes urbaines, rurales et de la Communauté de Communes du Saint-
Affricain Roquefort et 7 vallons siégeant au Comité syndical qui ont transféré la compétence 
Assainissement Non Collectif au Parc, 
-Des représentants des associations locales : UFC Que choisir, la CLCV, l'UDAF, Halieutitarn. 

 
 Autres : le SPANC du Parc est doté également d'un Conseil d'exploitation depuis 2008.  

 
Ce Conseil est lié à la régie nommée « Régie du Service Public d’Assainissement Non Collectif 
du Syndicat mixte du Parc naturel régional des Grands Causses » qui est une régie à 
autonomie financière. La régie a pour objet l’exploitation du Service Public d’Assainissement 
Non Collectif. 
Le Conseil d’exploitation est composé de 6 membres : 
- 4 membres titulaires du Comité syndical du Parc, 
- un représentant de l’Agence de l’eau Adour Garonne, 
- un représentant du SATESE de l’Aveyron. 
Rôle du Conseil : les projets de budget et les comptes lui sont soumis. Le Conseil peut procéder 
à toutes mesures d'investigation et de contrôle. Il présente au Président du Conseil toutes 
propositions utiles. Le directeur de la régie doit tenir le Conseil au courant de la marche du 
service. 
 
Le Comité syndical du Parc, sur avis du Conseil d’exploitation : 
- fixe les tarifs et les modalités d'établissement des prix (montant des redevances). Ces taux 
sont établis de manière à assurer l’équilibre financier de la régie dans les conditions prévues 
aux articles L. 2224-1, L. 2224-2 et L. 2224-4. 
- autorise le Président à intenter ou soutenir les actions judiciaires et à accepter les 
transactions, 
- vote le budget de la régie et délibère sur les comptes, 
- délibère sur les mesures à prendre au vu des résultats d'exploitation à la clôture de l'exercice. 
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1.2. Mode de gestion du service  

 

Le service est exploité en :  X   Régie 
  Régie avec prestation de service 
  Délégation de service public (affermage ou concession) 

 
 

Si c’est une délégation de service public : 
 

 Type de contrat : sans objet 
 Nom du délégataire : sans objet 
 Date de début de contrat : sans objet 
 Date de fin de contrats : sans objet 
 Missions du délégataire : sans objet 
 
Si vous avez un ou plusieurs prestataires de service : 
 

 Nom du prestataire : sans objet 
 Date de début de contrat : sans objet 
 Date de fin de contrats : sans objet 
 Missions du prestataire : sans objet 

 
 
 

1.3. Estimation de la population desservie 
 

Est ici considéré comme un habitant desservi toute personne – y compris les résidents saisonniers – qui 
n'est pas desservie par un réseau d'assainissement collectif. 
 
D 301.0 - Le service public d’assainissement non collectif dessert 22 930 habitants (en prenant une 
moyenne de 2.5 habitants par dispositif d’assainissement) et 9 172 dispositifs (estimation à la fin 2024), 
soit 175 dispositifs en moins par rapport à 2023. 
 
La répartition par communes des habitants desservis par le service d'assainissement non collectif est la 
suivante : cf. tableau en annexe 2. 

 
 
Remarques : Le nombre d'habitants desservis n'est pas une donnée facile à connaître car il est rarement 
possible d'établir le nombre de personnes résidant au sein d'une habitation et notamment pour les 
résidences secondaires. 
En 2024, plusieurs habitations se sont connectées au réseau d’assainissement collectif, il s’agit 
d’habitations situées notamment sur les communes de BROQUIES, SAUCLIÈRES, SAINT-MARTIN-DE-
LENNE, MONTLAUR, LA BASTIDE PRADINES, SAINT SEVER DU MOUSTIER, VABRES L’ABBAYE, 
BROUSSE LE CHÂTEAU. 
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1.4. Indice de mise en œuvre de l'assainissement non collectif 
 

Il s'agit d'un indicateur descriptif, qui permet d'apprécier l'étendue des prestations assurées par le service. 
Il se calcule en faisant la somme des points indiqués dans les tableaux A et B ci-dessous.  
Attention : le tableau B n'est pris en compte que si le total obtenu pour le tableau A est égal à 100. 
 
A – Éléments obligatoires pour l'évaluation de la mise en œuvre du service  

20 Délimitation des zones d'assainissement non collectif par une délibération X   

20 Application d'un règlement du service approuvé par une délibération  X   

30 Vérification de la conception et de l'exécution de toute installation réalisée ou réhabilitée depuis moins de 8 
ans 

X   

30 Diagnostic de bon fonctionnement et d'entretien de toutes les autres installations X   

B – Éléments facultatifs pour l'évaluation de la mise en œuvre du service  

10 Le service assure à la demande du propriétaire l'entretien des installations  

20 Le service assure sur demande du propriétaire la réalisation et la réhabilitation des installations  

10 Le service assure le traitement des matières de vidange  

 
D 302.0 - L’indice de mise en œuvre du service de l'assainissement non collectif est de 100. 
 
Remarques : 
Les opérations de réhabilitation de l'assainissement autonome sur des zones sensibles (périmètres de 
protection et zones de baignade) sont maintenant terminées du fait de l’arrêt des aides de l’Agence de 
l’Eau Adour-Garonne dans ce domaine. 
 
 

2. Tarification de l’assainissement et recettes du service 
 

2.1. Modalités de tarification 

 
La redevance d'assainissement non collectif comprend une part destinée à couvrir les compétences 
obligatoires du service (contrôle de la conception, de l'implantation, de la bonne exécution et du bon 
fonctionnement des installations) et, le cas échéant, une part destinée à couvrir les compétences qu'il peut 
exercer – s'il le souhaite – à la demande des propriétaires (entretien, réalisation ou réhabilitation des 
installations, traitement des matières de vidange) : 
 
 la part représentative des compétences obligatoires est calculée en fonction de critères définis par 

décision de l'assemblée délibérante de la collectivité ; la tarification peut soit tenir compte 
notamment de la situation, de la nature et de l'importance des installations, soit être forfaitaire ou 
dépendre des volumes d'eau potable consommés ; 

 la part représentative des prestations facultatives n'est due qu'en cas de recours au service par 
l'usager ; la tarification doit impérativement tenir compte de la nature des prestations assurées. 
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Les tarifs applicables sont les suivants : 

 
Entre le 11 mars 2023 et le 25 mars 2024 : 

 Pour les compétences obligatoires  
 Tarif du contrôle des installations neuves : 185 euros.  

- 92.5 euros pour le contrôle de conception et d’implantation : instruction du dossier et 
notamment de la fiche de renseignement ;  

- 92.5 euros pour le contrôle de bonne exécution du dispositif d’assainissement autonome. 
 Tarif du contrôle des installations existantes :  

- Diagnostic de l'existant : 296 euros annualisés à 37 euros/an (passage tous les 8 ans) 
- Diagnostic de l’existant pour les dispositifs compris entre 21 et 199 EH : 81.2 euros/an 

(passage tous les 4 ans) 
- Diagnostic immobilier : 92.5 euros. 
- Majoration de la redevance de l’existant à 400 % en cas d’obstacle à l’accomplissement de 

la mission du SPNAC et en cas de non-réhabilitation des installations non conformes 
après vente : 185 euros 

 Tarifs des autres prestations aux abonnés : sans objet 
 
 
Entre le 25 mars 2024 et le 31 décembre 2024 : 

 Pour les compétences obligatoires  
 Tarif du contrôle des installations neuves : 193.40 euros.  

- 96.7 euros pour le contrôle de conception et d’implantation : instruction du dossier et 
notamment de la fiche de renseignement ;  

- 96.7 euros pour le contrôle de bonne exécution du dispositif d’assainissement autonome. 
 Tarif du contrôle des installations existantes :  

- Diagnostic de l'existant : 309.60 euros annualisés à 38.70 euros/an (passage tous les 8 
ans) 

- Diagnostic de l’existant pour les dispositifs compris entre 21 et 199 EH : 84.80 euros/an 
(passage tous les 4 ans) 

- Diagnostic immobilier : 96.70 euros. 
- Majoration de la redevance de l’existant à 400 % en cas d’obstacle à l’accomplissement de 

la mission du SPNAC et en cas de non-réhabilitation des installations non conformes 
après vente : 193.50 euros 

 Tarifs des autres prestations aux abonnés : sans objet 
 
 

 Pour les compétences facultatives 
  Sans objet 

 
 

2.2. Délibérations fixant les tarifs 
 

Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les 
suivantes : 
 Délibération du 02/10/2008 effective à compter du 01/01/2009 fixant les tarifs du SPANC, le 

règlement et les statuts de la régie 
 Délibération du 25/02/2011 effective à compter du 25/02/2011 fixant les tarifs du SPANC 
 Délibération du 07/04/2017 concernant la tarification des visites des installations comprises entre 

21 et 199 EH (délibération n° 2017-028-SPANC) 
 Délibération du 19/03/2021 concernant les nouvelles tarifications du SPANC 
 Délibération du 10 mars 2023 concernant le coefficient de réactualisation des redevances au budget 

SPANC du Syndicat mixte du Parc (n°2023-012 du Comité syndical) ; 
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 Délibération du 10 mars 2023 concernant la majoration de la redevance à 400 % en cas d’obstacle à 
l’accomplissement de la mission du SPANC (n°2023-014 du Comité syndical) ; 

 Délibération du 10 mars 2023 concernant la majoration de la redevance à 400 % en cas de non-
réhabilitation des installations non conformes après vente (n°2023-015 du Comité syndical). 

2.3. Recettes 2024 (en €) 

 Collectivité 
Délégataire 

(Le cas échéant) 

Facturation du service obligatoire 351 547 € 0 € 

Facturation du service facultatif 0 € 0 € 

Autres prestations auprès des abonnés 0 € 0 € 

Contribution exceptionnelle du budget général 0 € 0 € 

Autres : Aides Agence de l'eau (AEAG + AE RMC)   13 670 € 0 € 

Aides Etat, collectivités.   
 

3. Indicateurs de performance 
 

3.1. Taux de conformité des dispositifs d'assainissement non collectif 
 

Cet indicateur a vocation à évaluer la protection du milieu naturel découlant de la maîtrise des pollutions 
domestiques. Pour ce faire, il mesure le niveau de conformité de l'ensemble des installations 
d'assainissement non collectif sur le périmètre du service, en établissant un ratio entre : 
 
 d'une part le nombre d'installations contrôlées jugées conformes ou ayant fait l'objet d'une mise en 

conformité connue et validée par le service depuis la création du service, 
 d'autre part le nombre total d'installations contrôlées depuis la création du service, 
 
Attention : cet indice ne doit être calculé que si l'indice de mise en œuvre de l'assainissement non collectif 
est au moins égal à 100. (article 1.4) 
 
 

P 301.3 - Pour l'année 2024, le taux de conformité des dispositifs d'assainissement non collectif est : 
 
 

Nombre d'installations contrôlées conformes ou mises en conformité x 100 = 29.1 % (30.8 % en 2023) 
Nombre total d'installations contrôlées 
 

 
Remarques : 2 475 installations conformes sur 8 502 installations contrôlées et en fonctionnement (a été 
retiré les habitations non occupées ou non encore visitées autour de 670).  
 
Ce taux de conformité est passé de 13.6 % en 2011 à 29.1 % en 2024. La progression est visible mais se 
stabilise depuis 2022 (récupération de nouvelles communes). 
 
On comptabilise également : 

- 1463 habitations qui sont mises en demeure de réaliser un assainissement 
- 1392 dispositifs non conformes avec 4 ans pour réhabiliter 
- 338 dispositifs non conformes avec 1 an pour réhabiliter (ventes). 
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4. Financement des investissements 
 
Sans objet 
 
 

142



SPANC du Syndicat mixte du Parc naturel régional des Grands Causses 

Rapport sur le Prix et la Qualité du Service public (RPQS) - Assainissement Non Collectif    2024         11 
 

 
 

Annexe 1 : 
 

Dates du zonage (après enquête publique) par communes 
 

Commune N° INSEE Date du zonage 

(après enquête 

publique)

Commune N° INSEE Date du zonage 

(après enquête 

publique)

AGUESSAC 12002 26/11/2003 MOSTUEJOULS 12160 01/12/2009
ARNAC SUR DOURDOU 12009 28/07/2008 MOUNES PROHENCOUX 12192 02/11/2004
AYSSENES 12017 05/08/2004 MURASSON 12163 28/06/2004
BALAGUIER SUR RANCE 12019 07/11/2003 NANT 12 168 30/05/2003
BELMONT SUR RANCE 12025 27/07/2004 PAULHE 12178 23/02/2005
BROQUIES 12037 12/02/2008 PEUX ET COUFFOULEUX 12179 14/069/04
BROUSSE LE CHÂTEAU 12038 25/01/2008 PEYRELEAU 12180 30/08/2008
BRUSQUE 12039 29/12/2007 PLAISANCE 12183 14/04/2004
CALMELS ET LE VIALA 12042 16/12/2004 POUSTHOMY 12186 19/03/2004
CAMARES 12044 18/03/2004 REBOURGUIL 12195 09/10/2006

CAMPAGNAC 12 047 24/03/2005 RIVIÈRE-SUR-TARN 12200 18/09/2001
CASTELNAU-PEGAYROLS 12062 21/10/2003 ROQUEFORT SUR SOULZON 12203 08/02/2002
COMBRET 12069 01/04/2004 SAINT AFFRIQUE 12208 31/01/2005
COMPEYRE 12070 27/06/2002 SAINT BEAULIZE 12212 24/06/2010
COMPRÉGNAC 12072 25/02/2004 SAINT BEAUZELY 12213 05/09/2003
CORNUS 12 077 04/10/2002 SAINT FELIX DE SORGUES 12222 11/02/2005
COUPIAC 12080 14/12/2004 SAINT IZAIRE 12228 "2013"
CREISSELS 12084 27/11/2003 SAINT JEAN D ALCAPIES 12229 05/04/2002
FAYET 12099 06/04/2007 SAINT JEAN SAINT PAUL 12232 24/05/2002
FONDAMENTE 12155 14/02/2006 SAINT JUERY 12233 En cours

GISSAC 12109 27/06/2008 SAINT LAURENT D'OLT 12 237 04/10/2002
LA BASTIDE PRADINES 12022 04/02/2004 SAINT ROME DE CERNON 12 243 21/12/2004
LA CAPELLE BONANCE 12 055 26/01/2006 SAINT ROME DE TARN 12244 29/05/2007
LA CAVALERIE 12063 03/02/2004 SAINT SERNIN SUR RANCE 12248 27/02/2004
LA COUVERTOIRADE 12 082 13/03/2003 SAINT SEVER DU MOUSTIER 12249 29/06/2004
LA CRESSE 12086 02/04/2003 SAINT VICTOR ET MELVIEU 12251 23/01/2003
LA ROQUE-STE-MARGUERITE 12204 10/05/2002 SAINT-ANDRÉ DE VÉZINES 12211 22/10/2003
LA SERRE 12269 02/07/2004 SAINT-EULALIE DE CERNON 12220 27/06/2002
LAPANOUSE DE CERNON 12122 11/01/2005 SAINT-GEORGES DE LUZENÇON 12225 17/02/2005

LAVAL ROQUECEZIERE 12125 18/09/2006 SAINT-JEAN-DU-BRUEL 12 231 21/11/2002
LE CLAPIER 12067 08/02/2003 SAINT-MARTIN-DE-LENNE 12 239 05/11/2004
LE TRUEL 12284 21/06/2004 SAINT-SATURNIN-DE-LENNE 12 247 07/01/2005
LES COSTES GOZONS 12078 23/09/2008 SAUCLIÈRES 12 260 28/12/2004
LESTRADE ET THOUELS 12129 17/09/2004 SÉVÉRAC-D'AVEYRON 12 270 21/03/2003
L'HOSPITALET DU LARZAC 12115 07/02/2005 SYLVANES 12274 12/04/2007
MARNHAGUES ET LATOUR 12139 07/02/2003 TAURIAC DE CAMARES 12275 17/01/2009
MARTRIN 12141 02/11/2004 TOURNEMIRE 12282 23/04/2003
MELAGUES 12143 06/12/2008 VABRES L ABBAYE 12 286 28/10/2004
MILLAU 12145 27/07/1999 VERRIÈRES 12291 28/11/2017

MONTAGNOL 12147 18/06/2008 VERSOLS ET LAPEYRE 12292 27/06/2008
MONTFRANC 12152 14/04/2004 VEYREAU 12293 02/07/2003
MONTJAUX 12153 31/07/2003 VIALA DU PAS DE JAUX 12295 27/05/2002
MONTLAUR 12154 25/02/2005 VIALA DU TARN 12296 28/05/2004
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Annexe 2 : nombre de dispositifs en 2023 et 2024 et variations 
 

Commune N° INSEE Nombre 
d'installations

 en 2023

Nombre 
d'installations

en 2024

Différence 
entre 2024 
et 2023

AGUESSAC 12002 37 38 1
ARNAC SUR DOURDOU 12009 23 23 0
AYSSENES 12017 217 212 -5
BALAGUIER SUR RANCE 12019 37 37 0
BELMONT SUR RANCE 12025 126 130 4
BROQUIES 12037 280 245 -35
BROUSSE LE CHÂTEAU 12038 143 134 -9
BRUSQUE 12039 51 68 17
CALMELS ET LE VIALA 12042 98 98 0
CAMARES 12044 161 165 4
CAMPAGNAC 12 047 109 115 6
CASTELNAU-PEGAYROLS 12062 124 121 -3
COMBRET 12069 143 137 -6
COMPEYRE 12070 41 41 0
COMPRÉGNAC 12072 57 55 -2
CORNUS 12 077 215 217 2
COUPIAC 12080 150 152 2
CREISSELS 12084 41 42 1
FAYET 12099 60 60 0
FONDAMENTE 12155 132 133 1
GISSAC 12109 56 57 1
LA BASTIDE PRADINES 12022 100 87 -13
LA CAPELLE BONANCE 12 055 53 54 1
LA CAVALERIE 12063 46 46 0
LA COUVERTOIRADE 12 082 90 91 1
LA CRESSE 12086 30 30 0
LA ROQUE-STE-MARGUERITE 12204 74 75 1
LA SERRE 12269 71 66 -5
LAPANOUSE DE CERNON 12122 21 22 1
LAVAL ROQUECEZIERE 12125 152 143 -9
LE CLAPIER 12067 45 46 1
LE TRUEL 12284 118 116 -2
LES COSTES GOZONS 12078 99 95 -4
LESTRADE ET THOUELS 12129 196 194 -2
L'HOSPITALET DU LARZAC 12115 36 36 0
MARNHAGUES ET LATOUR 12139 74 74 0
MARTRIN 12141 8 12 4
MELAGUES 12143 52 52 0
MILLAU 12145 902 904 2
MONTAGNOL 12147 71 72 1
MONTFRANC 12152 19 19 0
MONTJAUX 12153 149 145 -4
MONTLAUR 12154 131 117 -14
MOSTUEJOULS 12160 93 93 0
MOUNES PROHENCOUX 12192 120 124 4
MURASSON 12163 110 103 -7
NANT 12 168 237 236 -1
PAULHE 12178 17 17 0
PEUX ET COUFFOULEUX 12179 47 48 1
PEYRELEAU 12180 5 5 0
PLAISANCE 12183 134 134 0
POUSTHOMY 12186 92 95 3
REBOURGUIL 12195 63 59 -4
RIVIÈRE-SUR-TARN 12200 56 56 0
ROQUEFORT SUR SOULZON 12203 25 25 0
SAINT AFFRIQUE 12208 791 790 -1
SAINT BEAULIZE 12212 18 18 0
SAINT BEAUZELY 12213 120 113 -7
SAINT FELIX DE SORGUES 12222 64 66 2
SAINT IZAIRE 12228 140 140 0
SAINT JEAN D ALCAPIES 12229 46 47 1
SAINT JEAN SAINT PAUL 12232 80 79 -1
SAINT JUERY 12233 113 121 8
SAINT LAURENT D'OLT 12 237 221 221 0
SAINT ROME DE CERNON 12 243 95 95 0
SAINT ROME DE TARN 12244 97 97 0
SAINT SERNIN SUR RANCE 12248 55 53 -2
SAINT SEVER DU MOUSTIER 12249 92 79 -13
SAINT VICTOR ET MELVIEU 12251 77 72 -5
SAINT-ANDRÉ DE VÉZINES 12211 90 92 2
SAINTE-EULALIE DE CERNON 12220 54 57 3
SAINT-GEORGES DE LUZENÇON 12225 32 32 0
SAINT-JEAN-DU-BRUEL 12 231 154 153 -1
SAINT-MARTIN-DE-LENNE 12 239 66 42 -24
SAINT-SATURNIN-DE-LENNE 12 247 71 71 0
SAUCLIÈRES 12 260 77 52 -25
SÉVÉRAC-D'AVEYRON 12 270 688 695 7
SYLVANES 12274 41 39 -2
TAURIAC DE CAMARES 12275 24 22 -2
TOURNEMIRE 12282 19 19 0
VABRES L ABBAYE 12 286 119 107 -12
VERRIÈRES 12291 158 153 -5
VERSOLS ET LAPEYRE 12292 92 94 2
VEYREAU 12293 53 53 0
VIALA DU PAS DE JAUX 12295 15 15 0
VIALA DU TARN 12296 110 107 -3

9709 9565 -144  
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Chapitre Ier : Dispositions générales 

Article 1er : Objet du règlement  

Conformément à l’article L2224-12 du code général des collectivités territoriales (CGCT), le 
présent règlement de service précise les prestations assurées par le service public 
d’assainissement non collectif (SPANC) ainsi que les obligations respectives du SPANC, d’une 
part, et de ses usagers, d’autre part. Les usagers du SPANC sont définis dans l’annexe 1. Ils 
sont soumis à l’ensemble de la réglementation en vigueur en matière d’assainissement non 
collectif, notamment les textes législatifs et réglementaires adoptés au niveau national ainsi 
que le règlement sanitaire départemental. Le présent règlement n’ajoute pas de contrainte 
technique supplémentaire par rapport à ces textes, mais il en précise les modalités de mise 
en œuvre sur son territoire d’application indiqué à l’article 2. 

Article 2 : Territoire d’application du règlement 

Le présent règlement s’applique sur le territoire du Parc naturel régional des Grands Causses 
auquel les missions en matière d’assainissement non collectif ont été transférées par les 
communes. 
 
Le Parc naturel régional des Grands Causses est compétent en matière d’assainissement non 

collectif et sera désigné, dans les articles suivants, par le terme générique de « Service Public 

d’Assainissement Non Collectif (SPANC) ».  

Article 3 : Explications et définitions des termes employés dans le règlement 

Certains termes spécifiques à l’assainissement non collectif sont expliqués et définis en 

annexe 1. Les dispositions de cette annexe font partie du présent règlement. 

Article 4 : Obligation d’assainissement des eaux usées domestiques : respect 

de l’hygiène publique et de la protection de l’environnement 

Conformément à l’article L1331-1-1 du code de la santé publique, le traitement par une 
installation d’assainissement non collectif des eaux usées des immeubles d’habitation, ainsi 
que des immeubles produisant des eaux usées de même nature que ces derniers, est 
obligatoire dès lors que ces immeubles ne sont pas raccordés directement ou indirectement à 
un réseau public de collecte des eaux usées pour quelque cause que ce soit (absence de 
réseau public de collecte ou, lorsque le réseau existe, immeuble dispensé de l’obligation de 
raccordement ou non encore raccordé).  
 
L'utilisation d'un dispositif de prétraitement (fosse toutes eaux ou fosse septique) n'est pas 
suffisante pour épurer les eaux usées. 
Le rejet direct des eaux usées dans le milieu naturel, ou leur rejet en sortie de fosse toutes 
eaux ou de fosse septique, est interdit. 
Le rejet d’eaux usées, même traitées, est interdit dans un puisard, puits perdu, puits 
désaffecté, cavité naturelle ou artificielle profonde. 
Le présent article s’applique même en l’absence de zonage d’assainissement. 
Le non respect du présent article par le propriétaire d’un immeuble, peut donner lieu aux 
mesures administratives et/ou aux sanctions pénales mentionnées au chapitre VI. 
L’article 4 ne s’applique ni aux immeubles abandonnés, ni aux immeubles qui, en application 
de la réglementation, doivent être démolis ou doivent cesser d’être utilisés, ni aux immeubles 
qui sont raccordés à une installation d'épuration industrielle ou agricole, sous réserve d'une 
convention entre la commune et le propriétaire.  
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Les dispositifs de prétraitement et d’accumulation, notamment les fosses septiques ou les 
fosses toutes eaux, mis hors service ou rendus inutiles, pour quelque cause que ce soit, 
doivent être vidangés et curés. Ils sont soit comblés, soit désinfectés s’ils sont destinés à une 
autre utilisation, ceci conformément aux articles L.1331-5 et L.1331-6 du Code de la santé 
publique. 
En cas de construction d'un réseau public d’assainissement collectif, les habitations 
raccordables doivent obligatoirement y être raccordées dans un délai de deux ans à compter 
de la date de mise en service du réseau, conformément à l'article L.1331-1 du Code de la 
santé publique. 
 
Remarque : Lorsqu’un immeuble produisant des eaux usées domestiques ou assimilées est raccordable 
à un réseau public de collecte conçu pour de telles eaux, le propriétaire n’a pas le choix entre 
assainissement collectif et assainissement non collectif : il est tenu de raccorder l’immeuble au réseau 
public de collecte. Toutefois, jusqu’à ce que le raccordement soit effectivement réalisé, l’obligation de 
traitement par une installation d’assainissement non collectif s’applique, y compris en zone 
d’assainissement collectif, avec toutes ses conséquences incluant notamment le contrôle par le SPANC 
(qui intervient donc en zone d’assainissement collectif pour le contrôle des installations des immeubles 
non encore raccordés au réseau public). 

 

Article 5 : Immeubles concernés par l’article 4 

Les immeubles équipés d’un dispositif d’assainissement non collectif conforme (et dont le 
permis de construire date de moins de 10 ans) peuvent bénéficier d’une dérogation au non-
raccordement au réseau public de collecte des eaux usées pendant un délai de 10 ans 
maximum afin d’amortir les frais engagés pour la mise en place d’un dispositif d’ANC, à 
compter de la date d’établissement du réseau. Cette autorisation de non-raccordement est 
délivrée par arrêté du maire. 
 
Les immeubles difficilement raccordables au réseau public de collecte des eaux usées au titre 
du code de la santé publique, peuvent également obtenir une dérogation de non-
raccordement, délivrée par la collectivité compétente en matière d’assainissement collectif.  

Article 6 : Nature des effluents à ne pas rejeter dans les installations d’ANC 

Il est interdit de déverser ou d’introduire dans une installation d’assainissement non 
collectif tout fluide ou solide susceptible d’entrainer des détériorations ou des 
dysfonctionnements de cette installation. Les fluides et solides interdits, à ce titre sont 
notamment : 
 
-les eaux pluviales 
-les eaux de piscine, provenant de la vidange d’un ou plusieurs bassin(s) ou du nettoyage 
des filtres, 
-les ordures ménagères même après broyage, 
-les effluents d’origine agricole, 
-les matières de vidange provenant d’une autre installation d’assainissement non collectif ou 
d’une fosse étanche, 
-les huiles usagées même alimentaires, 
-les hydrocarbures, 
-les liquides corrosifs, des acides, des produits radioactifs, 
-les peintures ou solvants, 
-les matières inflammables ou susceptibles de provoquer des explosions. 
-les médicaments 
-les matières non dégradables, notamment en plastique 
- … 
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Article 7 : Renseignements préalables à la conception, réalisation, 

modification ou remise en état d’une installation 

Tout propriétaire d'immeuble existant ou à construire, non raccordable à un réseau public 
destiné à recevoir les eaux usées, doit contacter le SPANC avant d’entreprendre tous travaux 
de réalisation, de modification ou de remise en état d’une installation d’ANC. Sur sa demande, 
le SPANC doit lui communiquer les références de la réglementation applicable et la liste des 
formalités administratives et techniques qui lui incombent avant tout commencement 
d’exécution des travaux. Les mêmes dispositions sont applicables à tout propriétaire, ou toute 
personne mandatée par le propriétaire, qui projette de déposer un permis de construire situé 
sur un terrain non desservi par un réseau public de collecte des eaux usées.  

Article 8 : Droit d’accès des agents du SPANC et avis préalable à la visite 

Conformément à l’article L1331-11 du code de la santé publique, les agents du SPANC ont 
accès aux propriétés privées : 
 

  pour procéder au contrôle des installations d'assainissement non collectif dans les 
conditions prévues par le présent règlement ; 

  pour effectuer des travaux de réalisation ou de réhabilitation d’une installation, dans 
le cas où une convention relative à de tels travaux a été conclue entre le propriétaire 
et le SPANC ;  

  pour procéder à des travaux d’office en application de l’article L 1331-6 du code de 
la santé publique. 

 

Les visites sont réalisées pendant les jours ouvrables. 
 

Cet accès doit être précédé d’un avis préalable de visite notifié au propriétaire des ouvrages 
ou, en cas d’impossibilité de localiser le propriétaire, à l’occupant des lieux, dans un délai d’au 
moins sept jours ouvrés avant la date de la visite. Toutefois l’avis préalable n’est pas 
nécessaire lorsque la visite est effectuée à la demande du propriétaire ou son mandataire et 
après avoir fixé un rendez-vous avec le SPANC. 
 
Dans le cas où la date de visite proposée par le SPANC ne convient pas au propriétaire ou à 
l’occupant, cette date peut être modifiée à leur demande, sans pouvoir être reportée de plus 
de 60 jours.  
Le destinataire de l’avis préalable de visite est informé de cette possibilité de déplacer le 
rendez-vous dans la convocation adressée par le SPANC.  
Le propriétaire devra informer le SPANC en temps utile, au moins un jour entier (hors samedis, 
dimanches et jours fériés) avant le rendez-vous pour que le SPANC puisse en prendre 
connaissance et annuler la date et l’horaire proposés. 
 

Le propriétaire doit être présent ou représenté lors de toute intervention du SPANC. Lorsqu’il 
n’est pas lui-même l’occupant de l’immeuble, il appartient au propriétaire de s’assurer auprès 
de cet occupant qu’il ne fera pas obstacle au droit d’accès des agents du SPANC. Il incombe 
aussi au propriétaire de faciliter aux agents du SPANC l’accès aux différents ouvrages de 
l’installation d’assainissement non collectif, en particulier, en dégageant tous les regards de 
visite de ces ouvrages. 
 
Tout refus explicite ou implicite d’accepter un rendez-vous à la suite d’un avis préalable de 
visite adressé par le SPANC, lorsque celui-ci intervient dans les conditions fixées par les textes 
législatifs et règlementaires en vigueur, ainsi que l’absence répétée aux rendez-vous fixés, 
constitue un obstacle mis à l’accomplissement de la mission du SPANC selon les modalités 
fixées par l’article 28. Dans ce cas, les agents du SPANC constatent l’impossibilité matérielle 
dans laquelle ils ont été mis d’effectuer l’intervention prévue. Ce constat est notifié au 
propriétaire (avis de passage). En cas de danger avéré pour la santé publique ou de risque 
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avéré de pollution de l’environnement, une copie du constat est également adressée au maire 
ou, en cas de transfert du pouvoir de police spéciale en matière d’assainissement, au président 
du groupement de communes, détenteur de ce pouvoir de police.  
 
Sans préjudice des mesures qui peuvent être prises par le maire, ou le président du 
groupement de communes, au titre de son pouvoir de police, le propriétaire dont l’installation 
d’assainissement non collectif n’est pas accessible pour les agents du SPANC, est redevable 
de la pénalité financière mentionnée à l’article 28 du présent règlement. 

Article 9 : Règles de conception et d’implantation des dispositifs 

Les installations d'assainissement non collectif doivent être conçues, réalisées ou réhabilitées 
de manière à ne pas présenter de risques de pollution des eaux et de risques pour la santé 
publique ou la sécurité des personnes. 
 
Les installations d’assainissement non collectif règlementaires qui ne sont pas soumises à 
agrément ministériel doivent être mises en œuvre selon les règles de l’art de la norme AFNOR 
XP DTU 64.1 du 16 juillet 2013 (annexe n°1).  
 
Tout projet d’installation d'assainissement non collectif doit être adapté au type d’usage 
(fonctionnement par intermittence ou non ou maison principale ou secondaire), aux 
contraintes sanitaires et environnementales, aux exigences et à la sensibilité du milieu, aux 
caractéristiques du terrain et à l’immeuble desservi (capacité, …). 
 
Les installations d’ANC de capacité supérieure à 1,2 kg/ de DBO5 (plus de 20 équivalents-
habitants) doivent répondre à des performances épuratoires minimales, fixées par la 
réglementation en vigueur. 
 

Chapitre II : Responsabilités et obligations du SPANC 

1- Pour les installations neuves ou à réhabiliter :  

a- Vérification préalable du projet  

Article 10 : Avis du SPANC sur le projet d’assainissement non collectif  

10.1- Dossier remis au propriétaire 

 
Pour permettre la présentation des projets d’assainissement non collectif et faciliter leur 
examen, le SPANC établit un dossier-type destiné aux auteurs de projets (propriétaires et leurs 
mandataires), constitué des documents suivants : 
 

  un formulaire d’informations administratives et générales (étude de conception en vue de 
l’installation d’un dispositif d’assainissement individuel) à fournir sur le projet présenté à 
compléter destiné à préciser notamment l’identité du demandeur, les caractéristiques de 
l’immeuble (descriptif général et type d’occupation), le lieu d’implantation et son 
environnement, les ouvrages d’assainissement non collectif déjà existants (le cas 
échéant) et les études réalisées ou à réaliser, Dans ce formulaire est indiqué, une 
information sur la réglementation applicable ainsi que les liens vers les sites internet qui 
renseignent sur les filières autorisées par la réglementation, ainsi que sur le guide 
d’accompagnement des usagers dans le choix de la filière 
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  le cas échéant, une liste de bureaux d’études auxquels les propriétaires peuvent faire 
appel. 

  le présent règlement du service d’assainissement non collectif. 
 
Ce dossier-type est tenu à la disposition des personnes qui en font la demande dans les 
bureaux du SPANC et en mairie, il peut être adressé par courrier sur demande et être 
également mis en ligne sur les sites Internet du SPANC et des communes. 
 
Un courrier précisant le coût de l’examen du projet par le SPANC est envoyé au propriétaire. 
 
La liste des éléments à fournir par le propriétaire comprend généralement : 
    - le formulaire d’informations administratives et générales dûment rempli, 
    - un plan cadastral de situation de la parcelle, 
    - un plan de masse de l’habitation et de son installation d’assainissement, à l’échelle, 
    - un plan en coupe des ouvrages, si le SPANC le juge nécessaire, 
    - une étude de filière et une autorisation de rejet lorsque l’effluent de l’installation d’ANC est 
dirigé vers un milieu hydraulique superficiel, dans les cas où l’évacuation par le sol est 
impossible 
    - une étude de filière ou une étude de sols si elle est prescrite en application de l’article 10.2. 

10.2 - Examen du projet par le SPANC  

Le SPANC examine le projet d’assainissement dès la réception du dossier complet transmis 
par le propriétaire contenant toutes les pièces mentionnées à l’article 16. 
 
En cas de dossier incomplet, le SPANC notifie au propriétaire ou à son mandataire la liste des 
pièces ou informations manquantes. L’examen du projet est différé jusqu’à leur réception par 
le SPANC. 
 

 
L’examen du projet comprend une visite du SPANC sur place dans les conditions prévues à 
l’article 8. Le SPANC proposera au moins une date de visite pouvant avoir lieu dans un délai 
inférieur à 30 jours à compter de la remise au SPANC du dossier complet.  
 
En cas de contrainte particulière pour la réalisation du projet (par exemple exiguïté de la 
parcelle, sol très imperméable, puits déclaré en mairie utilisé pour l’alimentation en eau potable 
situé à proximité), une demande d’étude de sol et/ou de compléments d’information sur la 
conception de l’installation, à l’exclusion du descriptif de la mise en œuvre, peut être adressée 
au propriétaire avant ou après la visite. Cette demande doit être justifiée par des explications 
permettant au propriétaire de comprendre la nécessité de l’étude ou des informations qu’il doit 
fournir. 
 
Le SPANC peut exiger une étude de filière dans les cas suivants : 
 projet concernant un immeuble comportant plusieurs logements ou locaux commerciaux ; 
 projet concernant une installation commune à plusieurs immeubles ; 
  cas définis par la réglementation (notamment projet prévoyant un rejet vers le milieu 

hydraulique superficiel pour justifier que l’évacuation par le sol est impossible). 
  nature de sol hétérogène et aptitude à l’épuration et à l’infiltration variante sur une partie 

ou la totalité du territoire du SPANC 
 
Concernant les projets hors « maison d’habitation », une étude est obligatoire qui comprend 
le calcul du dimensionnement de la filière, l’étude de sol, la définition de la filière. 
 
L’examen du projet porte sur sa conformité aux dispositions réglementaires et son adaptation 

aux documents décrivant le contexte local (zonage d’assainissement, carte pédologique 

locale,…) mais aussi sur la cohérence de l’étude de filière jointe au dossier. 
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Pour ce qui est des installations comprises entre 21 et 199 EH, la conformité du projet sera 

étudiée par rapport au respect des performances épuratoires minimales requises et les valeurs 

de pH et température, et suivant la distance minimale des habitations et bâtiments recevant 

du public ainsi que les zones à usages sensibles. 

10.3 – Mise en œuvre de l’avis du SPANC 

A l’issue du contrôle du projet du propriétaire, le SPANC formule un avis sur la conformité du 
projet au regard des prescriptions techniques réglementaires dans un rapport d’examen ou 
une attestation de conformité du projet. 
Le rapport d’examen, est adressé au propriétaire dans un délai qui ne peut pas excéder 15 
jours à compter de la remise au SPANC du dossier complet. 

 
En cas d’avis sur le projet, « conforme » du SPANC, le propriétaire peut commencer 
immédiatement les travaux. 
Un avis sur le projet « conforme » du SPANC peut éventuellement être assorti d’observations 
ou de réserves qui doivent être prises en compte au stade de l’exécution des ouvrages. 
Lorsque le projet est lié à une demande d’autorisation de construire ou d’aménager, le 
propriétaire l’intègre au dossier de demande de permis de construire ou d’aménager à 
transmettre au service de l’urbanisme.  
 
Si l’avis du SPANC sur le projet est non conforme, le propriétaire devra proposer un nouveau 
projet jusqu’à l’obtention d’un avis conforme du SPANC, et obtenir l’autorisation de réaliser 
ses travaux et le cas échéant, l’attestation de conformité de son projet. 
 
La transmission du rapport d’examen ou de l’attestation de conformité rend exigible le montant 
de la redevance de vérification préalable du projet mentionnée à l’article 23. Le paiement 
intervient dans les conditions indiquées à l’article 26. 

 

b- Vérification de l’exécution 

Article 11 : Vérification de bonne exécution des ouvrages 

Le SPANC est informé par le propriétaire ou son mandataire de l’état d’avancement des 
travaux. Il fixe un rendez-vous avec le propriétaire pour effectuer le contrôle de vérification de 
bonne exécution des travaux dans un délai de 5 jours. 
 
Le contrôle de bonne exécution a pour objet de vérifier la conformité des travaux réalisés par 
rapport au projet d’assainissement non collectif préalablement validé par le SPANC, ainsi que 
la prise en compte des éventuelles observations ou réserves formulées par le SPANC dans 
l’avis qu’il a remis au propriétaire (ou à son mandataire) à l’issue de l’examen de ce projet. La 
vérification est effectuée au cours d’une visite du SPANC sur place, organisée selon les 
modalités prévues à l’article 8. 
 
Les modifications apportées par le propriétaire ou ses prestataires, au projet d’assainissement 
non collectif initial devront être conformes aux prescriptions réglementaires en vigueur et ne 
pas engendrer de risques sanitaires et environnementaux pour être acceptées par le SPANC.  
 

Si la visite sur place ne permet pas d’évaluer les conséquences des modifications apportées 
par rapport au projet initial d’ANC validé par le SPANC, celui-ci peut prescrire une étude de 
définition de la filière d’ANC à la charge du propriétaire selon les conditions fixées à l’article 
10.2. Dans ce cas, le rapport de visite qui intègre le certificat de conformité établi par le SPANC 
à l’issue de la vérification de la bonne exécution énonce notamment les justifications qui 
rendent nécessaire l’étude de filière. 
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La visite du SPANC doit être effectuée avant remblaiement des ouvrages, si les ouvrages 
d’assainissement non collectif ne sont pas accessibles, le SPANC demandera le découvert 
des dispositifs afin de pouvoir exécuter un contrôle efficace. 
 
Pour ce qui est des installations comprises entre 21 et 199 EH, la vérification consiste à : 
- identifier, localiser et caractériser les dispositifs constituant l’installation ; 
- repérer l’accessibilité et vérifier la sécurisation des ouvrages ; 
- vérifier le respect des prescriptions techniques réglementaires en vigueur. 
L’ensemble des ouvrages de la station de traitement doit être délimité par une clôture. Le 
maître d’ouvrage devra fournir un procès-verbal de réception des travaux ainsi que les 
résultats des essais de réception. 

Article 12 : Mise en œuvre et délivrance d’un rapport de visite 

A l’issue de la vérification de bonne exécution, le SPANC notifie au propriétaire un rapport de 
visite qui comporte les conclusions de la conformité de l’installation (certificat de conformité de 
l’installation) au regard des prescriptions réglementaires. Le rapport de visite comprend 
obligatoirement la date de réalisation du contrôle. 

 
S’il y a lieu, le SPANC mentionne dans le rapport de visite les aménagements ou travaux 
obligatoires pour supprimer tous risques sanitaires et environnementaux et rendre l’installation 
conforme à la réglementation en vigueur, ainsi que les travaux recommandés relatifs 
notamment à des défauts d’entretien ou d’usure des ouvrages.  

 
Quelque soit la conclusion du rapport, la notification du rapport de visite rend exigible le 
montant de la redevance de vérification de l’exécution des travaux mentionnée à l’article 23. 
Le paiement intervient dans les conditions indiquées à l’article 26. 
 
En cas d’aménagements ou modifications inscrits par le SPANC dans le rapport de visite, le 
SPANC réalise une contre-visite à la charge du propriétaire pour vérifier la bonne exécution 
de ces travaux. La contre-visite est effectuée lorsque le SPANC est prévenu par le propriétaire 
de l’achèvement des travaux selon les modalités prévues à l’article 17.  
La contre-visite fera l’objet d’un rapport de visite spécifique transmis par le SPANC au 
propriétaire dont la notification à ce dernier rend exigible le paiement de la redevance due au 
titre de cette contre-visite si elle est instaurée. Le rapport de visite comprend obligatoirement 
la date de réalisation du contrôle. 

2- Pour les installations d’ANC existantes 

Article 13 : Contrôle périodique par le SPANC :  

13-1 Opérations de contrôle périodique  

Le contrôle des installations existantes est effectué périodiquement lors d’une visite sur place 
organisée dans les conditions prévues à l’article 8. Le SPANC précise dans l’avis préalable de 
visite les documents relatifs à l’installation d’assainissement non collectif que le propriétaire 
ou son représentant doit communiquer lors de la visite, s’ils sont en sa possession.  
 

Les opérations réalisées par le SPANC dans le cadre du contrôle périodique sont celles qui 
sont définies par la règlementation. Si le propriétaire ou son représentant en formule la 
demande au cours du contrôle, le SPANC lui communique immédiatement le texte 
règlementaire applicable. 
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Dans le cas des installations d’assainissement non collectif qui ne fonctionnent pas de manière 
entièrement gravitaire ou qui comportent des dispositifs d’épuration autres que le traitement 
par le sol, la vérification de l’état de fonctionnement effectuée lors du contrôle périodique 
consiste à examiner visuellement l’état général des ouvrages et des équipements et à 
s’assurer qu’ils sont en état de marche apparent. Cette vérification ne comprend pas les 
diagnostics des organes mécaniques, électriques, électroniques et pneumatiques. Les 
diagnostics correspondants, qui doivent être réalisés aux fréquences prescrites par 
l’installateur ou le constructeur pour éviter l’arrêt des installations d’assainissement non 
collectif en cas de panne, font partie des opérations d’entretien. 
 
Si les ouvrages d’assainissement non collectif ne sont pas suffisamment accessibles, le 
SPANC pourra demander le découvert des dispositifs afin d’exécuter un contrôle périodique 
efficace qui donnera lieu à une nouvelle visite du SPANC après découvert. 
 
Dans le cas des installations d’assainissement non collectif avec rejet en milieu hydraulique 
superficiel, l’agent du SPANC procède à un examen visuel et olfactif de ce rejet. Si le résultat 
de cet examen paraît anormal par rapport au rejet d’une installation en bon état de 
fonctionnement et si l’installation se situe dans une zone sensible, zone à enjeu sanitaire et 
zone à enjeu environnementaux, le SPANC alerte le maire de la commune ou les services de 
protection des cours d’eau, de la situation et du risque de pollution.  
 
A l’issue du contrôle périodique, le SPANC notifie au propriétaire un rapport de visite dans 
lequel il consigne les points contrôlés au cours de la visite et qui évalue les dangers pour la 
santé, les risques de pollution de l’environnement et la conformité réglementaire de 
l’installation. Ce même rapport de visite contient le cas échéant, la liste des travaux obligatoires 
par ordre de priorité pour supprimer les dangers et risques identifiés, ainsi que les délais 
impartis à la réalisation de ces travaux. Il peut également recommander d’autres travaux, 
relatifs notamment à l’accessibilité, l’entretien ou la nécessité de faire des modifications. Le 
rapport de visite comprend obligatoirement le prénom, le nom et la qualité de la personne 
habilitée pour approuver le document ainsi que sa signature et la date de réalisation du 
contrôle. 
 
La fréquence de contrôle qui sera appliquée à l’installation est précisée dans le rapport de 
visite. 
 
La notification du rapport de visite établi par le SPANC rend exigible le montant de la 
redevance de vérification du fonctionnement et de l’entretien mentionnée à l’article 24. Le 
paiement intervient dans les conditions indiquées à l’article 26. 
 
Lorsque le rapport de visite prescrit des travaux obligatoires à la charge du propriétaire et que 
ceux-ci nécessitent une réhabilitation, le SPANC réalise sur demande du propriétaire, avant le 
délai imparti, un examen préalable à la conception, conformément à l’article 10, puis une 
contre-visite pour vérifier l’exécution des travaux dans les délais impartis conformément à 
l’article 11, après avoir été prévenu selon les modalités prévues à l’article 17. La contre-visite 
fera l’objet d’un rapport de visite spécifique notifié par le SPANC au propriétaire qui comprend 
obligatoirement la date de réalisation du contrôle. Cette notification rend exigible le montant 
de la redevance de contre-visite mentionnée à l’article 23. Le paiement intervient dans les 
conditions indiquées à l’article 26. 
 
Dans le cas d’un premier contrôle périodique concernant un immeuble équipé d’une 
installation d’assainissement non collectif dont le projet et la bonne exécution des travaux n’ont 
pas été antérieurement soumis au contrôle du SPANC, celui-ci effectue a postériori les 
vérifications définies à l’article 11 du présent règlement qui font partie, dans ce cas particulier, 
du premier contrôle périodique.  
La contre-visite fera l’objet d’un rapport de visite spécifique transmis par le SPANC au 
propriétaire qui comprend obligatoirement la date de réalisation du contrôle et dont la 
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notification à ce dernier rend exigible le paiement de la redevance due au titre de cette contre-
visite.  
 

13-2 Périodicité du contrôle  

 
Le contrôle périodique des installations d’assainissement non collectif est réalisé tous les 8 
ans (le minimum légal étant de 4 ans, le maximum légal étant 10 ans) ; 
 
Dans le cas d’une installation neuve ou réhabilitée, un contrôle périodique sera effectué un an 
après afin de vérifier les éléments de l’installation et son fonctionnement. Après la notification 
du rapport de visite établi par le SPANC, la redevance de vérification du fonctionnement et de 
l’entretien mentionnée à l’article 24 est mise en place. Par la suite le contrôle périodique est 
réalisé tous les 8 ans. 
 
Un contrôle exceptionnel peut être réalisé par le SPANC, avant la date normale du prochain 
contrôle périodique, dans les deux cas suivants : 

 lorsque le SPANC reçoit des plaintes écrites pour nuisances causées par une 
installation ; 
sur demande du maire au titre de son pouvoir de police. 

Si ce contrôle ne révèle ni défaut, ni risque pour l’environnement et la santé de personnes, il 
ne sera pas facturé au propriétaire. 
 
Pour ce qui est des installations comprise entre 0 et 20 EH, le service, selon les constations 
lors du dernier contrôle en date, pourra faire varier la fréquence de contrôle selon le type 
d’installation et ses conditions d’utilisation. 
Dans le cas des installations présentant un danger pour la santé des personnes ou des risques 
avérés de pollution de l'environnement, les contrôles peuvent être plus fréquents tant que le 
danger ou les risques perdurent. 
 
Pour ce qui est des installations comprises entre 21 et 199 EH, le contrôle périodique des 
installations d’assainissement non collectif est réalisé tous les 4 ans. La fréquence de contrôle 
pourra être augmentée si les contrôles annuels de la conformité (contrôle administratif) 
démontrent une absence ou une mauvaise exploitation de l’installation, ou si le cahier de vie 
n’est pas transmis au SPANC. 

Article 13b : Contrôle annuel de la conformité  

Pour ce qui est des installations comprises entre 21 et 199 EH, ce contrôle ne fait pas l’objet 
d’une visite sur site systématique. C’est un contrôle administratif effectué tous les ans avant 
le 1er juin de chaque année à partir du cahier de vie fourni par le propriétaire avant le 1er 
décembre de l’année n-1. 
Le SPANC informe le maître d’ouvrage, chaque année avant le 1er juin, de la situation de 
conformité ou de non-conformité de l’installation d’ANC. En cas de non-conformité, le maître 
d’ouvrage fait parvenir au SPANC l’ensemble des éléments correctifs qu’il entend mettre en 
œuvre pour remédier à cette situation dans les plus brefs délais. Une visite supplémentaire 
du SPANC peut alors être nécessaire. 

Article 14 : Contrôle par le SPANC au moment des ventes 

Au moment de la vente d’un immeuble, le SPANC peut être contacté par le vendeur afin que 
le SPANC puisse effectuer un contrôle de l’installation existante. Suite à la demande présentée 
au SPANC, et dans un délai de deux jours ouvrés à compter de sa réception, le SPANC 
adresse au demandeur l’une des deux réponses suivantes. 
 

158



 

13 

 

Cas 1 – Lorsque le SPANC possède un rapport de visite de l’installation concernée dont la 
durée de validité n’est pas expirée (moins de 3 ans à compter de la date de la visite), il 
transmet, sauf exception mentionnée ci-dessous, une copie de ce rapport au demandeur. 
 
Toutefois, le SPANC peut procéder à son initiative à un nouveau contrôle, même si le dernier 
rapport de visite est encore en cours de validité, dès lors que le SPANC a connaissance de 
suspicions de dysfonctionnements de l’installation (constats, plaintes écrites) de risques de 
pollution pour l’environnement et de risques pour la santé. Lorsque le contrôle décidé par le 
SPANC dans ces conditions révèle une absence de dysfonctionnement et de risque, il ne sera 
pas facturé. 
 
Cas 2 – Lorsqu’il n’existe pas de rapport de visite en cours de validité (moins de 3 ans à 
compter de la date de la visite), il transmet une information sur les conditions de réalisation du 
contrôle de l’installation, indiquant notamment le montant de la redevance correspondante. 
 
Cas 3 – Le SPANC peut, à la demande du propriétaire ou de son mandataire, réaliser un 
contrôle de l’installation, et aux frais du propriétaire. 
 
Dans tous les cas, le SPANC propose dans les deux jours ouvrés suivants, au moins une date 
de visite pouvant avoir lieu dans un délai inférieur à 30 jours. 
 
Les opérations de contrôle réalisées par le SPANC lors de cette visite sont celles qui sont 
prévues dans le cadre du contrôle périodique des installations d’assainissement non collectif, 
définies par l’article 13 du présent règlement. 
 
Remarques : Le SPANC peut réaliser un contrôle d’installation d’assainissement non collectif, 
préalablement à la vente d’un immeuble, pour le compte de propriétaires ou mandataires 
résidant à l’étranger si ces derniers présentent la demande au SPANC par un notaire ou une 
agence immobilière établie en France. 
 

Article 15 : Contrôle de l’entretien par le SPANC 

Le SPANC vérifie la bonne réalisation des opérations d’entretien et de vidange par le 
propriétaire ou usager concerné sur la base : 

- des bordereaux de suivi des matières de vidange délivrés par les vidangeurs au 
moment de la prestation d’entretien 

- de documents attestant le bon entretien régulier de l’installation 
 
Le SPANC vérifie ces documents : 

- au moment du contrôle sur site ; 
- entre deux visites sur site après transmission par le propriétaire des copies des 

documents. 
 

Le propriétaire, peut faire parvenir la copie de ce bordereau de vidange par courrier, par mail 
ou en main propre au service. 

En outre, s’il y a rejet en milieu hydraulique superficiel ou en cas de nuisances de voisinage, 
un contrôle de la qualité du rejet peut être réalisé. Ce contrôle sera réalisé, aux frais de 
l’usager, soit par un agent du service, soit par un agent d’un laboratoire agréé. En cas de non- 
conformité du rejet, les frais d’analyse de la qualité du rejet seront à la charge de l’usager. 
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Chapitre III : Responsabilités et obligations du propriétaire 

1- Pour les installations neuves ou à réhabiliter  

a- Vérification préalable du projet  

Article 16 : Responsabilités et obligations du propriétaire qui a un projet de 

construction, réhabilitation ou modification importante d’une installation 

d’ANC 

Tout propriétaire immobilier qui équipe, modifie ou réhabilite une installation d’assainissement 
non collectif est responsable de sa conception et de son implantation. Il en est de même s’il 
modifie de manière durable et significative, par exemple à la suite d’une augmentation du 
nombre de pièces principales ou d’un changement d’affectation de l’immeuble, les quantités 
d’eaux usées collectées et traitées par une installation d’assainissement non collectif 
existante. 
 
Le propriétaire soumet au SPANC son projet d’assainissement non collectif conformément à 
l’article 9. Ce projet doit être en cohérence avec : 
 

 les prescriptions techniques réglementaires en vigueur, variables en fonction des 
charges de pollution organique polluantes ; 

 les règles d’urbanisme nationales et locales ; 

 les réglementations spécifiques telles que les arrêtés préfectoraux définissant les 
mesures de protection des captages d’eau potable ; 

 les zonages d’assainissement approuvés ; 

 le présent règlement de service. 
   
Pour permettre l’examen de son projet, le propriétaire retire auprès du SPANC ou de la mairie 
le dossier mentionné à l’article 10.1, puis il remet au SPANC, un exemplaire du dossier 
constitué des pièces mentionnées. Il appartient au propriétaire de compléter les documents 
demandés, en faisant appel à un ou plusieurs prestataire(s) s’il le juge utile. Le propriétaire 
peut également consulter en mairie ou dans les bureaux du SPANC les documents 
administratifs dont il aurait besoin (zonage d’assainissement, documents d’urbanisme, guides 
techniques, règlement de service du SPANC….). 
 
Le propriétaire doit fournir au SPANC les compléments d’information et études demandés en 
application de l’article 10.2. 
 
Le propriétaire ne doit pas commencer l’exécution des travaux avant d’avoir reçu un avis 
conforme du SPANC sur son projet d’ANC, dans les conditions prévues à l’article 10.3 
(« attestation de conformité du projet »). 
 
Pour ce qui est des installations comprises entre 21 et 199 EH, le propriétaire ou maître 
d’ouvrage devra procéder à un affichage sur le terrain d’implantation du projet précisant le 
nom du maître d’ouvrage, la nature du projet et le lieu où le dossier réglementaire ou de 
conception est consultable. Cet affichage sera présent jusqu’à la réception des travaux. 
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b-Vérification de l’exécution des travaux 

Article 17 : Responsabilités et obligations du propriétaire qui exécute un 

projet  

Le propriétaire, qui a obtenu un avis conforme du SPANC sur un projet d’assainissement non 
collectif reste responsable de la réalisation des travaux correspondants. S’il ne réalise pas lui-
même ces travaux, il choisit librement l’organisme ou l’entreprise qu’il charge de les exécuter. 
 
Le propriétaire doit informer le SPANC de l’état d’avancement des travaux par tout moyen qu’il 
jugera utile (téléphone, courrier, courriel…), afin que celui-ci puisse contrôler leur bonne 
exécution avant remblai, par une visite sur place effectuée dans les conditions prévues à 
l’article 8. 
 
Si les travaux ne sont pas achevés à la date de la visite du SPANC, le propriétaire doit en 
informer le SPANC pour éviter tout déplacement inutile. 
 
Le propriétaire ne peut pas faire remblayer les dispositifs tant que le contrôle de bonne 
exécution n’a pas été réalisé, sauf autorisation exceptionnelle du SPANC. Si les installations 
ne sont pas visibles au moment de la visite du SPANC, le propriétaire doit les faire découvrir 
à ses frais. 
 
Le propriétaire doit tenir à la disposition du SPANC, tout document nécessaire ou utile à 
l’exercice des contrôles (factures, plans, photographies, bordereaux de livraison des matériaux 
…). 
 

2- Pour les installations existantes 

Article 18 : Responsabilités et obligations du propriétaire et/ou de l’occupant 

de l’immeuble 

Il est interdit de déverser dans une installation d’assainissement non collectif tout corps solide, 
liquide ou gazeux, pouvant présenter des risques pour la sécurité ou la santé des personnes, 
polluer le milieu naturel ou nuire à l’état ou au bon fonctionnement des dispositifs de 
prétraitement, traitement et infiltration. Seules les eaux usées domestiques ou assimilées, 
définies à l’article 3, sont admises dans ce type d’installation, à l’exclusion des fluides ou 
déchets mentionnés à l’article 6.  
 
Les propriétaires et, le cas échéant, les locataires, en fonction des obligations mises à leur 
charge par le contrat de location, doivent prendre toutes les mesures nécessaires pour garantir 
le bon fonctionnement, l’entretien, la vidange, l’accessibilité et la pérennité de l’installation 
d’assainissement non collectif conformément aux dispositions de l’article 21. 
 
Toute modification des dispositifs existants est soumise à un contrôle réalisé par le SPANC, 
qui comprend la vérification du projet dans les conditions de l’article 10.2 et la vérification de 
l’exécution des travaux dans les conditions de l’article 11. Le propriétaire doit tenir à la 
disposition du SPANC tout document concernant directement ou indirectement le système 
d’assainissement non collectif (plan, factures, rapport de visite, …) nécessaire ou utile à 
l’exercice des contrôles. 
 
Pour ce qui est des installations comprises entre 21 et 199 EH ; le propriétaire doit mettre en 
place une surveillance des stations de traitement des eaux usées. Il s’agit d’un programme 
d’exploitation sur 10 ans avec le passage régulier d’un agent compétent et le recueil de 
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certaines informations d’auto surveillance. L’ensemble de ces informations est intégré dans le 
cahier de vie de l’installation. Ce dernier doit être transmit chaque année au 1er décembre et 
notamment la section 3 qui porte sur le « suivi de l’installation ». De même s’il y a modification 
des sections 1 et 2 du cahier de vie, ce dernier doit être envoyé au SPANC. 

Article 19 : Responsabilités et obligations du vendeur dans le cadre de la 

vente d’un bien immobilier à usage d’habitation (loi Grenelle 2) 

Si l’installation d’assainissement non collectif n’a jamais été contrôlée par le SPANC ou si le 
propriétaire ne possède pas de rapport de visite du SPANC encore en cours de validité, ce 
propriétaire ou son mandataire devra prendre contact avec le SPANC afin de l’informer de la 
vente du bien et de la demande du rapport de visite qui doit être joint au dossier de diagnostic 
technique rendu obligatoire par le code de la construction et de l’habitation. 
 
Remarque : L’article L1331-11-1 du code de la santé publique fixe à trois ans la durée de validité du 

rapport de visite. 
 

Article 20 : Responsabilités et obligations de l’acquéreur dans le cadre de la 

vente d’un bien immobilier à usage d’habitation (loi Grenelle 2) 

Lorsque le rapport de visite qui fait partie du dossier de diagnostics techniques remis à 
l’acquéreur au moment de la vente d’un immeuble précise des travaux obligatoires à la charge 
de l’acquéreur, le SPANC réalise une visite de contrôle après avoir été prévenu selon les 
modalités prévues à l’article 17, lorsque les travaux obligatoires ont été achevés (maximum 1 
an après l’acte de vente). Cette réalisation ne peut donc avoir lieu qu’après un avis conforme 
du SPANC sur le projet d’assainissement non collectif présenté par l’acquéreur. 
La visite de contrôle fera l’objet d’un rapport de visite spécifique mentionnant obligatoirement 
la date de la visite, notifié par le SPANC à l’acquéreur dont la notification rend exigible le 
montant de la redevance de contre-visite mentionnée à l’article 23.  
Le paiement intervient dans les conditions indiquées à l’article 26. 
 

Article 21 : Entretien et vidange des installations d’ANC 

 
Les installations d’assainissement non collectif doivent être entretenues aussi souvent que 
nécessaire et vidangées régulièrement par des personnes agréées par le préfet, de manière 
à maintenir : 

 leur bon fonctionnement et leur bon état, 
 le bon écoulement et la bonne distribution des eaux 
 l’accumulation normale des boues. 

 
Notamment, la périodicité de vidange d’une fosse septique toutes eaux doit être adaptée à la 
hauteur de boues qui ne doit pas dépasser 50 % du volume utile. 
 
Concernant les dispositifs agréés par les ministères chargés de l’écologie et de la santé, il 
convient de se référer aux notices des fabricants et aux guides d’utilisation accompagnant 
l’agrément de chaque dispositif, qui indiquent notamment les fréquences de vidange (30 ou 
50 % selon les cas). 
 
Le propriétaire, ou le cas échéant le locataire, qui ne connait pas la réglementation applicable 
à l’entretien et à la vidange de son installation d’ANC, ou qui ne possède plus la notice du 
fabricant ou le guide d’utilisation obligatoire dans le cas d’une installation agréée par les 
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ministères chargés de l’écologie et de la santé, doit contacter le SPANC pour bénéficier du 
maximum d’informations disponibles, et commercialement fiables.  
 
Le propriétaire ou l’occupant, selon les dispositions du contrat de location, choisit librement 
l’entreprise ou l’organisme agréé par le préfet qui effectuera la vidange des ouvrages. Il est 
rappelé que le vidangeur est tenu de remettre au propriétaire des ouvrages, et le cas échéant 
à l’occupant de l’immeuble, un bordereau de suivi des matières de vidange comportant au 
minimum les indications réglementaires.  
 

Chapitre IV : Redevances et paiements 

Article 22 : Principes applicables aux redevances d’ANC 

En dehors d’éventuelles subventions qui peuvent lui être attribuées par l’Etat, l’agence de l’eau 

ou certaines collectivités, le SPANC est financé uniquement par des redevances versées par 

ses usagers en contrepartie des prestations fournies (service public à caractère industriel et 

commercial). Les missions réalisées par le SPANC constituent des prestations qui permettent 

aux propriétaires mentionnés à l’article 3 d’être en conformité avec les dispositions législatives 

et règlementaires applicables en matière d’assainissement non collectif. 

 

Les redevances d’assainissement non collectif sont destinées à financer les charges et 

permettent d’assurer l’équilibre du budget du SPANC. 

 

Article 23 : Types de redevances et personnes redevables  

La redevance concerne tous les propriétaires équipés ou qui devrait l’être d’un système 

d’assainissement non collectif faisant l’objet d’un contrôle, à savoir :  

a) Contrôle des installations neuves ou à réhabiliter : 
a. Redevance de vérification préalable du projet appelé « instruction de 

dossier » 
b. Redevance de vérification de l’exécution des travaux appelé « certificat de 

conformité » 
Ces redevances seront exigibles après l’exécution de chacune des prestations et 
sont appliquées au propriétaire de l’habitation à construire ou à réhabiliter qui 
présente le projet au SPANC.  

 
b) Contrôle des installations existantes inférieures à 21 EH (équivalent habitant) : 

a. Redevance de premier contrôle, de vérification du fonctionnement et de 
l’entretien (installations existantes jamais contrôlées) ; 

b. Redevance de contrôle périodique de vérification du fonctionnement et de 
l’entretien (installations déjà contrôlées précédemment) ; 

Ces redevances appelées communément « redevances annuelles » peuvent être 
appliquées au titulaire de l’abonnement à l’eau, à défaut le propriétaire du fonds de 
commerce, à défaut le propriétaire de l'immeuble (R.2224-19-8 du Code Général des 
Collectivités Territoriales).  

 
c) Contrôle pour vente d’un bien immobilier à usage d’habitation  

a. Dernier contrôle supérieur à trois ans ou inexistant ; décision du SPANC de 
réaliser un nouveau contrôle selon les conditions fixées à l’article 14  
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Cette redevance est appliquée au vendeur comme l’indique l’article L271-4 du code 
de la construction et de l’habitation. En cas de vente de tout ou partie d'un immeuble 
bâti, un dossier de diagnostic technique, fourni par le vendeur, est annexé à la 
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente. En cas 
de vente publique, le dossier de diagnostic technique est annexé au cahier des 
charges. 

 
d) Contrôle des installations existantes supérieur à 21 EH (équivalent habitant) :  

a. Contrôle annuel de la conformité depuis le cahier de vie  
 

e) Majoration des redevances à 400% 
Conformément aux délibérations n°2023-014 et n°2023-015 prises par le comité 
syndical du 10 mars 2023 des sanctions sont appliquées pour les raisons suivants : 

a. Pour obstacle à l’accomplissement des missions du SPANC 
b. Pour non-réhabilitation des installations non conformes 

Celles-ci sont détaillés dans les articles 28 et 29 du présent règlement.  
 
Dans le cadre d’une vente immobilière, « au plus tard un mois après la signature de l'acte 
authentique de vente de tout ou partie d'un immeuble, le notaire rédacteur adresse à titre de 
simple information par tous moyens, y compris par voie dématérialisée, à l'autorité compétente 
en matière d'assainissement émettrice du document mentionné au 8° du I de l'article L. 271-4 
du même code une attestation contenant la date de la vente, les informations nécessaires à 
l'identification du bien vendu ainsi que les nom et adresse de l'acquéreur de ce bien. » 
La « redevance annuelle » est due pour l’année entière par le propriétaire au 1er janvier de 
l’année. 
Si la vente a lieu en cours d’année, le vendeur (propriétaire au 1er janvier) demeure le seul 
redevable de la totalité de la redevance pour l’année entière. Ainsi, la redevance annuelle sera 
établie à son nom. Toutefois, lors de l’achat, l'acte de vente peut inclure un accord entre le 
vendeur et l'acquéreur sur une répartition "Prorata temporis" du paiement de la redevance. Cet 
accord d’ordre privé peut permettre de répartir le montant de cette redevance entre 
l'acheteur et le vendeur en fonction de la date de transaction et figure normalement dans le 
compromis ou l’acte de vente. Cet accord ne concerne pas le SPANC et ne modifie en rien 
l'obligation du paiement de la totalité de la redevance par le propriétaire du bien au 1er janvier. 
 
Dans le cadre d’une installation commune à plusieurs habitations, lorsque le rapport de 
visite révèle d’une installation : 

- « Conforme », la redevance est partagée en fonction du nombre d’habitation raccordé.  
-  « Non-conforme », la redevance partagée ne peut être appliquée et est donc émise 

par habitation. 
 
Dans un souci d’harmonisation des démarches de facturation pour le SPANC et pour une 
répartition équitable des frais :  

- Les redevances sont appliquées aux propriétaires et usufruitiers. 
- Pour les locataires occupant un logement, les redevances annuelles sont adressées 

au propriétaire de l’immeuble. Elles peuvent être répercutées à l’occupant dans le 
cadre des charges locatives. Ces redevances d’assainissement font en effet partie des 
charges locatives récupérables au titre du décret 87-713 du 26 août 1987. 

 

Article 24 : Institution et montant des redevances d’ANC 

 
Conformément à l’article L2224-12-2 du code général des collectivités territoriales, les 
montants des redevances mentionnées à l’article 23 du présent règlement sont fixés par 
délibération du comité syndical du Parc naturel Régional des Grands Causses. Ces montants 
sont fixés de façon à couvrir entièrement le coût d’exploitation du SPANC et sont réactualisés 
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en fonction des indices RH (identifiant 001565187) et de l’inflation (identifiant 001759970) de 
l’INSEE et applicables au 1er janvier de chaque année.  
Selon l’Article R.2333-126 du CGCT, « la redevance d’assainissement non collectif comprend 
une part destinée à couvrir les charges de contrôle de la conception, de l’implantation et de la 
bonne exécution et du bon fonctionnement des installations et, le cas échéant, une part 
destinée à couvrir les charges d’entretien de celles-ci. La part représentative des opérations 
de contrôle est calculée en fonction de critères définis par l’autorité mentionnée au premier 
alinéa de l’article R.2333-122 et tenant compte notamment de la situation, de la nature et de 
l’importance des installations. Ces opérations peuvent donner lieu à une tarification forfaitaire. 
Les modalités de tarification doivent tenir compte de la nature des prestations assurées. »   
 

Article 25 : Information des usagers sur le montant des redevances 

 

Les montants des redevances mentionnées à l’article 23 du présent règlement sont 
communiqués à tout usager du SPANC qui en fait la demande et est consultable sur le site 
internet www.parc-grands-causses.fr.  
Tout avis préalable de visite envoyé avant un contrôle mentionne le montant qui sera facturé 
par le SPANC. 

 

Article 26 : Recouvrement des redevances d’assainissement non collectif  

26-1 Mentions obligatoires sur les factures 

Tout avis des sommes à payer ou article de rôle relatifs aux redevances d’assainissement non 
collectif indiquent obligatoirement : 

 L’objet de l’intervention ; 

 Le montant ; 

 La date limite de paiement, ainsi que les conditions de son règlement ; 

 L’identification du SPANC et ses coordonnées.  

 Les coordonnées du redevable 

 Coordonnées complète du Service de Gestion Comptable 

26-2 Traitement des retards de paiement 

L’autorisation permanente et générale de poursuites, donne au (à la) responsable du centre 

des finances publiques du Service de Gestion Comptable (DGFiP), l’autorisation d’engager 

toutes les poursuites qu’il (elle) jugera nécessaire pour le recouvrement des titres et articles 

de rôles émis par le SPANC.  

26-3. Difficultés de paiement 

Tout redevable rencontrant des difficultés pour régler le montant d’une ou plusieurs 

redevances doit en informer le Service de Gestion Comptable (DGFiP) avant la date limite 

de paiement. Au vu des justificatifs fournis par l’usager, un échelonnement du paiement 

pourra être accordé.  

26-4 Raccordement au réseau d’assainissement collectif 

La redevance concernant le contrôle des installations existantes sera annulée à partir de 

l’année n+1 du raccordement sous réserve de transmission d’un justificatif. Le SPANC se 

réserve le droit de demander des éléments complémentaires auprès de la commune.  
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26-5 Décès du redevable 

En cas de décès d’un redevable du montant d’une ou plusieurs redevances mentionnées à 

l’article 23, ses héritiers ou ayants-droits lui sont substitués pour le paiement dans les mêmes 

conditions. 

Chapitre V : Sanctions, voies de recours et dispositions 

diverses concernant la mise en œuvre du règlement  

Article 27 : Sanctions en cas d’absence d’installation d’assainissement non 

collectif, ou de dysfonctionnement grave de l’installation existante 

Conformément à l’article L.1331-1-1 du Code de la Santé Publique, tout immeuble doit être 
équipé d’une installation d’assainissement non collectif conforme à la réglementation et 
maintenue en bon état de fonctionnement. L’absence d’installation d’assainissement non 
collectif ou le mauvais état de fonctionnement de cette dernière, expose le propriétaire de 
l’immeuble au paiement de la pénalité dont le montant est équivalent à la redevance de 
contrôle (article L1331-8 du code de la santé publique).  

 
Toute pollution de l’eau peut donner à l’encontre de son auteur des sanctions pouvant aller 
jusqu’à 75 000 € d’amende et 2 ans d’emprisonnement, conformément à l’article L216-6 ou 
L432-2 du Code de l’environnement. 

Article 28 : Sanctions pour obstacle à l’accomplissement des missions de 

contrôle 

En cas d'obstacle mis à l'accomplissement des missions de contrôle du SPANC, le propriétaire 
est astreint au paiement de la somme définie par le code de la santé publique (article L1331-
8) et le cas échéant, par la délibération qui fixe le taux de majoration dans une proportion fixée 
par l’organe délibérant dans la limite de 400 %.  Au vu de l’importance des enjeux sanitaires 
et environnementaux liés à la maîtrise des installations d’assainissement non collectif, et au 
vu des nombreuses situations de non-conformité, la loi n° 2021-1104 du 22 août 2022 portant 
lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets permet 
de majorer cette même redevance dans la limite de 400 %. 
On appelle obstacle mis à l’accomplissement des missions de contrôle, toute action du 
propriétaire ayant pour effet de s’opposer à la réalisation du contrôle du SPANC, en particulier ; 
 

 refus d’accès aux installations à contrôler quel qu’en soit le motif, 
 absences aux rendez-vous fixés par le SPANC à partir du 2ème rendez-vous sans 

justification 
 report abusif des rendez-vous fixés par le SPANC à compter du 4ème report, ou du 3ème 

report si une visite a donné lieu à une absence. 
 
Conformément à l’article 18, il appartient au propriétaire de permettre au SPANC d’accéder 
aux installations dont il assure le contrôle. Tout obstacle mis par un occupant à 
l’accomplissement des missions de contrôle du SPANC sera assimilé à un obstacle.  
 

Article 29 : Sanctions pour non réhabilitation des installations non conformes 

S'agissant des acquéreurs d'immeubles avec des installations non conformes et qui ne 

répondent pas aux dispositions des articles L. 1331-1 et suivants du code de la santé publique, 
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une majoration de 400 % sera appliquée dans le cas où les travaux de réhabilitation ne seront 

pas effectués dans les délais impartis et notamment l'obligation de réaliser les travaux sous 

un an qui résulte de l'article L. 271-4 du code de la construction et de l'habitation. 

 

Article 30 : Modalités de règlement des litiges 

30-1 Modalités de règlement amiable interne 

Toute réclamation concernant le montant d’une facture, ainsi que toute demande de 
remboursement d’une somme qu’un usager estime avoir indûment versée, doit être envoyée 
par écrit au SPANC à l’adresse indiquée sur la facture, accompagnée de toutes les 
justifications utiles. La réclamation ne suspend pas l’obligation de paiement. Le SPANC est 
tenu de produire une réponse écrite et motivée à toute réclamation ou demande de 
remboursement présentée dans ces conditions, dans un délai maximal d’un mois.  

L’usager peut effectuer par simple courrier une réclamation sur tout autre sujet. Le SPANC est 
tenu d’effectuer une réponse écrite et motivée dans un délai de 1 mois.  

En cas de désaccord avec la réponse effectuée par le SPANC dans le cadre d’une 
contestation, ou avec une sanction ou une pénalité appliquée par le SPANC, le propriétaire ou 
usager concerné peut adresser un recours auprès du Président de la collectivité à laquelle le 
SPANC est rattaché par simple courrier adressé en recommandé avec AR dans les 2 mois 
suivant la notification de la décision contestée. Cette demande de réexamen du dossier doit 
être justifiée par des arguments factuels et juridiques, et accompagné de la décision contestée. 
 
Le Président de la collectivité dispose d’un délai d’1 mois à réception du courrier pour : 
-soit répondre favorablement au réexamen du dossier. Dans ce cas la décision sera transmise 
au demandeur dans un délai de 2 mois. 
-soit rejeter la demande de réexamen du dossier sur la base d’arguments juridiques ou 
factuels.  
 

30-2 Voies de recours externe 

Les modes de règlement amiables des litiges susmentionnés sont facultatifs. L’usager peut 

donc à tout moment saisir les tribunaux compétents. Toute contestation portant sur 

l’organisation du service (délibérations, règlement de service, etc.) relève de la compétence 

exclusive du tribunal administratif. Les litiges individuels entre propriétaires ou usagers 

concernés, et SPANC relèvent de la compétence des tribunaux judiciaires. 

Article 31 : Modalités de communication du règlement 

Le présent règlement est communiqué aux propriétaires concernés en même temps que l’avis 
préalable de visite prévu par l’article 8, ainsi que dans le dossier retiré par le pétitionnaire ou 
son mandataire en application de l’article 10.1 en cas d’examen par le SPANC d’un projet 
d’installation d’ANC. 
 
En outre le présent règlement est également tenu à la disposition des propriétaires et 
occupants des immeubles localisés sur le territoire indiqué à l’article 2, qui peuvent à tout 
moment le demander au SPANC ou aux collectivités adhérentes. Il est également disponible 
sur le site internet de la collectivité gérant le SPANC. 
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Article 32 : Modification du règlement 

Des modifications au présent règlement peuvent être décidées par l’assemblée délibérante 
compétente. Le règlement transmis aux propriétaires comme indiqué à l’article précédent est 
mis à jour après chaque modification. 

Article 33 : Date d’entrée en vigueur du règlement 

Le présent règlement entre en vigueur à compter du 1er avril 2023 
 
Tout règlement de service antérieur, concernant l’assainissement non collectif, est abrogé à 
compter de la même date. 

Article 34 : Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de 

l’assainissement non collectif (RPQS) 

Pour information des usagers, et conformément aux articles D.2224-1 et suivants du Code 

général des collectivités territoriales, chaque année, au plus tard dans les neuf mois qui suivent 

la clôture de l’exercice concerné, un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public 

d’assainissement non collectif est présenté par la Collectivité. 

Les caractéristiques et les indicateurs mentionnés sont établis, sauf indication contraire, pour 

l'exercice civil ou au 31 décembre de l'exercice concerné par le rapport et pour, a minima, 

l’ensemble des communes sur lesquelles la Collectivité assure la compétence 

d’assainissement non collectif. 

Article 35 : Exécution du règlement  

Le Président de l’établissement public compétent, les agents du service public 
d’assainissement non collectif et le trésorier, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent règlement. 
  

Approuvé par le Comité syndical du Parc naturel régional des Grands Causse le 10 mars 2023 
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Annexe 1 – Définitions et vocabulaires 

 

Assainissement non collectif ou assainissement individuel ou encore assainissement autonome : le présent règlement 
entend par « assainissement non collectif », l’évacuation des eaux usées domestiques ou assimilées des immeubles ou parties 
d’immeubles, non raccordés à un réseau public de collecte des eaux usées. Une installation d’ANC pourra, le cas échéant, 
recevoir les eaux usées domestiques de plusieurs immeubles.  
 
Immeuble : Dans le présent règlement, le mot immeuble est un terme générique qui désigne indifféremment toute construction 
utilisée pour l’habitation, qu’elle soit temporaire (mobil home, caravanes…) ou permanente (maisons, immeuble collectif…), y 
compris les bureaux et les locaux affectés à d’autres usages que l’habitat (industriel, commercial et artisanal) non soumis au 
régime des installations classés pour la protection de l’environnement (ICPE), produisant des eaux usées domestiques ou 
assimilées. 
 
Logement individuel : Logement destiné à l’habitat d’une seule famille (il peut s’agir d’un immeuble individuel ou d’un logement 
à l’intérieur d’un immeuble collectif) 
 
Eaux usées domestiques ou assimilées : Elles comprennent l’ensemble des eaux usées domestiques ou assimilées, définies 
par l’article R.214-5 du Code de l’Environnement, produites dans un immeuble, dont notamment les eaux ménagères ou eaux 
grises (provenant des cuisines, salles d’eau, ...) et les eaux vannes ou eaux noires (provenant des WC). 
 
Usager du SPANC : Toute personne, physique ou morale, qui bénéficie d’une intervention du SPANC, est un usager du SPANC. 
Dans le cas général, les usagers du SPANC sont les propriétaires des immeubles équipés d’une installation d’assainissement 
non collectif, car l’obligation de maintien en bon état de fonctionnement et d’entretien des installations incombe à ces propriétaires 
en application des dispositions du code de la santé publique relatives à l’assainissement non collectif (article L1331-1-1 
notamment). Les occupants des immeubles équipés d’une installation d’assainissement non collectif sont aussi des usagers du 
SPANC lorsqu’ils demandent à celui-ci de réaliser des opérations d’entretien de l’installation ou de traitement des matières de 
vidange. Par ailleurs, le SPANC peut fournir des renseignements de nature technique, administrative ou juridique sur 
l’assainissement non collectif à des personnes qui ne font pas partie des propriétaires ou occupants mentionnés ci-dessus. 
 
Fonctionnement par intermittence : Fonctionnement d’une installation d’assainissement non collectif qui reçoit des effluents de 
manière discontinue, avec un ou plusieurs intervalle(s) d’au moins une semaine sans arrivée d’effluents pour une durée totale 
d’au moins quatre mois par an. Typiquement, le fonctionnement par intermittence concerne les installations d’assainissement non 
collectif équipant les résidences secondaires et les résidences alternées qui ne sont occupées qu’une partie de l’année, mais 
d’autres cas peuvent également entrer dans cette catégorie. 
 
Immeuble abandonné : Est considéré comme « abandonné » tout immeuble ayant fait l’objet d’une déclaration d’abandon auprès 
des autorités compétentes. 
 
Etude particulière = Etude de filière : Etude réalisée à l’échelle de la parcelle afin de justifier le choix de la filière 
d’assainissement non collectif à mettre en œuvre à partir des caractéristiques pédologiques du terrain d’implantation, d’une 
évaluation de la production d’eaux usées de l’immeuble, et du contexte environnemental. 
 
Etude de sol : Analyse pédologique qui permet d’apprécier le sol et son aptitude à épurer ou à infiltrer. Cette étude permet de 
déterminer les caractéristiques texturales du sol, de détecter les traces hydromorphiques, de connaître le niveau et la nature du 
substratum rocheux, lorsque ce dernier se situe à moins de 2 m de profondeur. 
 
Service public d’assainissement non collectif (SPANC) : Service public organisé par une collectivité (commune ou 
groupement de communes) dotée de la compétence d’assainissement non collectif et qui assure les missions définies par la loi : 
contrôles des installations d’assainissement non collectif et, le cas échéant, entretien, réalisation et /ou réhabilitation 
d’installations, et traitement des matières de vidange. Le SPANC a également pour rôle d’informer les usagers sur la 
réglementation en vigueur, sur les différentes filières d’assainissement non collectif réglementaires, ainsi que sur le 
fonctionnement et l’entretien des installations. Toutefois le SPANC ne réalise ni étude particulière (étude de filière), ni étude de 
sol, il n’assure pas de mission de maitrise d’œuvre et il ne peut pas être chargé du choix de la filière (sauf dans le cadre d’une 
convention avec le propriétaire confiant au SPANC l’organisation et le suivi des travaux de réalisation ou de réhabilitation d’une 
installation d’assainissement non collectif). La mission d’information assurée par le SPANC consiste uniquement en des 
explications sur l’application de la règlementation et sur les risques et dangers que peuvent présenter les installations 
d’assainissement non collectif pour la santé publique et pour l’environnement, ainsi qu’en la fourniture de renseignements simples 
et de documents aux usagers. 
 
Rapport de visite : Document établi par le SPANC à la suite d’une intervention de contrôle sur site permettant d’examiner une 
installation d’assainissement non collectif et/ou son environnement. Le contenu minimal du rapport de visite est défini par la 
règlementation. 
Dans le cas des installations existantes, il énumère les observations réalisées par le SPANC au cours de la visite ainsi que les 
conclusions résultant de ces observations, notamment en ce qui concerne l’évaluation des dangers pour la santé et des risques 
de pollution de l’environnement. Il peut également contenir une liste de travaux obligatoires classés le cas échéant par ordre de 
priorité et des recommandations à l’adresse du propriétaire sur l’accessibilité, l’entretien ou la nécessité de modifier certains 
ouvrages ou parties d’ouvrages. 
 
Dans le cas des installations neuves ou réhabilitées, il énumère les observations formulées par le SPANC sur le choix de la filière, 
sur le respect des prescriptions techniques règlementaires, sur d’éventuelles anomalies de réalisation par rapport au projet 
approuvé par le SPANC et sur d’éventuels dysfonctionnements susceptibles d’engendrer des risques environnementaux, des 
dangers sanitaires ou des nuisances pour le voisinage.  
 
Dans tous les cas, le rapport de visite indique obligatoirement : 
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a)    La date de la visite correspondante, (et le nom, prénom et fonction de la personne ayant réalisé le contrôle : ce point 
est à discuter puisque seul une décision doit contenir le nom de la personne responsable, qui n’est pas le technicien de 
contrôle mais l’autorité responsable de la collectivité organisatrice) effectuée par le SPANC pour examiner l’installation 
d’assainissement non collectif, cette date de visite constituant le point de départ de la durée de validité du rapport en cas 
de vente de l’immeuble ; 

b)     La date prévisionnelle de la prochaine visite effectuée par le SPANC dans le cadre du contrôle périodique de 
l’installation : en fonction de la périodicité de contrôle votée par la collectivité, les conclusions du contrôle sur la 
conformité de l’installation. Préciser le délai de validité du document. 

c) Les observations réalisées par le SPANC lors de la visite du système d’assainissement et l’évaluation de l’installation au 
vu des dangers pour la santé des personnes et risques avérés de pollution environnementaux. 

d) Le projet d’arrêté précise qu’il est obligatoire d’indiquer : les recommandations sur l’accessibilité, l’entretien et les 
modifications à apporter sur l’installation 

e) La liste des points contrôlés 
f) La liste des travaux, le cas échéant. 

 
 
Zonage d’assainissement : Elaboré par la collectivité compétente en matière d’assainissement ou d’urbanisme, le zonage définit 

les zones qui relèvent de l’assainissement collectif, dans lesquelles les habitations sont ou seront raccordées à terme au réseau 

public de collecte des eaux usées, et les zones qui relèvent de l’assainissement non collectif, où le propriétaire d’un immeuble a 

l’obligation de traiter les eaux usées de son habitation. Ce document est consultable en mairie ou dans les locaux du SPANC et 

permet d’avoir une appréciation très imprécise de la nature des sols sur le secteur étudié (de 25 à 4 observations à l’hectare - 

selon circulaire du 22/05/1997) 

 
Norme AFNOR NF DTU 64.1 de juillet 2013 : 
Une norme est un document de référence. La norme diffère d’une réglementation nationale. Elle n’est pas imposée par les 
pouvoirs publics, mais elle permet d’atteindre un niveau de qualité et de sécurité reconnu et approuvé dans le cadre de l’organisme 
de normalisation. 
En l’occurrence, il s’agit d’une norme élaborée dans le cadre de l’AFNOR, qui assure la coordination de l’ensemble de la 
normalisation en France. Il s’agit aussi d’un document technique unifié (DTU), c'est-à-dire un recueil de dispositions techniques 
recommandées pour la construction d’ouvrages. Cependant, le DTU ne suffit pas à décrire l’ensemble des caractéristiques d’un 
projet à réaliser par un fournisseur et/ou une entreprise. Il appartient au maître d’ouvrage et au maître d’œuvre d’inclure dans 
chaque projet les compléments et/ou dérogations nécessaires par rapport à ce qui est spécifié dans le DTU. 
La norme a pour objet de préciser les règles de l’art relatives à certains ouvrages de traitement des eaux usées domestiques de 
maisons d’habitation individuelle jusqu’à 10 pièces principales tels que définis par la réglementation en vigueur. Elle concerne les 
caractéristiques et la mise en œuvre des équipements de prétraitement préfabriqués d’une part, des dispositifs assurant le 
traitement par le sol en place ou reconstitué, avec infiltration ou évacuation des eaux usées domestiques traitées d’autre part. 
La norme AFNOR NF DTU 64.1 de juillet 2013 n’est pas un document public. Elle peut être acquise auprès de l’AFNOR. En fait, 
elle n’est utile qu’en cas de construction ou de réhabilitation d’ouvrages d’ANC avec traitement traditionnel par le sol en place ou 
reconstitué. 
 
Équivalent habitant : en terme simple, il s’agit d’une unité de mesure permettant d’évaluer la capacité d’un système d’épuration, 
basée sur la quantité de pollution émise par personne et par jour. 
Selon l’article 2 de la Directive “eaux résiduaires urbaines” du 21/05/1991, l’équivalent habitant est « la charge organique 
biodégradable ayant une demande biochimique d’oxygène en 5 jours (DBO5) de 60 grammes d’oxygène par jour. 
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Annexe 2 – Références des textes législatifs et réglementaires 

 
Textes réglementaires applicables aux dispositifs d’assainissement non collectif 
Arrêtés interministériels du 07 septembre 2009 modifié par l’arrêté du 7 mars 2012 relatif aux prescriptions techniques applicables 
aux installations d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de 
DBO5, et du 27 avril 2012 relatif aux modalités de l’exécution de la mission de contrôle des installations d’assainissement non 
collectif 
Arrêté du 7 septembre 2009 modifié par l’arrêté du 3 décembre 2010 définissant les modalités d’agrément des personnes réalisant 
les vidanges et prenant en charge le transport et l’élimination des matières extraites des installations d’assainissement non 
collectif 
Arrêté du 22 juin 2007 relative aux prescriptions techniques applicables aux installations d’assainissement non collectif recevant 
une charge brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5. 
Décret du 28 février 2012 relatif aux corrections à apporter à la réforme des autorisations d’urbanisme 
Arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d’assainissement collectif et aux installations d’assainissement non collectif, à 
l’exception des installations d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale 
à 1,2 kg/j de DBO5 
Loi n° 2021-1104 du 22 août 2022 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets 
 
Code de la Santé Publique 
Article L.1311-2 : fondement légal des arrêtés préfectoraux ou municipaux pouvant être pris en matière de protection de la 
santé publique, 
Article L.1312-1 : constatation des infractions pénales aux dispositions des arrêtés pris en application de l’article L.1311-2, 
Article L.1312-2 : délit d’obstacle au constat des infractions pénales par les agents du ministère de la santé ou des collectivités 
territoriales, 
Article L.1331-1 : immeubles tenus d’être équipés d’une installation d’assainissement autonome ; 
Article L.1331-1-1 : Obligations d’entretien, délai de réalisation des travaux, agréments des vidangeurs. 
Article L1331-5 : mise hors services des fosses dès raccordement au réseau public de collecte. 
Article 1331-6 : Travaux d’offices en cas de non respects des obligations citées dans les articles précédents 
Article L.1331-8 : pénalité financière applicable aux propriétaires d’immeubles non équipés d’une installation autonome, alors 
que l’immeuble n’est pas raccordé au réseau public, ou dont l’installation n’est pas régulièrement entretenue ou en bon état de 
fonctionnement ou encore pour refus d’accès des agents du SPANC aux propriétés privées, 
Article L.1331-11 : accès des agents du SPANC aux propriétés privées. 
Article L1331-11-1 : ventes des immeubles à usage d’habitation et contrôle de l’ANC 
 
Code Général des Collectivités Territoriales 
Article L.2224-8 : mission de contrôle obligatoire en matière d’assainissement non collectif, 
Article L.2212-2 : pouvoir de police général du maire pour prévenir ou faire cesser une pollution de l’eau ou une atteinte à la 
salubrité publique, 
Article L.2212-4 : pouvoir de police général du maire en cas d’urgence, 
Article L.2215-1 : pouvoir de police générale du Préfet, 
Article L2224-12 : règlement de service 
Article R.2224-19 concernant les redevances d’assainissement. 
 
Code de la Construction et de l’Habitation 
Article L.152-1 : constats d’infraction pénale aux dispositions réglementaires applicables aux installations d’assainissement non 
collectif des bâtiments d’habitation, 
Article L.152-2 à L.152-10 : sanctions pénales et mesures complémentaires applicables en cas d’absence d’installation 
d’assainissement autonome d’un bâtiment d’habitation, lorsque celui-ci n’est pas raccordé au réseau public de collecte des 
eaux usées, ou de travaux concernant cette installation, réalisés en violation des prescriptions techniques prévues par la 
réglementation en vigueur. 
Article L271-4 : dossier de diagnostic technique au moment des ventes d’immeubles 
 
Code de l’Urbanisme 
Articles L.160-4 et L.480-1: constats d’infraction pénale aux dispositions pris en application du Code de l’urbanisme, qui 
concerne les installations d’assainissement non collectif, 
Articles L.160-1, L.480-1 à L.480-9 : sanctions pénales et mesures complémentaires applicables en cas d’absence d’installation 
d’assainissement non collectif en violation des règles d’urbanisme ou de travaux réalisés en méconnaissance des règles de ce 
code. 
 
Code de l’Environnement 
Article L.432-2 : sanctions pénales applicables en cas de pollution de l’eau portant atteinte à la faune piscicole, 
Article L.437-1 : constats d’infraction pénale aux dispositions de l’article L.432-2, 
Article L.216-6 : sanctions pénales applicables en cas de pollution de l’eau n’entraînant pas de dommages prévus par les deux 
articles précédents. 
Articles L431-3 et L432-2 : sanctions pénales applicables en cas de pollution entraînant des dommages sur la faune et la flore 
aquatique. 
 
Textes non codifiés 
Arrêté ministériel du 10 juillet 1996 relatif aux factures de distribution de l’eau et de collecte et de traitement des eaux usées. 
Arrêté du 19 juillet 1960 modifié  le 14 mars 1986 relatif au raccordement des immeubles au réseau de collecte public des eaux 
usées 
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Direction Générale des Finances Publiques Exercice 2025

SGC SAINT AFFRIIQUE
5, BD VICTOR HUGO

12400 SAINT AFFRIQUE

DEMANDE D'ADMISSION EN NON VALEUR DE CRÉANCES IRRÉCOUVRABLES

84101 - SPANC PARC DES GRANDS CAUSSES

6106923111

Il demande en conséquence l'admission en non-valeurs de ces titres figurants sur la liste ci jointe.

 A SAINT AFFRIQUE, le 30 janvier 2025

SYLVAIN DOMERGUE

Comptable Public

DÉCISION DE L'ORDONNATEUR

Compte Montants présentés Montants admis 

6541

6542 0,00 €

Total

A                                                  , le                                                  

( Date, cachet et signature de l'ordonnateur )

TRAITEMENT COMPTABLE DE LA DÉCISION

Collectivité :

N° de la liste : 

Le comptable soussigné expose qu'il n'a pas pu recouvrer les titres, cotes ou produits portés sur l'état ci-
après, en raisons des motifs énoncés.

Vu l'état et les avis d 'autres part :

Il est accordé décharge au comptable des sommes détaillées au présent état, lesquelles s'élèvent à :

1 406,73 €

1 406,73 €

Le comptable soussigné certifie avoir émargé aux articles respectifs les sommes indiquées sur le présent 
état, lesquelles n'avaient pas été soldées avant la réception de la décision ci-dessus.
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Demande d'admission en non valeur - Edition du 30/01/2025 - Page 1

EXERCICE PIÈCE SERVICE TOTAL MOTIFS DE LA PRÉSENTATION NATURE IMPUTATION MONTANT Admis Rejet

2024 R-7-20246788-1 AGUILAR JACQUELINE . RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,27

Total pour AGUILAR JACQUELINE . 0,27

2020 R-5-156-1 ALAUZE GUY Décédé et demande renseignement néga9ve EA2-Redevance d'assainissement 6541 32,00

Total pour ALAUZE GUY 32,00

2024 R-6-20246509-1 ALIBERT Andre RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour ALIBERT Andre 0,63

2024 R-5-20244513-1 ALVERNHE LOUIS RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour ALVERNHE LOUIS 0,63

2023 R-8-20232469-1 ANINAT Jean Pierre Décédé et demande renseignement néga9ve EA2-Redevance d'assainissement 6541 37,00

Total pour ANINAT Jean Pierre 37,00

2024 R-13-20248239-1 ANINAT JEAN PIERRE Ch Décédé et demande renseignement néga9ve EA2-Redevance d'assainissement 6541 96,70

Total pour ANINAT JEAN PIERRE Ch 96,70

2024 R-5-20244480-1 ANINAT JEAN PIERRE Sc Décédé et demande renseignement néga9ve EA2-Redevance d'assainissement 6541 38,70

Total pour ANINAT JEAN PIERRE Sc 38,70

2022 R-8-20224997-1 ANTOINE MICHEL ANDRE RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 10,00

Total pour ANTOINE MICHEL ANDRE 10,00

2024 R-3-20241048-1 ARLES Claude RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour ARLES Claude 0,63

2024 R-6-20246457-1 ARNAL THIERRY . RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour ARNAL THIERRY . 0,63

2024 R-5-20244305-1 AUBELEAU BERNARD RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour AUBELEAU BERNARD 0,63

2021 R-12-6718-1 BALINCOURT Monsieur G Poursuite sans effet EA2-Redevance d'assainissement 6541 90,00

Total pour BALINCOURT Monsieur G 90,00

2024 R-5-20244851-1 BALLI Maurizio RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour BALLI Maurizio 0,63

2024 R-3-20240574-1 BAROTTO GineAe RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour BAROTTO Gine1e 0,63

2024 R-4-20243629-1 BARRAT Camille RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour BARRAT Camille 0,63

2024 R-6-20246157-1 BERNARD FranceAe RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour BERNARD France1e 0,63

2023 R-21-20238614-1 BERNARD Lea RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,45

Total pour BERNARD Lea 0,45

2024 R-5-20245957-1 BERNAT LAURENT RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour BERNAT LAURENT 0,63

Éléments nouveaux
A compléter OBLIGATOIREMENT en cas de rejet177
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2024 R-5-20245975-1 BERNON DOMINIQUE . RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour BERNON DOMINIQUE . 0,63

2024 R-4-20243788-1 BERTHUIT REYNES JEAN RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour BERTHUIT REYNES JEAN 0,63

2024 R-6-20247272-1 BEZES Serge RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour BEZES Serge 0,63

2024 R-5-20244825-1 BLANC Jean Louis Décédé et demande renseignement néga9ve EA2-Redevance d'assainissement 6541 38,70

Total pour BLANC Jean Louis 38,70

2020 R-5-914-1 BLANC Sylvie Décédé et demande renseignement néga9ve EA2-Redevance d'assainissement 6541 32,00

2021 R-5-969-1 BLANC Sylvie Décédé et demande renseignement néga9ve EA2-Redevance d'assainissement 6541 36,00

2024 R-5-20245852-1 BLANC Sylvie Décédé et demande renseignement néga9ve EA2-Redevance d'assainissement 6541 38,70

2022 R-5-20227172-1 BLANC Sylvie Décédé et demande renseignement néga9ve EA2-Redevance d'assainissement 6541 72,00

2023 R-14-20236983-1 BLANC Sylvie Décédé et demande renseignement néga9ve EA2-Redevance d'assainissement 6541 74,00

Total pour BLANC Sylvie 252,70

2023 R-14-20236828-1 BLAZY Maryline Poursuite sans effet EA2-Redevance d'assainissement 6541 18,50

Total pour BLAZY Maryline 18,50

2021 R-5-994-1 BLAZY MARYLINE Mr Bla Poursuite sans effet EA2-Redevance d'assainissement 6541 18,00

2022 R-5-20227068-1 BLAZY MARYLINE Mr Bla Poursuite sans effet EA2-Redevance d'assainissement 6541 18,00

Total pour BLAZY MARYLINE Mr Bla 36,00

2024 R-4-20242196-1 BOCHSLER Therese RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour BOCHSLER Therese 0,63

2024 R-6-20246494-1 BONNAFOUS Celine RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour BONNAFOUS Celine 0,63

2024 R-3-20241744-1 BOQUET PATRICK RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour BOQUET PATRICK 0,63

2024 R-4-20242992-1 BOSCHLER THERESE . RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour BOSCHLER THERESE . 0,63

2024 R-5-20245496-1 BOU CHRISTIAN . RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour BOU CHRISTIAN . 0,63

2024 R-5-20244959-1 BOULENC Daniel RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour BOULENC Daniel 0,63

2024 R-5-20245546-1 BOUSQUET JEAN RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour BOUSQUET JEAN 0,63

2024 R-4-20243035-1 BOUZAT Jacques RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour BOUZAT Jacques 0,63

2024 R-5-20244882-1 BROUSSE Jean Pierre RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63
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Total pour BROUSSE Jean Pierre 0,63

2020 R-5-1305-1 BUIJS Bernard NPAI et demande renseignement néga9ve EA2-Redevance d'assainissement 6541 32,00

Total pour BUIJS Bernard 32,00

2024 R-3-20241209-1 CABANEL Marie Helene RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour CABANEL Marie Helene 0,63

2024 R-5-20245732-1 CABIROU Marie Odile RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour CABIROU Marie Odile 0,63

2024 R-4-20243006-1 CARCENAC Alfred RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour CARCENAC Alfred 0,63

2024 R-3-20241473-1 CARCENAC Suzy RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour CARCENAC Suzy 0,63

2024 R-6-20247556-1 CAREL Chris9ane RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour CAREL Chris<ane 0,63

2024 R-6-20246503-1 CARPENA JOSEPH RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour CARPENA JOSEPH 0,63

2024 R-4-20242336-1 CAUMETTE William RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour CAUMETTE William 0,63

2022 R-8-20225625-1 CHIBAUDEL Gerard Décédé et demande renseignement néga9ve EA2-Redevance d'assainissement 6541 36,00

2023 R-8-20232828-1 CHIBAUDEL Gerard Décédé et demande renseignement néga9ve EA2-Redevance d'assainissement 6541 37,00

2024 R-4-20243138-1 CHIBAUDEL Gerard Décédé et demande renseignement néga9ve EA2-Redevance d'assainissement 6541 38,70

Total pour CHIBAUDEL Gerard 111,70

2024 R-6-20246545-1 CLEMENT Jean Pierre RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour CLEMENT Jean Pierre 0,63

2024 R-5-20245443-1 CLEMENTE Michel RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour CLEMENTE Michel 0,63

2024 R-4-20242901-1 CONSTANS Albert RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour CONSTANS Albert 0,63

2023 R-14-20237073-1 CONTARD Christophe RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,01

Total pour CONTARD Christophe 0,01

2024 R-5-20245262-1 COSTES Remy RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour COSTES Remy 0,63

2024 R-6-20247397-1 CROS Patrick RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour CROS Patrick 0,63

2021 R-5-2567-1 DU PLESSIS DE POUZILL RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 4,00

Total pour DU PLESSIS DE POUZILL 4,00

2024 R-3-20240789-1 DURAND Andre RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63
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Total pour DURAND Andre 0,63

2024 R-7-20247137-1 DURAND Daniel RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,50

Total pour DURAND Daniel 0,50

2023 R-19-20238561-1 DURAND PierreAe Et M RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,45

Total pour DURAND Pierre1e Et M 0,45

2024 R-13-20248047-1 FAJEAU Stephanie RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,70

Total pour FAJEAU Stephanie 0,70

2024 R-6-20247685-1 FAU Anne RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour FAU Anne 0,63

2024 R-3-20240451-1 FOUILLAT Guy RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour FOUILLAT Guy 0,63

2024 R-4-20242751-1 FRAYSSINHES PauleAe RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour FRAYSSINHES Paule1e 0,63

2024 R-4-20243111-1 FRONDE Michel RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour FRONDE Michel 0,63

2024 R-6-20246418-1 FRONT GILLES RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour FRONT GILLES 0,63

2024 R-5-20245770-1 GALTIER DANIELLE . RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour GALTIER DANIELLE . 0,63

2020 R-5-3026-1 GARRIGOS RICHARD Poursuite sans effet EA2-Redevance d'assainissement 6541 32,00

2021 R-5-3142-1 GARRIGOS RICHARD Poursuite sans effet EA2-Redevance d'assainissement 6541 36,00

2022 R-7-20220138-1 GARRIGOS RICHARD Poursuite sans effet EA2-Redevance d'assainissement 6541 36,00

2023 R-16-20237165-1 GARRIGOS Richard Poursuite sans effet EA2-Redevance d'assainissement 6541 37,00

2024 R-6-20247281-1 GARRIGOS Richard Poursuite sans effet EA2-Redevance d'assainissement 6541 38,70

Total pour GARRIGOS Richard 179,70

2024 R-5-20244935-1 GISONDI Maxime RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour GISONDI Maxime 0,63

2024 R-6-20246482-1 GONZALEZ Bruno RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour GONZALEZ Bruno 0,63

2024 R-4-20243826-1 HAUTOT Bernard RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour HAUTOT Bernard 0,63

2019 R-6-4118-1 HEATH Dick EA2-Redevance d'assainissement 6541 32,00

2019 R-6-4119-1 HEATH Dick EA2-Redevance d'assainissement 6541 32,00

2020 R-5-3432-1 HEATH Dick EA2-Redevance d'assainissement 6541 32,00

2020 R-5-3431-1 HEATH Dick EA2-Redevance d'assainissement 6541 32,00

2021 R-5-3566-1 HEATH Dick EA2-Redevance d'assainissement 6541 36,00

Poursuite sans effet
Personne disparue

Poursuite sans effet
Personne disparue

Poursuite sans effet
Personne disparue

Poursuite sans effet
Personne disparue

Poursuite sans effet
Personne disparue
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2021 R-5-3565-1 HEATH Dick EA2-Redevance d'assainissement 6541 36,00

Total pour HEATH Dick 200,00

2023 R-12-20234433-1 HEINIGER Irene Décédé et demande renseignement néga9ve EA2-Redevance d'assainissement 6541 37,00

Total pour HEINIGER Irene 37,00

2021 R-6-3645-1 HOTOPP Siegbert EA2-Redevance d'assainissement 6541 36,00

Total pour HOTOPP Siegbert 36,00

2024 R-4-20242634-1 JEAN Yves RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour JEAN Yves 0,63

2024 R-4-20242174-1 LES 2 J Mr Thibault RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,90

Total pour LES 2 J Mr Thibault 0,90

2024 R-5-20245453-1 MALRIC Yves RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour MALRIC Yves 0,63

2024 R-6-20246435-1 MOUYSSET Marcel RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour MOUYSSET Marcel 0,63

2024 R-5-20245486-1 NAYRAL ALAIN RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour NAYRAL ALAIN 0,63

2024 R-5-20245787-1 PANSERI Pascal RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour PANSERI Pascal 0,63

2024 R-3-20241919-1 PASSAURECK Raymonde RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour PASSAURECK Raymonde 0,63

2021 R-6-5013-1 POPKEN RAOUL Poursuite sans effet EA2-Redevance d'assainissement 6541 36,00

2022 R-8-20224305-1 POPKEN RAOUL Poursuite sans effet EA2-Redevance d'assainissement 6541 36,00

2023 R-10-20233367-1 POPKEN RAOUL Poursuite sans effet EA2-Redevance d'assainissement 6541 37,00

Total pour POPKEN RAOUL 109,00

2024 R-4-20243383-1 POUJOL FRANCIS RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour POUJOL FRANCIS 0,63

2024 R-5-20244127-1 RAHON DENIS RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour RAHON DENIS 0,63

2024 R-4-20242327-1 ROMIGUIER DANIEL . RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour ROMIGUIER DANIEL . 0,63

2024 R-6-20246186-1 ROUQUAYROL MEEN . RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour ROUQUAYROL MEEN . 0,63

2024 R-4-20242787-1 ROUVIER MARC RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour ROUVIER MARC 0,63

2024 R-3-20241563-1 SAUMADE Michel RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour SAUMADE Michel 0,63

Poursuite sans effet
Personne disparue

Poursuite sans effet
Personne disparue
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2024 R-3-20240844-1 SAUVAIRE Claudine RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour SAUVAIRE Claudine 0,63

2023 R-14-20236714-1 SIMEON BrigiAe RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,90

Total pour SIMEON Brigi1e 0,90

2024 R-6-20247493-1 SOLIGNAC PAULETTE . RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour SOLIGNAC PAULETTE . 0,63

2024 R-6-20246323-1 SOUCHON Marc RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour SOUCHON Marc 0,63

2024 R-4-20242765-1 TAILLEFER Veronique RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour TAILLEFER Veronique 0,63

2024 R-6-20247312-1 TEYSSIER YVAN RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour TEYSSIER YVAN 0,63

2024 R-4-20242446-1 THIERS Andre RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour THIERS Andre 0,63

2024 R-6-20246694-1 THOMAS ALBERT RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour THOMAS ALBERT 0,63

2024 R-4-20242097-1 TROLLI Jean Marc RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour TROLLI Jean Marc 0,63

2024 R-5-20245923-1 TROLLI PAUL . RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour TROLLI PAUL . 0,63

2024 R-5-20245142-1 VALETTE GUY RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour VALETTE GUY 0,63

2024 R-6-20246257-1 VAYSSADE JOSETTE MARI RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour VAYSSADE JOSETTE MARI 0,63

2024 R-3-20241436-1 VERLAGUET JEANNINE . RAR inférieur seuil poursuite EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,63

Total pour VERLAGUET JEANNINE . 0,63

2020 R-6-6067-1 VERNHET Fernande Combinaison infructueuse d actes EA2-Redevance d'assainissement 6541 0,01

Total pour VERNHET Fernande 0,01

TOTAL DE LA LISTE 1 406,73
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